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Introduction

Kim Bethume et Jean-Philippe huys

Depuis plus de trois décennies, la ville est devenue l’un des sujets de prédilection 
de la recherche en sciences humaines �. Les problématiques urbaines sont nombreuses 
(police, rapports sociaux, échanges économiques ou culturels, aménagement du 
territoire, etc.) et la multiplicité des questions soulevées permet des approches 
variées. La ville offre donc un important terrain d’étude, tant aux historiens qu’aux 
historiens de l’art, aux géographes ou encore aux sociologues. Tous contribuent à 
l’enrichissement de nos connaissances en la matière et l’engouement pour ce genre de 
recherches a suscité la publication de nombreux ouvrages ainsi que l’organisation de 
plusieurs colloques �.

� En �974, Terius Chandler et Gerald Fox entreprenaient une démarche novatrice en la 
matière, en tentant de tracer les grandes lignes de l’urbanisation (Chandler et Fox, 3000 Years 
of Urban Growth, New York, Academic Press, �974). Mais l’intérêt suscité par la ville était déjà 
présent dans les années �950, comme en témoignent les deux volumes collectifs publiés par la 
Société Jean Bodin : Recueil de la Société Jean Bodin, t. 6 et 7 : La ville, Bruxelles, Librairie 
encyclopédique, �954-�955.

� Il serait impossible de citer ici tous les ouvrages consacrés à la ville. Des sujets aussi 
particuliers que la mobilité ou la police, ont été abordés par des auteurs comme Daniel Roche 
(La ville promise : mobilité et accueil à Paris, fin xviie-début xixe siècle, Daniel roChe (dir.), 
Paris, Fayard, �000) ou Catherine Denys (Police et sécurité au xviiie siècle dans les villes 
de la frontière franco-belge, Paris, L’Harmattan (coll. « Sécurité et société »), �00�). Nous 
pouvons néanmoins renvoyer le lecteur à des ouvrages plus généraux : Philippe GuiGnet, Le 
peuple des villes dans l’Europe du Nord-Ouest (fin du Moyen Âge-1945), actes du colloque 
de Villeneuve d’Ascq, ��-�4 nov. �00�, Villeneuve d’Ascq, Centre de recherche sur l’histoire 
de l’Europe du Nord-Ouest, �00� ; Histoire de l’Europe urbaine, Jean-Luc Pinol (dir.), Paris, 
Seuil, �003 ; Alexander Cowan, Urban Europe 1500-1700, Londres-New York, Arnold, 



�     esPaCes et ParCours dans la ville

C’est dans ce courant que se situe la journée d’étude organisée à Bruxelles, le 
�8 novembre �006, par le Groupe d’étude du xviiie siècle (ULB), et à laquelle cette 
publication fait suite. Le thème retenu des Espaces et parcours dans la ville autorisant 
une approche transdisciplinaire, des chercheurs venus d’horizons variés ont été invités 
à répondre à la question suivante : quels sont les éléments qui structurent, de manière 
abstraite ou concrète, l’espace urbain ?

Si l’on se réfère à la stricte définition d’un dictionnaire d’usage courant, la ville 
est une « agglomération relativement importante et dont les habitants ont des activités 
professionnelles diverses, notamment dans le secteur tertiaire » 3. Cette définition, 
quoique fort générale, permet néanmoins de mettre en évidence deux facteurs essentiels 
de la construction d’une ville : le facteur espace, lié à sa superficie, et le facteur acteur, 
lié à ses habitants et à leurs activités. Ces deux facteurs se retrouvent également dans 
la définition proposée par Alexandre Gady et Jean-Marie Pérouse de Montclos, dans 
leur ouvrage De l’esprit des villes. Nancy et l’Europe urbaine au siècle des Lumières 
1720-1770. Celle-ci se veut toutefois plus précise, puisque la ville y est envisagée 
comme « le cadre symbolique par excellence de l’exercice du pouvoir et du savoir, le 
lieu de réunion des hommes et de concentration des activités » 4.

Un troisième facteur doit également être pris en compte pour appréhender la 
structure urbaine : le facteur temps 5. Qu’on la considère d’un point de vue économique, 
industriel, politique ou culturel, la ville est avant tout un lieu de vie et de rencontres, 
et de ce fait, une entité vivante amenée à croître, à se transformer, voire parfois à 
disparaître.

Mais comment le temps intervient-il dans la construction et l’évolution d’une 
cité ? Tout simplement, parce qu’il influence l’utilisation de l’espace. Tout d’abord, 
d’une manière relativement évidente : le temps qui passe est synonyme de générations 
qui se suivent, de fluctuations démographiques, d’amélioration des techniques… 
Tous ces éléments vont modifier le paysage urbain : il pourra s’agir, d’une part, de 
modifications horizontales puisque la ville s’agrandit, sort des limites éventuellement 
imposées par son enceinte et déborde progressivement sur les campagnes avoisinantes, 
mais aussi, d’autre part, de modifications verticales, les progrès techniques et les 
nouveaux matériaux permettant de gagner en hauteur ce qui manque en superficie.

L’influence du facteur temps se révèle également lorsqu’on envisage la notion 
de mobilité. Il existe, en effet, un rapport entre la longueur d’un déplacement et 

�998 ; Isabelle BaCkouChe, L’histoire urbaine en France (Moyen-Âge-xxe siècle). Guide 
bibliographique 1965-1996, Paris, L’Harmattan, �998 ; Bibliographie d’histoire des villes de 
Belgique et du Grand-Duché de Luxembourg, Paul Beusen (dir.), Bruxelles, Crédit communal, 
�998.

3 Définition de l’encyclopédie Larousse d’après leur site internet : http://www.
encyclopedie-larousse.fr, consultation � juil. �007.

4 De l’esprit des villes. Nancy et l’Europe urbaine au siècle des Lumières 1720-1770, 
Alexandre Gady et Jean-Marie Pérouse de montClos (éds), Nancy, Artlys, �005, p. �5.

5 Sur les trois facteurs – le temps, l’espace et les acteurs  – qui se doivent d’être pris en 
compte dans l’étude des rapports existant entre rapports sociaux et spatiaux, voir L’espace 
social : une lecture géographique des sociétés, Guy di méo et Pascal Buléon (dir.), Paris, 
Armand Colin (coll. « U géographie »), �005, p. �7.
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la fréquence dans le temps de ce même déplacement. En d’autres termes, plus un 
déplacement est long, moins il est fréquent. La question se pose de moins en moins à 
l’heure actuelle, où les différents moyens de locomotion mis à notre disposition nous 
permettent des déplacements faciles et rapides. Mais, il n’en allait pas de même sous 
l’Ancien Régime : au début du xviiie siècle, les routes étaient encore peu développées 
et les voyages, lents et difficiles, restaient le privilège des classes aisées 6. Pour se 
faire une idée des contraintes que connaissaient alors les voyageurs, il suffit de penser 
aux quatre à six semaines nécessaires pour relier l’Europe au continent américain 7 ou 
encore aux astreintes qu’imposait le faible réseau routier de l’époque 8.

Lieux de vie et lieux de travail se trouvaient donc à proximité les uns des autres. 
Les domestiques, lorsqu’ils n’habitaient pas la maison de leurs maîtres, résidaient dans 
des quartiers proches, voire dans le même quartier. Cette situation explique d’ailleurs 
la structure sociologique particulière de certains secteurs de la ville. De la même 
façon, la proximité géographique va guider le choix des lieux de divertissements. 
La mobilité, ou plus exactement la facilité ou la difficulté de se déplacer, peut donc 
structurer la ville d’un point de vue sociologique.

Les deux autres facteurs – l’espace et l’homme en tant qu’acteur – vont également, 
en interaction constante, modifier l’organisation urbaine. Mais est-ce l’espace qui 
génère l’activité ou l’activité qui module l’espace ? Toute activité humaine peut se 
définir comme un acte spatialisé : se déplacer de son logement à son lieu de travail, 
se promener le long des allées, se recueillir dans une église ou fréquenter un café, 
travailler dans une manufacture ou encore participer à une procession… Vivre en 
ville, c’est aussi vivre la ville. C’est donc agir, peu ou prou, sur le paysage urbain et 
sur les espaces, lieux et parcours qui le constituent. En le transformant, en le modulant 
et en l’articulant, en l’agrandissant ou en le supprimant, l’homme va s’approprier ce 
paysage. Inversement, l’espace peut contraindre l’homme à implanter ses activités dans 
un lieu précis ou encore à les regrouper en fonction de leur nature. C’est notamment le 
cas des tanneries que l’on voit toujours s’établir près des cours d’eau. La géographie 

6 René Pomeau, L’Europe des Lumières. Cosmopolitisme et unité européenne au 
xviiie siècle, Paris, Hachette (coll. « Pluriel »), nouvelle éd., �995, p. 3. Voir également Marie-
Noëlle BourGuet, « Voyages », dans Dictionnaire européen des Lumières, Michel delon (dir.), 
Paris, Presses universitaires de France, �997, pp. �09�-�095 ; et Christian huetz de lemPs, 
« Voyages, voyageurs », dans Dictionnaire de l’Ancien Régime, Lucien Bély (dir.), Paris, 
Presses universitaires de France (coll. « Quadrige »), �003, pp. ��64-��66. Les propos de ces 
deux derniers auteurs sont néanmoins plus nuancés que ceux de René Pomeau. Certes, les 
voyageurs du xviiie siècle rencontraient de nombreux obstacles lors de leurs pérégrinations, 
mais le voyage a marqué, en pratique ou au travers de la littérature de l’époque, le siècle 
des Lumières. La multiplication des récits de voyage imprimés durant ce siècle confirme le 
développement qu’a alors connu la mobilité (Gilles ChaBaud, « Pour une histoire comparée des 
guides imprimés à l’époque moderne », dans Les guides imprimés du xvie au xxe siècle. Villes, 
paysages, voyages, Gilles ChaBaud, Évelyne Cohen, Natacha Coquery et Jérôme Penez (éds), 
Paris, Belin, �000, p. 64�).

7 Pomeau, op. cit., p. �3.
8 Alleyne FitzherBert, Copie d’une lettre au vicomte David Stormont, ministre des Affaires 

étrangères, 2 fév. 1781 (Londres, PRO, FO 26/1), dans laquelle il lui fait part des rares routes 
reliant Bruxelles à Cologne sans passer par les territoires des Provinces-Unies.
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physique, tout comme la superficie, déterminent alors certaines particularités d’une 
ville.

Par ailleurs, on ne peut aborder la notion d’espace urbain sans parler de deux de 
ses composantes essentielles : le quartier et la rue. Le quartier tient à la fois de l’espace 
géographique et de l’espace social. Chaque quartier est défini par des structures, 
des représentations, des pratiques ou une histoire qui lui sont propres, et son cadre 
territorial peut être perçu différemment selon qu’on y vit ou qu’on l’administre 9. Dès 
lors, comment naît un quartier ? Où se situent ses limites et celles-ci sont-elles nettes 
ou floues ? Quels en sont les éléments unificateurs ? Les quartiers composant la ville 
d’Ancien Régime sont-ils encore perceptibles dans la ville contemporaine ? Retrouve-
t-on, dans chaque quartier, les mêmes activités et la même sociabilité ou existe-t-il des 
spécificités dues, par exemple, à une profession principalement représentée ou à une 
classe sociale majoritaire ?

Cette réflexion en génère une autre, relative cette fois à la notion de frontière. 
Il arrive fréquemment dans une ville que les rapports établis, d’un point de vue tant 
social que spatial, donnent naissance à des divisions, voire même des clivages �0 qui 
se retrouvent d’ailleurs à différentes échelles : rue, quartier, paroisse, commune ou 
arrondissement. Elles peuvent être linéaires ou zonales, chevaucher deux quartiers ou 
parfois les articuler ��. Parce qu’elles peuvent créer le repli sur soi et la stigmatisation 
de certains groupes, donner naissance à un sentiment d’appartenance ou d’exclusion 
ne découlant pas nécessairement de la nationalité, ces « frontières » contribuent aussi 
à la segmentation de la ville.

Toutefois, une « frontière » peut aussi servir de charnière et non plus de séparation. 
L’articulation des espaces urbains se fait d’ailleurs à de multiples niveaux : une 
ruelle, une fontaine publique, une place, un parc ou, parfois même, un groupe social 
particulier. La question qui se pose alors est de savoir comment et pour quelles raisons 
sont pensés les aménagements urbains. Est-il possible, dans une démarche pro-active, 
de concevoir un lieu comme un élément articulaire, ou le devient-il parce qu’apparaît 
une frontière (virtuelle ou non) entre les espaces qui l’entourent ?

Du bombardement de Louis xiv en �695, aux premiers aménagements des 
boulevards de ceinture au début du xixe siècle, Bruxelles a connu, au cours du xviiie 
siècle, de nombreuses transformations. De la plus petite à la plus remarquable, née 
d’une action privée ou issue d’une décision gouvernementale, toutes l’ont modelée 
et façonnée. Pour comprendre la structure sociologique et géographique d’une ville, 
il semble donc nécessaire, non seulement de prendre en compte les facteurs temps, 
espace et acteur, mais encore d’analyser les liens symboliques, politiques, culturels ou 
affectifs que l’homme établit au fil du temps avec son environnement spatial.

9 Voir Les divisions de la ville, Christian toPalov (dir.), Paris, Unesco-Maison des sciences 
de l’homme (coll. « Les mots de la ville »), �00� ; et La ville et ses frontières. De la ségrégation 
sociale à l’ethnicisation des rapports sociaux, Brigitte moulin (dir.), Paris, Karthala (coll. 
« Hommes et sociétés »), �00�.

�0 Brigitte Moulin parle de « frontières sociales-urbaines » (La ville et ses frontières…, 
op. cit., p. �3).

�� Id., pp. 50-5�.



Le prince dans la ville
Les sorties de Maximilien-Emmanuel de Bavière 

à Bruxelles autour de �700 *

Jean-Philippe huys

	 Un	prince	bavarois	comme	dernier	gouverneur	général	pour	l’Espagne
Maximilien-Emmanuel de Wittelsbach naquit à Munich en �66� et y décéda en 

�7�6. Aîné des enfants de Ferdinand-Marie et d’Henriette-Adélaïde de Savoie, il 
devint duc de Bavière et électeur du Saint-Empire en �679 �.

Le duc électeur de Bavière occupait une place importante sur l’échiquier politique 
européen, entre Versailles, Vienne et Madrid. À travers une habile politique de 
mariages mise en œuvre par la Maison de Wittelsbach, Maximilien-Emmanuel se 
lia aux plus puissants monarques de l’Europe. Il devint « cousin » de Louis xiv lors 
du mariage, en �680, de sa sœur Marie-Anne-Christine-Victoire avec le dauphin de 
France � et fut par conséquent l’oncle du duc d’Anjou, futur roi d’Espagne sous le 
nom de Philippe v. Il devint ensuite le gendre de l’empereur germanique Léopold ier 
de Habsbourg par son union en �685 avec l’archiduchesse Marie-Anne-Antoinette 

*  Il m’est agréable de remercier Michèle Galand et Manuel Couvreur pour leurs critiques 
constructives et leur pertinente relecture du manuscrit. 

� Sur Maximilien-Emmanuel de Bavière, voir Ludwig hüttl, Max Emanuel, der Blaue 
Kurfürst (1679-1726). Eine politische Biographie, Munich, Süddeutscher Verlag, �976 ; 
Kurfürst Max Emanuel. Bayern und Europa um 1700, Hubert Glaser (éd.), Munich, Hirmer 
Verlag, �976 ; Reginald de sChryver, Max ii. Emanuel von Bayern und das spanische Erbe. 
Die europäische Ambitionen des Hauses Wittelsbach (1665-1715), Mayence, von Zabern, 
�996 ; et Der bayerische Kurfürst Max Emanuel in Brüssel. Zu Politik un Kultur in Europa um 
1700. Eine Ausstellung des Bayerischen Hauptstaatsarchivs für die Vertretung des Freistaates 
Bayern bei der Europäischen Union in Brüssel, Otto-Karl tröGer (dir.), (Kleine Ausstellungen 
/ Staatliche Archive Bayerns ; 10), Munich, Bayerisches Hauptstaatsarchiv, 1998.

� Louis de France (�66�-�7��), dit Monseigneur ou encore le Grand Dauphin.
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d’Autriche, elle-même petite-fille du roi Philippe iv d’Espagne 3 ; Charles ii, dernier 
Habsbourg d’Espagne, et la reine Marie-Thérèse de France furent donc ses oncle et 
tante par alliance. L’archiduchesse étant décédée en �69�, Maximilien-Emmanuel 
prit pour seconde épouse, en 1694, la princesse Thérèse-Cunégonde, fille de Jean iii 
Sobieski, roi de Pologne. 

C’est en tant que gouverneur et capitaine général des Pays-Bas espagnols, nommé 
par Charles ii le �9 novembre �69�, que Maximilien-Emmanuel entra le �6 mars �69� 
à Bruxelles où il installa sa cour. La ville avait acquis une place importante à ses 
yeux, lui qui ambitionnait de la transformer en capitale d’un nouvel état héréditaire. 
Il y restera pendant neuf années consécutives, jusqu’au �3 mars �70�. La guerre de 
succession d’Espagne et le changement d’alliance – de l’Empire à la France – obligèrent 
en effet Maximilien-Emmanuel à rentrer en Bavière, laissant la régence des Pays-Bas 
espagnols à Louis xiv. Suite à la défaite d’Höchstädt 4, le �3 août �704, l’électeur 
entra à nouveau à Bruxelles le �er octobre �704 comme allié de la France, avec le titre 
de vicaire général des Pays-Bas espagnols 5. Ce second séjour prit fin au lendemain de 
la défaite de Ramillies, le �3 mai �706. Une vie de cour anima donc Bruxelles pendant 
plus de dix ans, à la veille du transfert de la souveraineté des Pays-Bas méridionaux 
de la Maison d’Espagne à la Maison d’Autriche 6. Maximilien-Emmanuel de Bavière 
fut le dernier représentant du roi d’Espagne à Bruxelles, d’abord de Charles ii, ensuite 
de Philippe v.

L’installation d’un prince souverain 7 à Bruxelles entraîna la mise en place d’un 
ensemble de rituels, d’un cérémonial de cour. L’une des formes de cette représentation 
princière, écho de la représentation monarchique, fut la « sortie publique », entendue 

3 La mère de l’archiduchesse Marie-Anne-Antoinette était Marguerite-Thérèse d’Espagne, 
fille de Philippe iv.

4 La plaine de Höchstädt, petite ville bavaroise sur le Danube, fut le théâtre de deux 
importantes batailles au début de la guerre de succession d’Espagne. La première, le �0 septembre 
�703, vit la victoire de l’électeur de Bavière et du maréchal de Villars sur les Impériaux ; ce 
succès ne fut pas exploité. La seconde bataille (�3 août �704) vit l’écrasement des Franco-
Bavarois par le duc de Marlborough et le prince Eugène ; cet échec eut pour conséquence 
l’occupation de la Bavière par les Impériaux et sa mise en coupe réglée jusqu’au traité de paix 
signé à Rastatt, le 6 mars �7�4, entre la France et l’empereur germanique.

5 Maximilien-Emmanuel, qui réclamait les Pays-Bas espagnols, n’obtint du roi Philippe v 
d’Espagne que le titre de vicaire général desdits Pays-Bas. Ce rôle théorique d’« assistant » se 
traduisit dans la réalité par l’exercice de la fonction de gouverneur général. Paris, BNF, Fonds 
français, Nouvelles acquisitions, n° 486, f° 89 : Philippe v à Maximilien-Emmanuel, �� oct. 
�704 ; source citée dans Bruno demoulin, De l’exercice du pouvoir : un prince, un état, Joseph-
Clément de Bavière, évêque et prince de Liège (1694-1723), thèse de doctorat, Université de 
Liège, Faculté de Philosophie et Lettres, �98�, p. 6�8.

6 Soit du �6 mars �69� au �3 mars �70� et du �er octobre �704 au �� mai �706, pour une 
période globale de dix années et près de huit mois de séjour.

7 Rappelons que Maximilien-Emmanuel était souverain en Bavière et lié au souverain 
espagnol Charles ii de Habsbourg dont il était le neveu par alliance. Ce prince était, en outre, 
de sang royal puisqu’il descendait notamment de l’empereur Charles Quint par sa bisaïeule 
maternelle, la duchesse de Savoie Catherine-Michèle d’Autriche (1567-1597), fille du roi 
Philippe ii d’Espagne.
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comme déplacement hors de la résidence – en l’occurrence le palais ducal sur le 
Coudenberg –, mais qui restait néanmoins confinée à l’intérieur de la ville, dans l’intra 
muros. Quels furent les espaces investis par Maximilien-Emmanuel et ses parcours 
dans la ville lors de ses sorties publiques à l’occasion de cérémonies religieuses et 
d’événements profanes ?

La présente étude se base sur des sources manuscrites et imprimées contemporaines 
de la présence de Maximilien-Emmanuel à Bruxelles et dont le contenu décrit les faits 
et gestes officiels de l’électeur. Ces sources sont, d’une part, les Relations véritables, 
la gazette officielle de Bruxelles 8 ; d’autre part, les notes manuscrites compilées par 
un certain Francisco Alonso Lozano, aide à l’oratoire de la chapelle royale du palais 9. 
Auteur de plusieurs registres et journaux, Lozano s’est appliqué à relater, dans un 
esprit de clarification propre à la seconde moitié du xviie siècle, l’ample cérémonial 
qui organisait la vie quotidienne du représentant du roi d’Espagne à Bruxelles. Ces 
documents, connus et déjà étudiés, ont ici été relus dans une optique nouvelle. 

	 Le	cérémonial	des	sorties	publiques
Dans les notes de Lozano se trouve la description du cérémonial qui réglait les 

sorties publiques du duc de Bavière dans la ville de Bruxelles. Ce document intitulé 
« Comme S[on]. A[ltesse]. E[lectorale]. sort en publicque, pour aller en quelque 
Eglise �0, ou au Cours �� », précise les fonctions des personnes de la cour impliquées 
la veille et le jour de la sortie publique ��. 

La veille de chaque sortie en public de Maximilien-Emmanuel, le grand chambellan 
donnait ses ordres au fourrier de la chambre qui devait à son tour les communiquer 
à différents membres de la cour : d’un côté, aux huissiers, au commandant de la 
garde des archers ainsi qu’au caporal de la garde des hallebardiers ; de l’autre, au 
fourrier de la chapelle royale qui, à son tour, devait avertir le chapelain mayor, le 
sommelier de la gourdine de service �3, le maître de la chapelle �4, les musiciens, les 
chapelains d’honneur, le chapelain d’autel ainsi que – dans le cas d’une messe célébrée 

8 La gazette de Bruxelles porta le titre de Relations véritables du �4 mai �650 au �7 octobre 
�74�. Ces Relations sont formées de cahiers in-quarto de huit pages qui, une fois rassemblés, 
présentent une pagination continue pour chaque année civile. 

9 BXL, AGR, Mss divers, n° 800 (Mélanges historiques), n° 8�� (Documents divers sur 
la cour de Bruxelles), n° 9�0 (Recueil de documents concernant les cérémonies publiques 
à Bruxelles et ailleurs) et n° 9�3 (Journal des cérémonies de la cour de Bruxelles). Lozano 
essaya d’obtenir, apparemment sans succès, la charge de fourrier de la cour en �69� (id., n° 8��, 
f° �54).

�0 La messe participait au cérémonial de cour.
�� La promenade du prince était une activité de l’après-midi qui entrait dans l’emploi du 

temps quotidien de la cour.
�� BXL, AGR, Mss divers, n° 8��, f° ���r°-��4v°.
�3 « Gourdine », employé pour « courtine », désigne le rideau de lit ou la tenture disposée 

derrière l’autel.
�4 Le compositeur Pietro Torri (Peschiera del Garda, vers �650-Munich, �737), au service 

de l’électeur de Bavière depuis �689, reçut en �69� la charge de maître de chapelle et fut 
nommé en �70� maître de la musique de chambre ; voir Inga Mai Groote, Pietro Torri. Un 
musicista veronese alla corte di Baviera, Vérone, Della Scala, �003.
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pontificalement �5 – le prélat de l’église ducale Saint-Jacques sur Coudenberg, l’« abbé 
de Caubergue ». Dès que l’électeur avait choisi l’église où il entendrait la messe ou le 
salut, le tapissier mayor de la cour �6 donnait ses ordres aux tapissiers pour y dresser 
le dais et le prie-dieu du prince et pour y ranger et couvrir d’un tapis les bancs des 
ambassadeurs, des grands d’Espagne, des chevaliers de l’ordre de la Toison d’or et du 
chapelain mayor.

Le matin du jour de la sortie publique, vers dix heures et demie, quatre carrosses à 
six chevaux se rendaient dans la cour du palais. Le premier de ces carrosses était réservé 
aux cavallerizos �7 et gentilshommes de la bouche �8 ; le deuxième aux gentilshommes 
de la clef d’or �9 ; le troisième au grand chambellan �0, au grand écuyer ��, au grand 
maréchal �� et au gentilhomme de la clef d’or de service ; l’électeur, quant à lui, occupait 
le quatrième carrosse. Le cortège s’ouvrait par la marche de plusieurs domestiques de 
l’écurie du palais, disposés deux par deux, tête nue, et suivis du palefrenier mayor, 
à cheval, coiffé quant à lui de son chapeau. Venaient ensuite les trois premiers 
carrosses, cochers et postillons sans couvre-chef. Le troisième de ces carrosses, celui 
du grand chambellan, était escorté par la compagnie des hallebardiers disposés sur 
deux rangs, armés de leur hallebarde et la tête découverte. Les valets de pieds et 
pages de l’électeur, accompagnés de leurs gouverneurs respectifs, marchaient deux 
par deux devant le carrosse de l’électeur tandis que la compagnie des archers escortait 
ledit carrosse dans une marche en rangs serrés, marque de grandeur réservée, selon 
Lozano, aux gouverneurs qui étaient aussi souverains. À la notion de magnificence 
devait s’ajouter le souci de protéger la personne du prince contre l’éventuel danger 

�5 « Officier pontificalement » signifie officier avec les cérémonies et les habits 
pontificaux.

�6 Gervais Faÿer est mentionné comme tapissier mayor de la cour dans des documents 
datant de décembre �698 (BXL, AGR, CF, n° �07, f° �38-�4�). Lui succède Nicolas Binon 
ou Bignon, cité avec ce titre dans un document datant de février �699 et d’août �70� (AGR, 
BOC, n° 4��, n. f°).

�7 « Cavallerizos » se traduit en français par « écuyers ».
�8 Les « gentilshommes de la bouche » sont les officiers, nobles d’extraction, attachés au 

service de la table princière.
�9 Les « gentilshommes de la clef d’or » désignent, en Autriche et dans d’autres pays, les 

grands dignitaires qui ont le droit de pénétrer dans les appartements du prince, ce privilège 
étant attesté par une clef d’or pendue à leur ceinture. Ils correspondent aux « gentilshommes 
de la chambre » en France et aux « chambellans » dans les cours électorales ; voir Samuel 
ChaPuzeau, Relation de l’estat present de la Maison électorale et de la cour de Baviere, Paris, 
Louys Billaine, �673, p. �03.

�0 Johann Maximilian ii, comte de Preysing Hohenaschau, grand chambellan de l’électeur 
de Bavière à la cour de Bruxelles depuis mars �69�, à la tête des gentilshommes de la bouche 
du palais.

�� Franz Albert, baron de Rechberg, grand écuyer de l’électeur de Bavière à la cour de 
Bruxelles depuis mars �69�.

�� Francesco Antonio Massimiliano Isnardi de Castello, comte de Sanfrè, grand maréchal 
de l’électeur de Bavière à la cour de Bruxelles depuis mars �69�.
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que pouvait représenter la foule �3. Le capitaine des hallebardiers, chapeauté, se tenait 
à cheval du côté gauche du carrosse de l’électeur, tandis que le capitaine des archers, 
également couvert, chevauchait du côté droit. Le cortège s’organisait également de 
cette manière pour le retour au palais. Maximilien-Emmanuel fit venir de Munich 
son carrosse personnel, de fabrication parisienne, afin d’en bénéficier dès la fin de la 
campagne militaire de �694 ; il demanda qu’il fût équipé de chevaux de trait et de tous 
les accessoires �4. Cette voiture de prestige, vraisemblablement un grand carrosse à 
flèche qui portait les couleurs, les armes ou les chiffres de l’électeur de Bavière, devait 
lui servir à afficher avec éclat l’étendue de ses prérogatives.

L’étiquette réglant les sorties publiques des « princes souverains de la maison 
royale » �5 à Bruxelles subit un changement significatif sous Maximilien-Emmanuel de 
Bavière par rapport à celle en usage sous ses prédécesseurs. Sous ces derniers, en effet, 
le quatrième et dernier carrosse du cortège consistait en un « carrosse de Respect », 
à savoir une voiture vide (au lieu d’être occupée par le prince) que les cavallerizos 
précédaient à cheval �6. Le représentant de la monarchie espagnole se trouvait alors 
dans le troisième carrosse, accompagné du grand chambellan, du grand écuyer et 
du grand maître �7. L’installation de Maximilien-Emmanuel seul dans le carrosse 
habituellement vide ne serait-elle pas un indice des prétentions du duc de Bavière 
à une souveraineté sur les Pays-Bas méridionaux ? Tout en s’adaptant à l’étiquette 
espagnole en vigueur à la cour de Bruxelles, le prince bavarois semble de fait avoir 
importé du cérémonial de la cour de Munich ce qui devait le mieux caractériser son 
statut de souverain territorial, à savoir un carrosse réservé à sa seule personne �8. 

�3 Jeroen duindam, Vienna e Versailles (1550-1780). Le corti di due grandi dinastie rivali, 
Rome, Donzelli (coll. « Saggi. Storia e scienze sociali »), �004, p. �54 : trad. de Vienna and 
Versailles. The Courts of Europe’s Dynastic Rivals, 1550-1780, Cambridge, University Press 
of Cambridge, �003.

�4 « […] Unsern Pariser Leibwagen sambt einigen Zügen Pferdten und all ander 
Zugehör [...] ». Munich, Bayerische Hauptstaatsarchiv, Abteilung iii : Geheimes Hausarchiv, 
Hofhaushaltsakten n° 48� : ordonnance de Maximilien-Emmanuel adressée à la Chambre 
aulique (Hofcammer) à Munich, donnée au campement près de Hooglede, le 2 sept. 1694. Je 
remercie Monique Weis pour la transcription et la traduction du document.

�5 Telle est la définition donnée par Lozano : BXL, AGR, Mss divers, n° 821, f° 123r°.
�6 BXL, AGR, Mss divers, n° 8��, f° ��3v°. Pour illustrer le cérémonial des sorties 

publiques de princes souverains en usage à Bruxelles avant l’arrivée de l’électeur de Bavière, 
Lozano cite les personnes de la cour de l’archiduc Léopold-Guillaume d’Autriche, en précisant 
leur titre de noblesse et leur fonction auprès du prince. Léopold-Guillaume (�6�4-�66�), frère 
de l’empereur Ferdinand iii, fut gouverneur général des Pays-Bas espagnols de �647 à �656. 

�7 Qu’il fût ou non accompagné, le prince occupait la place honorable, à savoir « le fond », 
dit encore « le derrière » du carrosse. saint-simon (Jean de rouvroy, duc de), Mémoires 
(1721-1723). Additions au Journal de Dangeau, Yves Coirault (éd.), Paris, Gallimard (coll. 
« Bibliothèque de la Pléiade »), �988, t. 8, p. 88�, n. �.

�8 Lorsque l’électrice Thérèse-Cunégonde sortait publiquement à Bruxelles aux côtés de 
son époux, deux carrosses supplémentaires prolongeaient le cortège électoral : le premier pour 
la grande maîtresse – la marquise de Lede, Dorothée de Croÿ – et les dames de la clef d’or, le 
second pour les dames d’honneur – dont la marquise de Trazegnies, Catherine-Charlotte de 
Mérode, était la gouvernante. Le grand maître de l’électrice – le comte Ladislaus Achaz de 
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	 Le	cérémonial	des	sorties	incognito
Le même manuscrit de Lozano précise la manière dont Maximilien-Emmanuel 

sortait incognito du palais �9. L’incognito était une pratique qui dispensait le prince 
des règles strictes du cérémonial. Mais, comme tout prince incognito, l’électeur de 
Bavière ne voulait pas perdre son rang. C’est la raison pour laquelle la sortie se faisait 
également en cortège, bien que différemment des sorties publiques. Maximilien-
Emmanuel prenait place dans le premier des quatre carrosses (au lieu du quatrième), 
attelé seulement de deux chevaux (au lieu de six), précédé par les valets de pied, tandis 
que les deux valets de garde de service marchaient à côté de la portière. La première et 
la dernière places dans le cortège étaient considérées comme les plus prestigieuses 30. 
Les trois carrosses suivants accueillaient respectivement les gentilshommes de la 
clef d’or, les écuyers et les gentilshommes de la bouche, et enfin les pages. À cette 
occasion, les cochers portaient leur couvre-chef, autre signe distinctif. 

	 Les	sorties	publiques	dans	les	églises	de	la	ville
Durant ses deux séjours à Bruxelles, Maximilien-Emmanuel honora de sa 

présence un grand nombre de cérémonies religieuses. Il fit approximativement deux 
cent cinquante sorties publiques dans vingt-six institutions religieuses différentes, soit 
dans près de la moitié des églises et couvents que comptait la ville à l’époque. On 
constate que le nombre des sorties évolue par vagues croissantes entre l’année �693, 
où le prince assiste à dix-huit cérémonies religieuses dans treize églises, et l’année 
�700 au cours de laquelle il se rend à trente-quatre reprises dans seize églises 3�. Ces 
sorties se sont multipliées dès �698, année de l’installation à la cour de Bruxelles 
du prince héritier, Joseph-Ferdinand. Un tel constat semble constituer un indice de 
la préparation du terrain, encore espagnol, sur lequel devait se jouer la politique 
héréditaire de l’électeur. 

Maximilien-Emmanuel se montra donc publiquement dans les églises une quantité 
prodigieuse de fois. Suivait-il en cela l’étiquette espagnole en vigueur à la cour de 
Bruxelles ou était-ce aussi par choix personnel ? 

Les sorties publiques à caractère strictement religieux de l’électeur de Bavière 
résultent, pour l’essentiel, du respect des usages instaurés sous les archiducs Albert 
et Isabelle 3� et reprises dans le Diarium officii divini quod in sacello S.S.C.C. 
per totum annum celebratur, texte dont le contenu fut respecté sous les princes 

Törring – se plaçait, quant à lui, dans le carrosse du grand chambellan, à savoir la troisième 
voiture du cortège qui pour l’occasion en comptait donc six. BXL, AGR, Mss divers, n° 8��, 
f° ��3v°.

�9 BXL, AGR, Mss divers, n° 8��, f° ��3v°-��4r°.
30 Paris, Bibliothèque de l’Institut, collection Godefroy, manuscrit 48�, f° 73, point 40 : 

« Ceux qui marchent les premiers sont en rang plus honnorable » ; point 4� : « Ceux qui 
marchent les derniers sont en rang plus honnorable », cité dans duindam, op. cit., p. �56, n. 9.

3� Se reporter au tableau � en annexe.
3� L’archiduc Albert d’Autriche (1559-1621), fils de l’empereur Maximilien ii, gouverna 

les Pays-Bas de �598 à �6�� avec sa cousine et épouse, l’infante Isabelle-Claire-Eugène 
d’Espagne (1566-1633), fille du roi Philippe ii, laquelle continua de gouverner seule lesdits 
Pays-Bas de �6�� à �633.
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Léopold-Guillaume et Don Juan 33 et auquel se réfère Lozano dans ses notes 34. 
Ainsi Maximilien-Emmanuel se rendait-il aux grandes fêtes de l’année liturgique 
(la Circoncision 35, l’Annonciation 36, l’Immaculée Conception 37, la Fête-Dieu 38, le 
Carême 39, la Semaine sainte 40, l’Épiphanie 4�), à des fêtes spécifiques à la ville de 
Bruxelles (le Saint-Sacrement de Miracle 4�, la translation de l’image de Notre-Dame 
de Bois-le-Duc 43, l’image miraculeuse de Notre-Dame du Bon Succès 44) et à des 

33 Pour l’archiduc Léopold-Guillaume, voir la note �6. Don Juan d’Autriche (�6�9-�679), 
grand prieur de Castille, fut gouverneur général des Pays-Bas espagnols de �656 à �659. Il ne 
faut pas confondre ce fils naturel du roi Philippe iv d’Espagne et de l’actrice Maria Calderon, 
avec le bâtard de Charles Quint, vainqueur de la bataille navale de Lépante.

34 Ce livre journal de l’office divin célébré durant l’année liturgique entière dans la 
chapelle royale de Bruxelles termine l’ouvrage de Jules ChiFlet, Aula sacra principvm Belgii ; 
sive commentarius historicus de capellæ regiaæ in Belgio principiis, ministris, ritibus atque 
universo apparatu […] Accedunt pro eâdem capellâ sacræ constitutiones, & diarium officii 
divini Alberto et Isabella principibus, Jean ChiFlet (éd.), Anvers, Balthasar Moretus ex officina 
Plantiniana, 1650. Lors de la parution de cet ouvrage en latin, Jules Chiflet (1615-1676) était 
conseiller du roi Philippe iv d’Espagne et chancelier de l’ordre de la Toison d’or ; il sera peu 
de temps après l’auteur de l’important Breviarium historicum inclyti ordinis Velleris aurei, 
Anvers, Balthasar Moretus, �65�. Pour les notes de Lozano, voir BXL, AGR, Mss divers, 
n° 8��, f° �9r°-�6v°. 

35 Fête célébrée le �er janvier en l’église du couvent des Jésuites.
36 Fête célébrée le �5 mars en l’église du couvent des Annonciades.
37 Fête célébrée le 8 décembre dans la chapelle du Rosaire, dite des Espagnols, dans 

l’enceinte du couvent des Dominicains.
38 La Fête-Dieu était célébrée en la collégiale Saints-Michel-et-Gudule, fin mai ou début 

juin.
39 D’après ledit Diarium, le carême était célébré le samedi dans l’église du couvent des 

Carmes déchaussés, ou Petits Carmes. Maximilien-Emmanuel préféra célébrer cette fête le 
samedi dans l’église Saint-Jacques sur Coudenberg (se reporter infra).

40 Le Jeudi saint, visite du Saint-Sépulcre dans plusieurs églises de la ville. Le Vendredi 
saint est célébré dans l’église du couvent des Dominicains (se reporter infra).

4� Fête célébrée le 6 janvier dans l’église du couvent des Chanoinesses régulières augustines 
de Berlaimont.

4� Fête célébrée en juillet dans la collégiale Saints-Michel-et-Gudule. 
43 Fête célébrée dans l’église Saint-Jacques sur Coudenberg où la statue de Notre-Dame de 

Bois-le-Duc reposait sur l’autel de la confrérie de Saint-Ildefonse. La statue avait été amenée de 
Hollande en �6�9 et fut restituée en �853.

44 Fête célébrée dans l’église du couvent des Augustins. La statue gothique de Notre-
Dame du Bon Succès, considérée alors comme miraculeuse, y avait été rapportée d’Aberdeen 
en �6�5. Lorsque cette église fut convertie en temple protestant en �8�4, la statue fut transférée 
en l’église Notre-Dame du Finistère ; elle est actuellement vénérée dans une chapelle située à 
côté de la nef latérale droite. 
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fêtes patronales (la Sainte-Gudule 45, la Saint-Ildefonse 46, la Sainte-Dorothée 47, la 
Sainte-Catherine 48, la Saint-Nicolas 49, la Saint-Thomas d’Aquin 50, la Saint-Joseph 5�, 
la Sainte-Thérèse 5�, la Saint-Benoît 53, la Saint-François de Paule 54, la Saint-Antoine 
de Padoue 55, la Saint-Charles Borromée 56).

Pour l’une de ces célébrations religieuses, Maximilien-Emmanuel pratiqua la 
sortie publique à pied : cette typologie semble avoir été exclusivement réservée au 
Jeudi saint, à la visite de plusieurs églises afin d’y honorer le Saint-Sépulcre. À cette 
occasion, le cortège sortait du palais dans un ordre bien précis. L’électeur était précédé 
par les valets de pied, le fourrier de la chambre et les valets de chambre, les pages, 
les écuyers, les gentilshommes de la clef d’or et ceux de la bouche, ainsi que par 
des chevaliers du pays ; il était suivi par le grand chambellan, le grand maréchal et 
le grand écuyer 57. Le nombre d’églises fréquentées variait d’une année à l’autre 58 ; 

45 Sainte Gudule, cotitulaire de la collégiale et protectrice de Bruxelles, célébrée le 
8 janvier dans la collégiale Saints-Michel-et-Gudule.

46 Archevêque de Tolède et patron de la confrérie homonyme instituée en l’église paroissiale 
Saint-Jacques sur Coudenberg par l’archiduc Albert pour les enterrements des domestiques des 
princes souverains, célébré le �3 janvier.

47 Patronne des fleuristes dont la confrérie fleurissait l’autel qui lui était consacré dans 
l’église paroissiale de Notre-Dame de la Chapelle, célébrée le 6 février.

48 Sainte titulaire de l’église paroissiale homonyme, célébrée le �5 novembre.
49 Saint titulaire de l’église homonyme de la paroisse de la magistrature, célébré le 

6 décembre.
50 Patron des Dominicains, célébré le 7 mars dans l’église du couvent de cet ordre.
5� Protecteur de la monarchie espagnole, célébré le �9 mars dans l’église du couvent des 

Carmes déchaussés ou Petits Carmes.
5� Sainte patronne de l’Espagne avec saint Jacques, célébrée le �5 octobre dans l’église 

du couvent des Carmes déchaussés ou Petits Carmes. Cette sainte étant également la patronne 
de l’électrice Thérèse-Cunégonde, elle fut fêtée à partir de �696 en l’église du couvent des 
Carmélites.

53 Patron des Bénédictines anglaises, célébré le �� mars.
54 Fondateur des Minimes, célébré en l’église Saints-Jean-et-Étienne aux Minimes, le 

� avril.
55 Célébré le �3 juin dans l’église du couvent des Récollets où Maximilien-Emmanuel de 

Bavière se fit élire en 1692 prévôt de la congrégation de Saint-Antoine de Padoue instituée en 
�664.

56 Célébré le 4 novembre dans l’église du couvent des Carmes chaussés ou Grands 
Carmes.

57 BXL, AGR, Mss divers, n° 8��, f° �05r°-v°.
58 Id., n° 8��, f° �09r°. 
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il était de sept 59, quatorze 60 ou vingt-deux 6�, mais le prince pouvait selon son bon 
vouloir changer la liste des églises à visiter, en en avisant au préalable le fourrier 
de la chambre. Ce parcours à travers la ville était pour lui l’occasion d’accorder 
d’importantes aumônes aux pauvres. À côté de cette unique sortie à pied, l’électeur de 
Bavière participait également à pied, et non en carrosse, aux processions annuelles de 
la Passion, le Vendredi saint 6�, de la Fête-Dieu, fin mai ou début juin 63, de la fête du 
Saint-Sacrement de Miracle, en juillet 64, et ce au sein d’un cortège dont l’ordre des 
rangs observés changeait d’une cérémonie à l’autre. 

Les quelques changements pratiques que Maximilien-Emmanuel apporta aux 
règles contenues dans ledit Diarium montrent qu’il tendait vers une représentativité 
accrue de sa personne au sein de la ville : l’électeur de Bavière préférait en effet 
participer plutôt qu’assister, la sortie publique plutôt que l’incognito. En effet, 
contrairement à ses prédécesseurs, l’électeur de Bavière choisit de se rendre en 
public, les mardis de Carême, à la chapelle Notre-Dame de Bois-le-Duc dans l’église 
Saint-Jacques sur Coudenberg, plutôt que d’aller incognito, les samedis de Carême, à 
l’église du couvent des Carmes déchaussés 65. Mais l’exemple le plus significatif est sa 
participation assidue à la procession de la Passion, quand ses prédécesseurs s’étaient 
contentés de l’observer depuis l’une des fenêtres du palais donnant sur la place des 
Bailles. À la suite de la célébration de la descente de croix, qui se déroulait dans le 

59 Chapelle royale du palais, église ducale et paroissiale Saint-Jacques sur Coudenberg, 
église du couvent des Carmélites, église du couvent des Carmes déchaussés ou Petits Carmes, 
église Notre-Dame au Sablon, église du couvent des Lorraines et église Saint-Michel du couvent 
des Jésuites.

60 Chapelle royale du palais, église ducale et paroissiale Saint-Jacques sur Coudenberg, 
église du couvent des Carmélites, église du couvent des Carmes déchaussés ou Petits Carmes, 
église Notre-Dame au Sablon, église du couvent des Lorraines, église du couvent des Minimes, 
église du couvent des Capucins, église paroissiale Notre-Dame de la Chapelle, église du couvent 
des Ursulines, église Saint-Jean, église du couvent des Jésuites, chapelle Salazar – chapelle en 
l’honneur du Saint-Sacrement incorporée dans l’hôtel Salazar, rue des Sols (« De Stuÿvers 
Straete »), dans le quartier résidentiel près de la cour – et église du Petit Béguinage.

6� Chapelle royale du Palais, église ducale et paroissiale Saint-Jacques sur Coudenberg, 
église du couvent des Carmélites, église du couvent des Carmes déchaussés ou Petits Carmes, 
église Notre-Dame au Sablon, église du couvent des Lorraines, église du couvent des Minimes, 
église du couvent des Capucins, église paroissiale Notre-Dame de la Chapelle, église du couvent 
des Ursulines, église du couvent des Brigittines, église du couvent des Carmes chaussés ou 
Grands Carmes, église Notre-Dame de Bon Secours, église du couvent des Riches Claires, 
église paroissiale Saint-Géry, église du couvent des Récollets, église paroissiale Saint-Nicolas, 
chapelle Sainte-Anne, église du couvent des Chanoinesses augustines de la fondation de 
Berlaimont, église du couvent des Bénédictines anglaises, église de l’hospice Sainte-Gertrude 
et collégiale Saints-Michel-et-Gudule.

6� BXL, AGR, Mss divers, n° 8��, f° �06r°-�08v°.
63 Id., n° 9�0, f° �38r°.
64 Id., n° 8��, f° ��8r°-��9v°. Voir Description des reliques, qui sont sur l’autel du 

S. Sacrement des Miracles, a Bruxelles, et qui sont montrez tous les ans dimanche apres le 
13 juillet, imprimée en une image, Bruxelles, Pierre De Dobbeleer, [s.d.]. In-8°, �6 p.

65 Id., f° ��r°.
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chœur de l’église du couvent des Dominicains, l’électeur, accompagné de sa cour, prit 
l’habitude de se montrer au sein du cortège qui devait déambuler à travers les rues 
de la ville 66. Il se mettait ainsi en mouvement, en prenant possession de l’espace et 
des lieux. Il était spectateur du théâtre religieux qui se déroulait sous ses yeux, mais 
devenait aussi un protagoniste de la scène. Maximilien-Emmanuel de Bavière fut le 
premier prince souverain à accompagner la procession du « bon Vendredi ». 

C’est tout naturellement la collégiale Saints-Michel-et-Gudule qui fut le plus 
souvent rehaussée de la présence du prince électeur, puisqu’il s’agissait de la principale 
église de la ville, dédiée à ses saints protecteurs et renfermant le Saint-Sacrement 
le plus vénéré, celui de Miracle 67. Dans cette église se déroulaient les cérémonies 
célébrant les événements en relation directe avec la personne royale et le destin de la 
nation espagnole : naissances, avènements, anniversaires, rétablissements de santé, 
décès et victoires militaires. Dans cette église furent également célébrés les offices 
liés aux événements marquants de la vie de l’électeur et de la Maison de Bavière, 
notamment la naissance et le décès du prince électoral, respectivement en �69� et 
�699 68.

À la collégiale succédaient en importance les deux églises les plus symboliquement 
liées à la monarchie d’Espagne, à savoir l’église de la compagnie de Jésus – qui 
s’étendait entre le quartier aristocratique et le centre politique de Bruxelles – où était 
célébré chaque année l’office pour le repos des âmes des officiers et soldats morts, 
institué par le roi Philippe iv d’Espagne, et l’église Saint-Jacques sur Coudenberg 
– paroissiale pour la cour et à proximité du palais – qui abritait l’autel dédié à saint 
Ildefonse, patron de la confrérie de la famille royale établie par l’archiduc Albert. 

Parmi les autres églises conventuelles les plus visitées par Maximilien-Emmanuel 
figurent celle des Carmes déchaussés, dits Petits Carmes (les jours de la Saint-Joseph, 
de la Sainte-Thérèse et de l’institution de la confrérie de Saint-Joseph instaurée en cette 
église par Maximilien-Emmanuel, le dimanche �er avril �696), celle des Dominicains 
(le Vendredi saint et les jours de la Saint-Thomas d’Aquin et de la Saint-Dominique), 

66 Id., n° 9�0, f° �44r°-�45r°.
67 La chapelle du Saint-Sacrement se trouve à proximité du déambulatoire nord de 

la collégiale, devenue cathédrale en �96�. Le Sacrement de Miracle renvoie à un miracle 
eucharistique. Il désigne des hosties consacrées qui, selon une légende antisémite du Moyen 
Âge tardif, auraient été volées puis profanées : percées avec des dagues, elles auraient alors 
miraculeusement saigné, confirmant ainsi le dogme de la transsubstantiation ; voir Luc 
dequeker, « Le Sacrement de Miracle », dans Le trésor de la cathédrale des Saints-Michel-et-
Gudule à Bruxelles, Anne van yPersele de strihou (dir.), Bruxelles, Secrétariat de la cathédrale 
des Saints-Michel-et-Gudule, �000, pp. �3-�9.

68 Le prince électoral Joseph-Ferdinand de Bavière est né à Vienne le �8 octobre �69�. 
Il arriva à Bruxelles le soir du samedi �4 mai �698 et prit ses appartements dans l’hôtel 
d’Hooghstraeten. Il décéda de manière inopinée le matin du vendredi 6 février �699, âgé de 
six ans, trois mois et dix jours. Les funérailles se déroulèrent le lundi 9 février �699 dans la 
collégiale Saints-Michel-et-Gudule. Le corps fut inhumé dans le tombeau de l’archiduc Albert, 
sous le maître-autel de la chapelle du Saint-Sacrement de Miracle : embaumé, il fut placé dans 
un cercueil de bois recouvert d’un second en étain. Le cœur fut quant à lui extrait pour être placé 
dans une boîte en argent tandis que les entrailles furent recueillies dans une châsse également 
en argent. Relations véritables, Bruxelles, mardi �0 fév. �699, p. 96.
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celle des Augustins (fête de l’image de Notre-Dame du Bon Succès) et celle des 
Récollets, religieux Franciscains réformés (les jours de la Saint-Antoine de Padoue et 
de l’institution de la congrégation de ce saint). D’autres églises encore furent visitées 
par le prince à quelques reprises ou même une seule fois 69.

De nombreuses églises de Bruxelles furent détruites lors du bombardement 
orchestré par le maréchal de Villeroi du �3 au �5 août �695, au cours duquel le tiers 
de la surface bâtie de la ville fut ravagé 70. La rapidité de la reconstruction des édifices 
cultuels est illustrée par les dates des cérémonies de pose de première pierre, actes 
publics auxquels Maximilien-Emmanuel participa au nom du roi d’Espagne, mais 
aussi en son propre nom. Ainsi, à l’occasion de la fête de la Portioncule 7� de l’année 
�697, l’électeur de Bavière sortit en public pour poser les deux premières pierres de 
la nouvelle église des Récollets : la première au nom de Charles ii, la seconde en son 
nom ; la bénédiction de l’édifice eut lieu le 30 août 1699, toujours en présence du 
gouverneur général. L’électeur posa également la première pierre du sol de la nouvelle 
chapelle Notre-Dame du Rosaire, dite chapelle royale des Espagnols, à l’occasion de 
la clôture de l’octave de la fête de Notre-Dame du Rosaire, le �0 octobre �700 7�. La 
même année, le 8 novembre, c’est à l’église des Minimes, en cours de reconstruction, 
qu’il réitéra le geste pour la nouvelle façade 73.

Maximilien-Emmanuel se rendait donc publiquement dans des églises tant de la 
ville haute que de la ville basse, les édifices religieux visités étant géographiquement 
répartis de manière homogène dans la cité 74. Les cérémonies religieuses hors du 
palais devaient en effet renforcer le lien entre la capitale des Pays-Bas et le plus haut 
représentant du monarque espagnol, à plus forte raison si ce dernier était un prince 
souverain : elles devaient manifester une connivence entre la population et celui-ci. 
Cette relation, Maximilien-Emmanuel voulut la consolider à travers une intervention 
personnelle apportée à l’étiquette mise en place au xviie siècle, a fortiori à la suite du 

69 Se reporter au tableau � en annexe.
70 Maurice Culot, Éric hennaut, Marie demanet et Caroline mieroP, Le bombardement 

de Bruxelles par Louis xiv et la reconstruction qui s’ensuivit 1695-1700, Bruxelles, Archives 
d’architecture moderne, �99� ; Autour du bombardement de Bruxelles de 1695. Désastre et 
relèvement, Arlette smolar-meynart (dir.), Bulletin du Crédit Communal, �997, n° �99.

7� Portioncule (ou « Petit domaine ») est le nom donné à la première maison de l’ordre de 
Saint-François, près d’Assise. L’indulgence de la Portioncule était, depuis �6��, une indulgence 
plénière qui pouvait être gagnée le � août dans toutes les églises ou chapelles publiques des trois 
ordres de Saint-François (Frères mineurs, Clarisses et Tiers ordre régulier).

7� La chapelle du Rosaire, où reposaient plusieurs illustres personnages dont des Grands 
d’Espagne – les plus hauts seigneurs qui ont le privilège de rester couverts devant le roi –, fut 
reconstruite sous la direction du sculpteur et architecte Corneille Van Nerven. Elle se trouvait 
dans l’enceinte du couvent des Dominicains, à l’emplacement actuel de la place et du théâtre 
de la Monnaie.

73 L’église Saints-Jean-et-Étienne aux Minimes fut terminée en �7�5, à l’exception de 
la tour nord restée inachevée. Sa conception est attribuée au père minime Philibert Bressand, 
prédicateur du roi, et à l’architecte Guillaume De Bruyn. 

74 Se reporter au plan en annexe qui illustre la répartition géographique des églises 
bruxelloises où se rendit publiquement Maximilien-Emmanuel de Bavière. La numérotation 
fait référence au tableau �.
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bombardement de la ville en �695, de la paix de Ryswick en �697 75 et, surtout, de 
l’arrivée à Bruxelles en 1698 de son fils, héritier présomptif de la couronne d’Espagne. 
L’importance accordée par Maximilien-Emmanuel à sa participation aux cérémonies 
religieuses à Bruxelles renvoie – et cette similitude est significative – à l’attitude de 
Louis xiv avant son installation à Versailles en �68�, quand la monarchie n’était pas 
encore absolue. À partir de cette date, le Roi-Soleil n’apparut que rarement à Paris, 
capitale qui ne renoua avec le monarque qu’au cours de la minorité de Louis xv 76. 
Maximilien-Emmanuel aurait-il été influencé par le modèle français dans sa quête de 
souveraineté ? Cela n’est guère douteux.

	 Les	sorties	publiques	profanes
Parallèlement aux sorties publiques dans les églises, Maximilien-Emmanuel 

honora de sa présence des lieux publics et privés à l’occasion de fêtes à caractère 
profane : des réjouissances liées à des événements civils de nature dynastique, des 
divertissements avec ou sans finalité politique, des manifestations mondaines.

L’électeur de Bavière se montrait à l’hôtel de Ville pour assister à des réjouissances 
données sur la Grand-Place à l’occasion des anniversaires royaux ou de l’Ommegang, la 
festivité communale la plus importante. L’Ommegang auquel Maximilien-Emmanuel 
assista depuis les balcons de l’hôtel de Ville, le �� juillet �698, célébrait à la fois la 
paix de Ryswick et l’exploit du prince qui avait remporté le prix du tir à l’arquebuse, 
le �er mai précédent. À cette occasion, d’un côté, la ville fit construire à ses frais un 
nouveau char représentant Joseph-Ferdinand, « prince électoral » de Bavière, entouré 
de figures allégoriques ; de l’autre, les élèves du collège des Jésuites célébrèrent par 
une cavalcade le retour de la paix, la lignée de Maximilien-Emmanuel et la gloire de 
la monarchie espagnole 77.

Son Altesse Électorale répondait couramment aux invitations des membres de la 
noblesse qui avaient, à l’instar du prince dans son palais, le goût des soupers, des bals, 
des mascarades, des concerts. Ces fêtes se déroulaient dans leurs hôtels particuliers 

75 La paix de Ryswick mit fin à la guerre de la Ligue d’Augsbourg (1688-1697), à 
laquelle Maximilien-Emmanuel avait pris part aux côtés de l’Empire, des Provinces-Unies, de 
l’Angleterre et de l’Espagne contre la France. Voir Hervé hasquin, Louis xiv face à l’Europe 
du Nord. L’absolutisme vaincu par les libertés, Bruxelles, Racine (coll. « Les racines de 
l’histoire »), �005.

76 François BluChe, Louis xiv, Paris, Fayard, �986, p. 5�� ; Thierry Favier, « Louis xv 
parisien : un aspect de la musique religieuse sous la Régence », dans Topographie du plaisir 
sous la Régence offerte à Maurice Barthélemy, Études sur le xviiie siècle, �998, n° �6, pp. �9-
50.

77 Le programme détaillé de la cavalcade a été imprimé en latin : Ludi solennes ob 
instauratam feliciter pacem, redditamque publicam lætitiam, a Senatu Bruxellensi, in sua 
urbe populo exhibiti anniversario encœniorum tempore : per studiosam iuventutem gymnasii 
Societatis Iesu, die 21 Iuli 1698, Bruxelles, Martin de Bossuyt, �4-[�]-6-[�] p. ; en français : 
Cavalcade des écoliers du collège de la Compagnie de Jesus aux jeux publics donnez aux 
peuples par le magistrat de Bruxelles en veüe de la paix heureusement rétablië le 21 Juillet 
1698 ; et en flamand : Cavalcade ende triumph-waghens, de welcke toegherust door de 
jonckheydt der scholen van de Paters der Societeyt Jesu in de stadt van Brussel sullen vertoont 
worden den 21 Julij 1698.
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durant l’hiver. À l’occasion de l’anniversaire de la reine mère d’Espagne 78, le 
�� décembre �693, Maximilien-Emmanuel se rendit à l’hôtel du prince de La Tour et 
Tassis 79 ; il fut invité le lendemain chez le duc de Holstein 80, à l’occasion de la visite 
du prince de Bade à Bruxelles 8�. Il assista aux divertissements organisés à l’hôtel de 
Hornes pour le baptême du fils du comte, le 30 octobre 1695 8�. L’électeur participa 
plusieurs fois aux fêtes somptueuses données par le prince de Berghes en son hôtel 
pour clôturer le carnaval : le �3 mars �696, le �6 février �697 et le �8 février �700 83. 
Il rehaussa de sa présence le souper et le concert offerts par le comte de Bergeyck, le 
�8 décembre �704 84.

Amateur fervent de musique et de spectacle, Maximilien-Emmanuel suivait 
assidûment les représentations lyriques données à Bruxelles. Le théâtre et l’opéra 
s’imposaient en ce temps comme des formes artistiques essentielles. Le premier 
théâtre fixe bruxellois, fréquenté par l’électeur de 1695 à 1699, fut aménagé dans un 
entrepôt du quai au Foin, dont il prit le nom, sur les prairies du Grand Béguinage 85. 
On joua dans cette « Académie de Musique », en présence de l’électeur, les spectacles 

78 Marie-Anne d’Autriche, mère de Charles ii, décédée en �696.
79 L’hôtel des maîtres des postes de La Tour et Tassis, l’une des plus belles demeures de la 

ville, se trouvait en face du portail principal de l’église Notre-Dame au Sablon. Son propriétaire 
était alors le prince Eugène-Alexandre de La Tour et Tassis (�65�-�7�4).

80 Hôtel situé près du couvent des Dominicains ; son propriétaire était le duc Joachim 
Ernest ii de Holstein-Plön (�637-�700), Grand d’Espagne, chevalier de l’ordre de la Toison 
d’or, amiral puis général de la cavalerie dans les Pays-Bas espagnols.

8� Louis-Guillaume, margrave de Bade (�655-�707), dit le prince Louis de Bade ou 
Baden.

8� Hôtel situé rue du Prévôt (De Proost Straete) ; le propriétaire était le comte Philippe-
Maximilien de Hornes-Hautekerque (vers �660-�709), alors général de bataille des armées du 
roi. Ce comte devint par la suite lieutenant général des armées du roi, gouverneur et capitaine 
général de la province de Gueldre et Grand d’Espagne de la première classe (titre conféré par 
Philippe v en �704). 

83 Hôtel situé rue Montagne aux Herbes (Waer nioes Bergh) dont le propriétaire était 
Philippe-François de Glimes, prince de Berghes (�646-�704), chevalier de l’ordre de la Toison 
d’or depuis �694, général de bataille des armées du roi et, en �695,  gouverneur de la ville de 
Bruxelles.

84 Le comte de Bergeyck, Jean de Brouchoven (�644-�7�5), trésorier général des domaines 
et finances du roi dans les Pays-Bas espagnols, résidait près de l’église du Sablon. Sur ce 
personnage, voir Reginald de sChryver, Jan van Brouchoven, graaf van Bergeyck, 1644-1725. 
Een halve eeuw staatkunde in de Spaanse Nederlanden en in Europa, Bruxelles, Paleis der 
Academiën, �965, et id., Max II. Emanuel von Bayern und das spanische Erbe, op. cit. 

85 L’actuel quai aux Pierres de taille. Nous remercions Jean-Philippe Van Aelbrouck 
de nous avoir aimablement communiqué les références des livrets des opéras représentés à 
Bruxelles devant l’électeur de Bavière.
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suivants : Amadis 86, Atys 87, Acis et Galatée 88, Bellérophon 89, Phaëton 90 et Armide 9�. 
Il s’agissait de tragédies en musique de Jean-Baptiste Lully, mais qui, pour la plupart, 
avaient été précédées, vu le contexte politique, d’un nouveau prologue mis en musique 
par Pietro Antonio Fiocco, le directeur artistique du théâtre 9�. Maximilien-Emmanuel 
fréquenta ensuite le « Grand Théâtre », la nouvelle salle de spectacle érigée en �700 
par son trésorier Giovanni Paolo Bombarda, sur les ruines d’anciens bâtiments de la 
Monnaie royale détruits lors du bombardement de �695. On continua à y représenter 
les tragédies en musique de Lully, mais cette fois munis des prologues originaux 93 : 

86 Amadis, tragédie representée par l’Académie de Musique. Pour l’heureux mariage de 
Leurs Altesses Electorales de Bavière. Bruxelles, �0 janv. �695, [i-xii]-4� p., frontispice gravé 
par Jacques Harrewijn ; épître dédicatoire adressée par Pietro Antonio Fiocco à l’électrice 
Thérèse-Cunégonde de Bavière [livret de Philippe Quinault et musique de Jean-Baptiste 
Lully ; nouveau prologue, « Le triomphe de l’amour […] fait au sujet des noces de Son Altesse 
Electorale de Baviere, & de la serenissime princesse roiale de Pologne », dont la musique fut 
composée par Fiocco].

87 Atys, tragedie ornée d’entrées de ballets, de machines, & de changemens de theatre. 
Representée par l’Academie roiale de Musique, Bruxelles, �695, [i-vi]-58 p. [livret de Quinault 
et musique de Lully ; prologue inchangé]. Atys semble avoir été représenté pour la première 
fois à Bruxelles le �6 juin �695 ; BXL, AVB, AA, Correspondance commerciale de Francesco 
Gasparini, portefeuille n° 40.

88 Acis et Galatée, pastorale heroique en musique, représentée pour l’heureux jour de 
naissance de Charles ii. roi d’Espagne devant Leurs Altesses Electorales de Baviere. Par 
l’Academie roiale de Musique, Bruxelles, 7 nov. �695, [i-v]-35 p., frontispice gravé par 
Harrewijn [livret de Jean-Galbert de Campistron et musique de Lully ; nouveau prologue dont 
la musique fut composée par Fiocco].

89 Bellerophon, tragedie representée par l’Academie roiale de Musique. Pour l’heureux 
jour de naissance de Sa Majesté devant Leurs Altesses Electorales de Baviere, Bruxelles, 
[François Foppens], 6 nov. �696, 60 p., frontispice gravé par Harrewijn ; épître dédicatoire 
adressée par Fiocco au duc Maximilien-Emmanuel de Bavière [livret de Bernard Le Bovier de 
Fontenelle et Thomas Corneille, musique de Lully ; nouveau prologue intitulé « Les spectacles 
de Mars ou Les plaisir des heros » dont la musique fut composée par Fiocco]. Les livrets de 
l’opéra de Bellérophon furent imprimés chez Foppens ; trois exemplaires de luxe furent destinés 
à l’électeur de Bavière. Correspondance commerciale de Gasparini, loc. cit.

90 Phaeton, tragedie en musique, representée par l’Academie roiale de Musique, devant 
Leurs Altesses Electorales de Baviere, Bruxelles, [�696], 50 p., frontispice gravé par Harrewijn 
[livret de Quinault et musique de Lully ; prologue original abrégé].

9� Armide, tragedie en musique, representée par l’Academie roiale de Musique devant 
Leurs Altesses Elect. de Baviere, Bruxelles, [Foppens], �697, [i-ii]-40 p., frontispice gravé par 
Harrewijn [livret de Quinault et musique de Lully ; absence de prologue]. Armide fut représenté 
pour la première fois à Bruxelles en juin 1697 ; les livrets ainsi que les affiches et les billets 
furent imprimés chez Foppens ; deux exemplaires de luxe furent destinés à l’électeur de Bavière 
et à son épouse. Correspondance commerciale de Gasparini, loc. cit.

9� Manuel Couvreur, « Pietro Antonio Fiocco, un musicien vénitien à Bruxelles (�68�-
�7�4) », Revue belge de musicologie, �00�, n° 55, pp. �47-�63.

93 id., « “Fait-on maintenant des prologues d’opéra en France ?” Flagornerie et 
propagande dans les prologues écrits pour Maximilien-Emmanuel et Joseph-Clément de 
Bavière (�69�-�7�4) », dans La pérdida de Europa. La guerra de Sucesión pour la Monarquía 
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Acis et Galatée 94, Alceste ou Le triomphe d’Alcide 95 et Roland 96. On y joua également 
l’Issé de Destouche 97.

	 Conclusion
À Bruxelles, l’électeur de Bavière s’adapta aisément à l’étiquette espagnole dans 

un souci de visibilité accrue, tout en conservant son goût des arts et des plaisirs, reflet 
de son éducation bavaroise. Et pour cause : arrivé dans les Pays-Bas espagnols comme 
le représentant du monarque, il manœuvra dans le but de recueillir la succession 
d’Espagne pour son fils, le prince électoral Joseph-Ferdinand, et d’acquérir pour sa 
propre personne le gouvernement perpétuel, voire la souveraineté sur les Pays-Bas 
espagnols à la mort de Charles ii. Étant vassal de l’empereur germanique, l’électeur 
ne pouvait prétendre à une éventuelle couronne royale qu’en dehors des frontières de 
l’Empire germanique. 

Le contexte géopolitique et l’ambition propre au chef de la Maison de Bavière 
expliquent les nombreux déplacements qu’effectua Maximilien-Emmanuel dans le 
centre de Bruxelles au cours de ses deux séjours. Le prince entendait y renforcer le lien 
entre sa personne et l’ensemble de la population : la noblesse, la bourgeoisie, le clergé 
et le peuple. Ses sorties publiques devaient donc contribuer à asseoir son pouvoir, à le 
magnifier et à le mettre en représentation. Les espaces où se déroulaient ces rencontres 
devenaient le théâtre de ce lien privilégié. Selon toute vraisemblance, Maximilien-
Emmanuel souhaitait un jour lui-même introniser les espaces de Bruxelles à travers le 
parcours qu’il en ferait, en les consacrant de son regard, tel un souverain qui fait son 
entrée triomphante 98.

de España, Bernardo J. GarCía GarCía (éd.), Madrid, Fundación Carlos de Amberes, à paraître 
en �007.

94 Acis et Galatée, pastorale heroique en musique, representée pour le jour de la naissance 
de Son Altesse Electorale de Baviere. Par l’Academie roiale de Musique, Bruxelles, [Foppens], 
�� juil. �705, 33 p., frontispice gravé par Harrewijn, identique à celui du livret imprimé en �695 
[livret de Campistron et musique de Lully].

95 Alceste, ou Le triomphe d’Alcide, tragedie ; representée devant Son Altesse Electorale 
de Baviere pour l’heureux jour de naissance de Sa Majesté, par l’Academie roiale de Musique le 
19 decembre 1705, Bruxelles, [Foppens], �705, 47 p., frontispice monogrammé G. B. [Gaspard 
Bouttats] [livret de Quinault et musique de Lully] ; Alceste ou Le triomphe d’Alcide, tragedie. 
Representée devant Son Altesse Electorale de Baviere, par l’Academie roiale de Musique, 
Bruxelles, [Foppens], �706, 54 p.

96 Roland, tragedie. Representée devant Son Altesse Electorale de Baviere, par l’Academie 
roiale de Musique, Bruxelles, [Foppens], �706, 54 p. [livret de Quinault et musique de Lully].

97 Issé, pastorale heroique en musique, representée devant Son Altesse Electorale de 
Baviere, Bruxelles, François Foppens, �705, 4� p. [livret d’Antoine Houdar de La Motte et 
musique d’André Cardinal, dit Destouches].

98 Louis marin, Le portrait du roi, Paris, Éd. de Minuit, �98�, p. �43.
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Un espace urbain d’une étonnante modernité : 
le quartier Royal *

Christophe loir

	 Introduction
En �770, Bruxelles présente encore le visage d’une ville médiévale enserrée dans 

ses remparts et composée de rues étroites et sinueuses, le long desquelles s’élèvent 
des façades à pignon. Après le bombardement de �695, des projets de reconstruction 
avaient été élaborés pour moderniser la ville, mais les particularismes avaient 
souvent empêché la réalisation des imposants aménagements urbains souhaités par le 
gouverneur général Maximilien-Emmanuel de Bavière �. Seuls quelques bâtiments et 
artères offraient alors une touche de modernité : la façade de la maison dite des Ducs 
de Brabant sur la Grand-Place, celle du théâtre de la Monnaie (aujourd’hui détruite), 
la place et la rue de Bavière (actuelles place et rue de Dinant), ou la façade de la 
Grande Boucherie sur le marché aux Herbes (également détruite).

Ce n’est qu’au tournant des xviiie et xixe siècles que l’espace urbain bruxellois 
allait être radicalement bouleversé. Deux ensembles architecturaux inaugurent ces 
transformations. En �770, ils ne sont encore qu’à l’état de projets. Dans le bas de 
la ville, un entrepreneur bruxellois, Josse Massion, vient d’acquérir le terrain d’une 
blanchisserie en vue de réaliser un projet de lotissement. Dans le haut de la ville, 

* Cette contribution complète celle de Brigitte d’Hainaut-Zveny, « Des parcours dans un 
dispositif symbolique », publiée dans ce même volume.

� Sur Maximilien-Emmanuel de Bavière, voir la contribution de Jean-Philippe Huys, « Le 
prince dans la ville. Les sorties de Maximilien-Emmanuel de Bavière à Bruxelles autour de 
�700 », publiée dans ce même volume. Sur les travaux entrepris suite au bombardement de 
�695, voir Maurice Culot, Éric hennaut, Marie demanet et Caroline mieroP, Le bombardement 
de Bruxelles par Louis xiv et la reconstruction qui s’ensuivit, 1695-1700, Bruxelles, Archives 
d’architecture moderne, �99�.
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le duc Charles d’Ursel, gouverneur militaire de Bruxelles, propose de transformer en 
esplanade militaire, la place des Bailles, restée à l’état de ruines depuis l’incendie du 
palais en 1731. En 1772, Massion est exproprié par le Magistrat de la Ville qui confiera 
à son ingénieur et architecte, Claude Fisco, la réalisation d’une place résidentielle : la 
place Saint-Michel (actuelle place des Martyrs) �. Quant au projet d’esplanade du duc 
d’Ursel, il sera abandonné par le gouvernement au profit d’un ensemble monumental 
composé d’une place royale et d’un parc bordé de quatre rues : le quartier Royal. Les 
travaux débutent sur les terrains de l’ancienne blanchisserie et sur ceux de l’ancienne 
place des Bailles, respectivement en �774 et �775. Plus modeste, la place des Martyrs 
sera finie en 1776. Quant au quartier Royal, le chantier sera à peu près terminé en 
�783 3.

Ces deux ensembles architecturaux, le quartier Royal et la place des Martyrs, 
représentent une étape majeure dans l’histoire de l’espace urbain bruxellois. Ils 
témoignent d’une politique de modernisation de la ville, caractéristique du siècle 
des Lumières. La plupart des souverains européens entament alors de vastes travaux 
urbanistiques dans leur capitale : Victor-Amédée ii à Turin, Auguste ii à Dresde et 
Philippe v à Madrid, durant la première moitié du xviiie siècle ; Louis xv à Paris, 
Joseph ier à Lisbonne, Stanislas Leszczynski à Nancy, Frédéric ii à Berlin, Gustave iii 
à Stockholm et Catherine ii à Saint-Pétersbourg durant la seconde moitié du siècle 4. 
Ces importants travaux étaient alors qualifiés d’« embellissements ». Ce terme, 
utilisé dans un sens bien plus large qu’uniquement esthétique, qualifie l’ensemble des 
règles et techniques, des conceptions et des réalisations ayant pour but d’améliorer 
l’organisation tout autant que l’apparence des villes. Il témoigne de l’intérêt porté à 
la salubrité, à la circulation et à la commodité dans la ville. Il s’apparente à ce que 

� Sur la place des Martyrs, voir Edgard Goedleven, Het Martelaarsplein te Brussel. 
Gedenkteken van de Belgische onafhankelijkheid en zetel van de Vlaamse Regering, Bruxelles, 
Lannoo, �996 et La place des Martyrs, d’hainaut-zveny (éd.), Bruxelles, CFC-Éd., �994.

3 Sur le quartier Royal, voir d’hainaut-zveny, « Du palais de Bruxelles à la place Royale. 
Évolution des figures architecturales du pouvoir sur le Coudenberg (xie-xviiie siècles) », Bulletin 
de la classe des beaux-arts, �000, 6e série, t. 11, pp. 3�-79 ; id., « Un exemple de mise en 
scène urbaine : la place Royale de Bruxelles (�774-�784), allégorie d’un nouveau rapport 
politique au siècle des Lumières », dans Performing arts in the Austrian 18th century : new 
direction in historical and methodological research, Jaak van sChoor, Christel stalPaert et 
Bram van oostveldt (éds), Gand, University of Ghent, �999, pp. 5�-66 ; Didier disenhaus, 
« La conception du “nouveau” parc de Bruxelles, �774-�78� », Parcs, jardins et forêts au 
xviiie siècle, Études sur le xviiie siècle, �997, vol. 25, pp. �9-38 ; Édith Beetz, « Joachim Zinner 
(�74�-�8�4) : biographie d’un jardinier mal connu », Parcs, jardins et forêts au xviiie siècle, 
Études sur le xviiie siècle, �997, vol. 25, pp. 9-�8 ; Le quartier Royal, Arlette smolar-meynart 
et André vanrie (éds), Bruxelles, CFC-Éd., �998 ; Xavier duquenne, Le parc de Bruxelles, 
Bruxelles, CFC-Éd., �993 ; Paul saintenoy, Les arts et les artistes à la cour de Bruxelles, t. 3 : 
Le palais royal du Coudenberg du règne d’Albert et Isabelle à celui d’Albert ier, roi des Belges, 
Bruxelles, Palais des académies, �934, �e série, t. 6 ; Guillaume des marez, La place Royale 
à Bruxelles. Genèse de l’œuvre, sa conception et ses auteurs, Bruxelles, Académie royale de 
Belgique, �9�3, �e série, t. �, fasc. 3.

4 Voir De l’esprit des villes. Nancy et l’Europe urbaine au siècle des Lumières 1720-1770, 
Alexandre Gady et Jean-Marie Pérouse de montClos (éds), Nancy, Artlys, �005.
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l’on nommera, à la fin du siècle suivant, l’urbanisme 5. Il s’agit donc de réorganiser 
la ville selon un plan régulier et d’élever, le long de larges artères rectilignes et de 
places géométriques, des façades à l’architecture uniforme. Ces quartiers rénovés ou 
nouvellement construits offrent souvent l’occasion d’une mise en scène du pouvoir. Les 
formules utilisées sont nombreuses : façades monumentales de lieux emblématiques, 
monuments représentatifs de l’autorité du prince, création de perspectives symboliques, 
dénominations faisant référence aux différentes autorités, etc.

Le quartier Royal et la place des Martyrs à Bruxelles sont de remarquables 
exemples des embellissements entrepris dans les villes européennes au siècle des 
Lumières. L’élite de la société bruxelloise, habituée à voyager à l’étranger, retrouvait 
dans ces quartiers les caractéristiques de l’architecture moderne qu’elle avait pu voir 
à Londres, à Vienne ou à Paris. C’est d’ailleurs cette élite, formée d’aristocrates, de 
rentiers et de riches négociants, qui y fera construire des hôtels particuliers. Pour la 
grande majorité de la population, ce type de lieux ne fait pas partie de leur culture 
urbaine et traverser ces espaces, c’est découvrir une architecture différente, éprouver 
de nouvelles sensations et pratiquer de nouvelles activités 6. Le quartier Royal, plus 
encore que la place des Martyrs, a joué ce rôle. Il se distingue, en effet, par son 
ampleur : quarante hectares, soit près d’un dixième de la superficie totale de la ville 
intra muros. Parce qu’elle est placée sur la Chaussée (Steenweg), c’est-à-dire l’axe 
principal permettant de traverser la ville d’Est en Ouest, tout habitant, ou presque, 
est amené à traverser la place Royale occasionnellement, voire quotidiennement. 
Comptant nombre d’hôtels particuliers et sièges d’organes du gouvernement des Pays-
Bas et du duché de Brabant, le quartier Royal est habité par une population composée 
d’aristocrates, de domestiques à leur service, de fonctionnaires et de professions 
libérales 7. Quant aux étrangers de passage, grâce au développement du tourisme, 
leur nombre croît fortement à partir du dernier tiers du xviiie siècle. Les guides de 
voyages publiés à leur intention mettent en valeur le quartier Royal. Nombreux sont 
les étrangers à visiter, voire à loger dans ce nouveau quartier, devenu très vite un haut 
lieu touristique bruxellois 8.

5  Jean-Louis harouel, L’embellissement des villes. L’urbanisme français au xviiie siècle, 
Paris, Picard (coll. « Villes et sociétés »), �993 et Philippe Genestier, « Embellissement », dans 
Dictionnaire de l’urbanisme et de l’aménagement, Pierre merlin et Françoise Choay (éds), 
Paris, Presses universitaires de France (coll. « Quadrige »), �005, pp. 3�4-3�5.

6 La façon d’éprouver et d’apprécier un paysage ou un environnement architectural n’est 
pas qu’une question individuelle ; elle se modifie au cours des siècles. Sur l’historicité du 
rapport de l’homme au paysage, voir Alain CorBin, L’homme dans le paysage. Entretien avec 
Jean Lebrun, Paris, Textuel, �00�. Sur les variations du rapport à la culture selon le milieu 
social, le genre ou la nationalité, voir les ouvrages consacrés aux Cultural Studies, notamment : 
Armand mattelart et Érik neveu, Introduction aux Cultural Studies, Paris, La découverte 
(coll. « Repères »), �003.

7 Claude Bruneel et Luc delPorte, « Approche socio-professionnelle de la population 
bruxelloise en �783 », Revue du Nord, �997, t. 79, n° 3�0-3��, pp. 463-494.

8 Sur le parcours touristique à Bruxelles, voir la contribution de Kim Bethume, « Parcours 
touristiques à Bruxelles au xviiie siècle », publiée dans ce même volume. Dans l’historiographie 
déjà fort riche des études sur le tourisme, épinglons, pour cette période, l’ouvrage de Daniel 
roChe, Humeurs vagabondes. De la circulation des hommes et de l’utilité des voyages, Paris, 
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Le quartier Royal, à la fois impressionnant par son ampleur et incontournable par 
sa situation, se présente donc comme un élément majeur du paysage bruxellois à la fin 
du siècle des Lumières. Il est essentiel d’étudier la modernité qu’a pu représenter cet 
espace urbain pour les Bruxellois de l’époque.

	 Une	perspective	urbaine
La majorité des personnes accédant au quartier Royal viennent du bas de la ville. 

Elles remontent la rue Montagne de la cour. La place Royale est d’ailleurs structurée 
par rapport à cet axe de pénétration qui arrive par le centre du côté occidental de 
la place. Avant même d’atteindre le haut de cette rue, deux éléments de la place 
Royale s’offrent à la vue du badaud : la statue du gouverneur général et, à l’arrière-
plan de celle-ci, la façade de l’église Saint-Jacques sur Coudenberg. La perspective 
monumentale vise ainsi à mettre en valeur deux des principaux éléments symboliques 
du nouveau quartier : une image du prince et un édifice du culte. Dans le mémoire 
accompagnant son deuxième projet pour la façade de l’église Saint-Jacques sur 
Coudenberg, l’architecte français Jean-Benoît-Vincent Barré évoque la difficulté de 
devoir prendre en compte les différents points de vue et l’importante dénivellation de 
la rue Montagne de la cour par laquelle on accède à la place :

Je crois impossible de pouvoir décorer avantageusement et avec une égale 
proportion un portail vu de la place Royale et du bas de la Montagne de la cour, car 
pour être vu de la place, l’ordre ne peut partir que du dessus d’un certain nombre de 
marches pour pouvoir donner une grande proportion et de la noblesse aux coloninères 
[sic, pour colomnifères]. Dans le cas différent on est obligé d’employer un ordre de 
moyenne grandeur sur un pied d’estal trop élevé 9.

Outre la dénivellation du terrain, c’est le tracé ancien de la rue Montagne de la 
cour qui pose problème. La sinuosité de cette artère limite la perspective et seule la 
dernière centaine de mètres offre un coup d’œil commode �0. Toutefois, même limitée, 
cette perspective marque une étape importante dans l’espace bruxellois. Elle inaugure, 
dans cette ville, une scénographie urbaine déjà largement en usage dans différentes 
autres villes européennes. L’effet perspectif, en arrivant de la rue Montagne de la cour, 
a non seulement fait l’objet d’une attention particulière de la part des architectes qui ont 
conçu l’ensemble, mais également de la part des dessinateurs et des graveurs qui ont 
ensuite reproduit cette vue. Bien sûr, depuis la Renaissance, la perspective classique 
permet de transposer, sur un plan, un espace à trois dimensions. Mais cette méthode ne 
rend pas assez l’effet perspectif de la place Royale perçu par les contemporains. Ainsi 

Fayard, �003. Sur les guides de voyages, voir Les guides imprimés du xvie au xxe siècle : villes, 
paysages, voyages, Gilles ChaBaud (e.a.) (éds), Paris, Belin (coll. « Mappemonde »), �000, 
ainsi que Christophe loir et Serge Jaumain, « Les guides de voyages : une source pour l’histoire 
de Belgique », Archives et bibliothèques de Belgique, 2003, n° 74/1-4, pp. 11-34.

9 Mémoire accompagnant le deuxième projet de façade du portail de l’église Saint-Jacques 
sur Coudenberg, dressé par l’architecte Jean-Benoît-Vincent Barré, fin août 1775, publié in 
extenso par des marez, op. cit., pp. ��8-��9.

�0 Si l’on tient également compte du dégagement qu’offre la place Royale – soixante-dix-
sept mètres – on peut estimer la longueur de la perspective sur l’église à près de deux cents 
mètres.
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utilisent-ils un procédé relativement récent mais déjà très à la mode pour les vues de 
ville : la vue d’optique. En regardant la reproduction dessinée ou gravée à travers une 
boîte munie de miroirs créant divers effets d’optique, le spectateur perçoit des effets 
perspectifs accentués. La place Royale, mais aussi le parc de Bruxelles et la place des 
Martyrs, sont abondamment reproduits par ce procédé ��.

À l’époque de la création du quartier Royal, la perspective ne fait pas encore partie 
de la culture visuelle urbaine des Bruxellois ��. La conception flamande de l’espace, 
héritée du gothique tardif, caractérise encore le paysage de Bruxelles, comme celui de 
nombreuses autres villes belges de l’époque. L’espace y est conçu comme un milieu 
ambiant non structuré par la perspective �3. Dans le Bruxelles des années �770, il n’est 
pas possible de jouir de vues d’ensemble ou de perspectives. Le parcours dans la ville 
offre exclusivement une succession d’angles de vue obliques. Même les principaux 
bâtiments ne sont pas mis en valeur par un dégagement suffisant devant leur façade 
principale ou par le percement, dans l’axe, d’une large rue rectiligne �4.

La perspective monumentale change fondamentalement la perception visuelle 
mais aussi les critères de hiérarchisation des édifices dans la ville. Avant la création de 
la place Royale, dans l’espace bruxellois, un bâtiment s’impose essentiellement par 
sa hauteur. C’est ainsi que se dressent la tour de l’hôtel de Ville, celles des édifices 
du culte telle la collégiale Sainte-Gudule, et même les tourelles des principaux hôtels 
particuliers. La perspective monumentale inaugurée à la place Royale remplace 
cette hiérarchie verticale traditionnelle par une hiérarchie horizontale. Ce n’est 
plus la hauteur des tours mais la longueur de la perspective donnant sur la façade 
principale qui hiérarchise les édifices. Pour simplifier, avant la création du quartier 
Royal, plus un édifice est élevé, plus il est important ; au quartier Royal, plus un 
édifice est dégagé, plus il est important. Ce sont désormais les façades monumentales 
avec perspective et non plus les tours qui servent de repères visuels urbains �5. La 
perspective monumentale depuis la rue Montagne de la cour s’accompagne donc d’un 

�� Sur les vues d’optique, voir Claudine deltour-levie, La Belgique en vues d’optique 
xviiie-xixe siècles, catalogue d’exposition, Bruxelles, Musées royaux d’art et d’histoire, �006.

�� Sur l’histoire de la perception visuelle et de la perspective en particulier, voir Carl 
havelanGe, De l’œil et du monde : une histoire du regard au seuil de la modernité, Paris, 
Fayard, �998 ; Françoise siGuret, L’œil surpris. Perception et représentation dans la première 
moitié du xviie siècle, nouvelle éd. revue et augmentée, Paris, Klincksieck, �993 et plus 
particulièrement le chapitre « Urbanisme et architecture », pp. 79-90.

�3 Sur l’espace flamand, voir les réflexions de Paul PhiliPPot, Jalons pour une méthode 
critique et une histoire de l’art en Belgique, Bruxelles, La part de l’œil, �005, particulièrement 
« L’espace flamand et l’architecture des Pays-Bas espagnols », pp. 239-274 ; « Du baroque au 
néo-classicisme dans la Belgique autrichienne �7�3-�794 », pp. �75-308 et « L’architecture à 
Bruxelles au xixe siècle : les formes et l’espace », pp. 34�-376.

�4 Sur les dégagements des églises dans l’espace urbain du xviiie siècle, voir Jörg Garms, 
« L’église dans la ville en Europe au xviiie siècle », dans De l’esprit des villes…, op. cit., 
pp. �09-��7.

�5 Sur les repères visuels dans la ville, voir Paul Claval, Géographie culturelle. Une nouvelle 
approche des sociétés et des milieux, Paris, Armand Colin-VUEF (coll. « U-Géographie »), 
�003, particulièrement le chapitre 8 : « S’orienter et se reconnaître », pp. ��4-�3�.
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nouveau langage urbanistique qui a de quoi surprendre nombre de Bruxellois, peu 
habitués à ce type de scénographie urbaine.

	 Une	scène	à	l’antique
La perspective urbaine offerte sur la place Royale impressionne d’autant plus les 

passants que les éléments mis en valeur sont inhabituels dans le paysage bruxellois. 
On découvre en effet une statue en pied, habillée à l’antique et, à l’arrière, une façade 
évoquant un temple grec.

La statue représente le gouverneur général, Charles de Lorraine, en imperator 
romain, c’est-à-dire en chef d’armée. Il est revêtu du thorax (cuirasse de cuir), d’un 
ceinturon auquel est suspendu un glaive, d’un tablier en cuir découpé en pteruges 
(bandes verticales) et de caligæ (sandales). Sur son épaule gauche repose un 
paludamentum (manteau que portait l’imperator vainqueur). Son bras droit est tendu 
et il tient, dans la main, le bâton de commandement. La main gauche est placée près 
du pommeau du glaive. Seul détail contemporain : la perruque �6. Quant à la façade 
monumentale, elle évoque un temple antique. Sur un perron, en avant de l’alignement 
général des façades, se dresse un portique hexastyle composé de colonnes corinthiennes 
monumentales, à fût cannelé et rudenté, placées sur un piédestal élevé. Ce portique 
est couvert d’une voûte en berceau ornée de caissons et de rosaces. Les six colonnes 
soutiennent un entablement à frise nue surmonté d’un fronton triangulaire, à corniche 
et rampants à modillons, originellement orné d’une représentation sculptée du Sacrifice 
de la messe �7.

La référence à l’Antiquité n’avait jamais été si prégnante dans l’espace public 
bruxellois �8. Certes, des divinités antiques et des empereurs romains peuplent la ville, 
tels Minerve sur la fontaine de la place du Grand Sablon, Apollon, Tibère, Trajan et 
autres sur les façades des maisons de la Grand-Place �9. Les personnages antiques – ou 

�6 Sur la statue de Charles de Lorraine, voir d’hainaut-zveny, « Fêtes, festivités et 
réjouissances sous le gouvernement de Charles de Lorraine », dans Charles-Alexandre de 
Lorraine. Gouverneur général des Pays-Bas autrichiens, catalogue de l’exposition Europalia-
Autriche, Bruxelles, Palais de Charles de Lorraine, �987, pp. ��5-�36 ; Leo de ren, « Het 
standbeeld van Karel Alexander van Lotharingen te Brussel. Een verloren werk van P.A. 
Verschaffelt (�7�0-�793) », Antiek, �98�, n° �7, pp. 73-88 ; Marcel hoC, « Histoire d’une 
statue Charles de Lorraine à Bruxelles », Revue belge d’archéologie et d’histoire de l’art, 
�966, n° 25, pp. 5�-70 ; Louis-Prosper GaChard, « Jubilé du prince Charles de Lorraine, �769-
�775 », Revue de Bruxelles, avr. �840, pp. 49-99.

�7 Sur les transformations du fronton au xixe siècle, voir Judith oGonovszky, « La décoration 
du fronton de l’église Saint-Jacques sur Coudenberg à Bruxelles », Annales d’histoire de l’art 
et d’archéologie, �985, n° 7, pp. 73-84.

�8 Voir loir, « L’art antique dans la rue ! Le quartier Royal à Bruxelles au tournant des 
xviiie et xixe siècles », dans L’Antiquité au service de la modernité ? La réception de l’Antiquité 
classique en Belgique au xixe siècle, actes du colloque de l’Université libre de Bruxelles-Musée 
royal de Mariemont, �7-�9 avr. �005, à paraître.

�9 Sur la fontaine de la place du Grand Sablon, voir Marie theunissen-Faider, « La fontaine 
de Minerve au Grand Sablon à Bruxelles », Bulletin de la Fédération des professeurs de grec 
et de latin, mars-avr. �995, n° 96. Sur les décorations de la façade de la Grand-Place, voir Les 
maisons de la Grand-Place de Bruxelles, Vincent heymans (éd.), Bruxelles, CFC-Éd., �00�.
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à l’antique – y côtoient cependant nombre d’autres symboles, figures allégoriques et 
historiques, saints protecteurs, enseignes et inscriptions diverses. Deux gouverneurs 
généraux, Maximilien-Emmanuel de Bavière, puis Charles de Lorraine, ont déjà été 
statufiés à l’antique sur l’espace public, mais ces œuvres étant placées au-dessus 
de la maison de la corporation des Brasseurs sur la Grand-Place, les passants ne 
pouvaient en distinguer clairement les détails vestimentaires �0. Des pilastres décorent 
certaines façades de maisons bruxelloises, mais les colonnes et les ordres aux strictes 
proportions classiques sont à peu près inexistants. Bref, dans le Bruxelles des années 
�770, aucun coup d’œil n’offrait une évocation de l’Antiquité aussi accessible, 
explicite et exclusive que celui de la statue de Charles de Lorraine devant l’église 
Saint-Jacques sur Coudenberg.

Cette statue et l’édifice qui lui sert de décor n’innovent donc pas seulement par 
leur thématique mais également par leur typologie. Les églises et les statues sont 
fréquentes dans le paysage bruxellois de l’époque. Cependant, sur la place Royale, ces 
éléments sont assez particuliers. Nous l’avons déjà souligné, la mise en valeur par une 
perspective horizontale de l’église Saint-Jacques sur Coudenberg tranche par rapport 
à l’élan vertical des églises bruxelloises. Par cette mise en scène et le style à l’antique, 
la fonction de cet édifice ne devait pas être aisément identifiable par les Bruxellois. 
La représentation sculptée du sacrifice de la messe dans le tympan du fronton, que 
le passant distinguait en se rapprochant, l’aidait alors à rattacher ce bâtiment à un 
édifice du culte. Quant à la statue, le simple portefaix ou la servante qui la découvrait, 
devait être surpris qu’aucun jet d’eau n’en jaillisse. À cette époque, en effet, les 
sculptures placées dans l’espace bruxellois sont monumentales, c’est-à-dire intégrées 
à un édifice – telle la statue équestre du gouverneur général au-dessus de la maison de 
la corporation des Brasseurs – ou elles servent à orner des fontaines – telles celle du 
Grand Sablon ou le célèbre Manneken-Pis ��. Dans le cas de la place Royale, il s’agit 
d’une statue en pied indépendante, c’est-à-dire que l’œuvre n’est pas conçue pour 
s’intégrer à un édifice ni à aucun autre monument. La statue de Charles de Lorraine 
inaugure ainsi une nouvelle typologie : la statuaire publique. Celle-ci connaîtra, au 

�0 La statue équestre de Charles de Lorraine est offerte en �75� par la corporation des 
Brasseurs, qui la place sur sa maison, à la Grand-Place de Bruxelles. Cette statue remplace 
celle de Maximilien-Emmanuel de Bavière, élevée en �697. Sur ces statues, voir Alexandre-
G. demanet, « Note sur la statue de Maximilien-Emmanuel, électeur de Bavière, placée en 
�697 sur la maison des Brasseurs, à Bruxelles », Bulletin des commissions royales d’art et 
d’archéologie, �879, n° �8, pp. 4�-49. Le mécénat artistique de Maximilien-Emmanuel de 
Bavière mené dans les Pays-Bas méridionaux et dans le Nord de la France est étudié par Jean-
Philippe Huys, chercheur à l’Université libre de Bruxelles, dans le cadre d’une thèse de doctorat 
en cours. Je le remercie pour les informations qu’il m’a communiquées concernant les statues 
élevées sur la maison de la corporation des Brasseurs.

�� Voir Jacques van lenneP, « Les statues et monuments de Bruxelles avant �9�4 », dans 
Les sculptures de Bruxelles, Patrick derom (éd.), Anvers-Bruxelles, Pandora-Galerie Patrick 
Derom, �000, t. �, pp. �8�-�74, ici pp. �3-�4, ainsi que Manuel Couvreur, Anne deknoP et 
Thérèse symons, Manneken-Pis. Dans tous ses états, Bruxelles, Musée de la Ville de Bruxelles 
(coll. « Historia Bruxellæ »), �005.
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siècle suivant, un développement impressionnant dont témoignent encore nombre de 
statues élevées sur les places publiques ��.

Si la vue de cette statue et de cette église a dû surprendre une grande partie du 
peuple, l’élite bruxelloise et les étrangers de passage y retrouvaient le décor qu’ils 
avaient pu découvrir dans d’autres capitales européennes où les portiques et les princes 
à l’antique peuplaient déjà la ville. Les Louis xiv et Louis xv trônaient, par exemple, 
en imperator romain, au milieu des places royales françaises �3. Les façades d’églises 
à portique imitant les temples antiques étaient de plus en plus fréquentes dans le 
paysage urbain de l’époque ; pensons à l’église Saint-Charles de Vienne (�7�6-�7�9), 
à l’église Saint-Martin in the Fields à Londres (1721-1726) et à l’édifice qui deviendra 
le modèle par excellence, l’église Sainte-Geneviève (actuel Panthéon) à Paris dont les 
travaux commencèrent en �764 �4.

	 Une	place	régulière	et	uniforme
Arrivé en haut de la rue Montagne de la cour, le passant découvre l’entièreté 

de la place Royale. Au moment de la réalisation de cet ensemble, Bruxelles compte 
une dizaine de places publiques �5. Ce nombre varie selon les critères utilisés par les 
auteurs de l’époque. En �785, Théodore-Augustin Mann en mentionne dix, outre la 
place Royale et la place des Martyrs. Il s’agit de la Grand-Place, de la place de la 
Monnaie, des places du Grand et du Petit Sablon, de la place de Louvain, de la place des 
Wallons, de celle du Marché aux grains (actuelle place du Vieux Marché aux grains), 
de la place du Vieux Marché (à l’emplacement de l’actuelle place Anneessens), ainsi 
que du Cantersteen et de la place de la Vieille Halle aux blés �6.

La place Royale se distingue de ces places par son plan, sa déclivité et les 
bâtiments qui l’entourent. Comme la place des Martyrs, elle présente en effet un plan 
géométrique régulier, une surface plane et une architecture uniforme. Les autres places 
publiques se caractérisent, quant à elles, par un plan irrégulier, une déclivité plus ou 
moins importante, et une architecture parfois très hétéroclite. Elles se sont formées 

�� Sur la statuaire publique, voir La statuaire publique au xixe siècle, Ségolène le men 
et Aline maGnien avec la participation de Sophie svalBerG (éds), Paris, Monum-Éd. du 
Patrimoine, �005.

�3 Sur les places royales françaises, voir Andreas köstler, Place Royale. Metamorphosen 
einer kritischen Form des Absolutismus, Munich, Fink, �003 et Richard Louis Cleary, The 
Place Royale and Urban Design in the Ancien Regime, Cambridge, Cambridge University 
Press, �999.

�4 Garms, op. cit., pp. �09-��7.
�5 Sur l’histoire des places publiques, voir La place publique urbaine (xiie-xxie siècles), 

actes du colloque de l’Université d’Artois tenu en mai �004, à paraître.
�6 Théodore-Augustin mann, Abrégé de l’histoire ecclésiastique, civile et naturelle 

de la ville de Bruxelles, et de ses environs ; avec la description de ce qui s’y trouve de plus 
remarquable, �e partie : Description de Bruxelles, ou État présent, tant ecclésiastique que civil, 
de cette ville, Bruxelles, Lemaire, �785, p. �09. L’auteur établit une hiérarchie entre les places 
« principales » (place Royale, places du Grand et du Petit Sablon, Grand-Place, place de la 
Monnaie, place des Martyrs), les places « moins considérables » (place de Louvain, place des 
Wallons ainsi que celles du Marché aux grains et du Vieux Marché) et les places que « quelques-
uns ajoutent » dans cette liste (Cantersteen et Vieille Halle aux blés).
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de manière plutôt spontanée au fil des siècles, alors que la place Royale et la place 
des Martyrs sont planifiées. Les autorités publiques ont parfois tenté d’uniformiser 
et de régulariser les places anciennes par des réglementations touchant les façades 
et la voirie publique, mais les résultats restent limités. Le cas de la Grand-Place est 
significatif. Suite au bombardement de 1695, les autorités ont pris des mesures en 
vue de la régularisation de la place et de la normalisation des façades. Tout en se 
rapprochant de la forme rectangulaire, le plan reste cependant irrégulier. Quant à 
l’architecture, malgré le souhait du gouverneur général d’uniformiser les façades, seule 
celle de la maison dite des Ducs de Brabant – en fait un ensemble de sept maisons – 
présente une architecture régulière. Le reste de la place se compose de différents 
styles architecturaux, du gothique du xve siècle – l’hôtel de Ville – au baroque de la 
fin du xviie siècle – les maisons des corporations – en passant par la Renaissance du 
xvie siècle – la « maison du Roi » (la restauration du xixe siècle a, depuis, totalement 
transformé l’édifice originel). Seule la place de Bavière (actuelle place de Dinant) 
avait été planifiée au début du xviiie siècle. Elle présente ainsi un plan plus régulier 
que les places précédentes �7. Plutôt réduite et occupée par un bâtiment placé en son 
centre, elle n’est cependant généralement pas reprise comme place publique dans les 
ouvrages de l’époque �8.

La place Royale, avec son étendue assez vaste – environ 77 mètres sur ��3 mètres – 
et sa forme parfaitement rectangulaire, introduit donc une régularité remarquable dans 
le paysage des places publiques bruxelloises �9.

Le plan de la place Royale innove en outre par la disposition et la largeur des 
artères qui y aboutissent. On y accède, non par les angles, comme dans les places 
médiévales, mais par des axes médians. La rue Montagne de la cour, la rue Royale et 
le passage des Colonnes (à l’emplacement du début de l’actuelle place de la Régence) 
sont en effet placés au milieu des côtés Ouest, Nord et Sud. Seule exception : la rue 
de Namur à laquelle on accède par un portique placé à l’angle Sud-Est de la place. 
L’importance des trois axes médians est marquée par leur largeur, près de �0 mètres, 
c’est-à-dire nettement plus que les rues de l’époque. Cette différence de largeur par 
rapport à la voirie bruxelloise traditionnelle était particulièrement perceptible en 
venant de la rue Montagne de la cour. Sur les dernières dizaines de mètres avant 
d’arriver sur la place, cette artère sinueuse se rectifiait et s’élargissait, annonçant ainsi 
une nouvelle monumentalité dans la ville.

Distribuer les accès à une place au milieu des côtés et leur donner une largeur 
assez considérable permet d’aménager des perspectives urbaines. Ces perspectives 
– nous l’avons vu dans le cas d’une arrivée par la rue Montagne de la cour – offrent 
des points de vue sur la place qui font souvent l’objet d’une mise en scène particulière. 
À l’inverse, depuis le centre de la place, ces perspectives offrent des vues vers 
l’environnement urbain. La place n’est donc plus « fermée » mais « ouverte » sur cet 

�7 Sur la place de Bavière, voir Culot, hennaut, demanet et mieroP, op. cit., pp. ��8-
�4�.

�8 Mann n’en fait par exemple pas mention dans la liste des places publiques 
bruxelloises.

�9 Sur la notion de régularité des espaces urbains, voir La ville régulière. Modèles et tracés, 
Xavier malverti et Aleth PiCard (éds), Paris, Picard (coll. « Villes et sociétés »), �997.
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environnement qui, dès lors, fait également l’objet d’un aménagement particulier 30. 
Ainsi, depuis le centre de la place Royale, le passant pouvait notamment apercevoir 
trois perspectives. La première, au Sud, offrait une vue sur deux piédroits ornés de 
trophées militaires et reliés, par des arcades cintrées et grillagées, aux deux hôtels de 
la place Royale. Quelques mètres plus loin, se dressait le passage des Colonnes, c’est-
à-dire une colonnade en hémicycle de cinq travées. Des arbres plantés à l’arrière de 
cette colonnade fermaient la vue. La seconde perspective, au Nord – du côté de la rue 
Royale – donnait, comme aujourd’hui, sur une des entrées du parc. Cette dernière est 
toujours constituée de deux piédroits couronnés d’un fruit d’acanthe et reliés, par une 
grille, à deux piédestaux d’une hauteur de cinq mètres, supportant chacun un groupe 
sculpté. À l’arrière de cette construction se situe, dans l’axe, une des allées du parc 
bordée d’arbres. La troisième perspective, à l’angle Sud-Ouest de la place Royale, 
présentait, comme aujourd’hui, au premier plan, un portique identique aux trois autres 
qui ferment les angles de la place. Il se compose toujours d’un portail rectangulaire 
flanqué de deux arcades cintrées, originellement grillagées. Une balustrade surmontée 
de vases couronne l’ensemble. À travers les arches de ce portique, on aperçoit la 
façade du palais de Charles de Lorraine, élevée peu avant la réalisation de la place 
Royale 3�. Bien qu’elles ne soient pas identiques, ces trois perspectives – vers le Sud, 
le Nord et le Sud-Ouest de la place Royale – présentent plusieurs points communs. 
Vers le parc et le passage des Colonnes, on trouve, à l’avant-plan, la formule des 
piédroits surmontés de décorations sculptées et, à l’arrière-plan, des plantations. 
Entre le passage des Colonnes et le portique vers le palais, les arcades cintrées et 
grillagées sont fort similaires ; elles font d’ailleurs, dans les deux cas, la liaison avec 
l’architecture du rez-de-chaussée des hôtels de la place Royale. À l’arrière-plan, le 
portique en hémicycle du passage des Colonnes rappelle la façade en hémicycle du 
palais de Charles de Lorraine. Quant aux trophées militaires sur les piédestaux devant 
le passage des Colonnes, ils rappellent ceux placés au-dessus de la façade du palais.

Ces perspectives aménagées indiquent au passant ce qu’il découvrira, s’il emprunte 
telle ou telle direction. Côté Sud, la perspective relativement courte fermée par les 
plantations serrées d’arbres derrière le passage des Colonnes trahit la présence d’un 
chemin très étroit, voire d’un cul-de-sac. Au Sud-Ouest, la perspective légèrement 
plus longue centrée sur le palais informe uniquement de la présence, dans cette 

30 Les premiers projets pour la place Royale envisageaient la fermeture des différents 
axes : une clôture du côté de la rue Royale, un corps de bâtiments à l’emplacement du passage 
des Colonnes et un arc de triomphe du côté de la rue Montagne de la cour. Voir des marez, op. 
cit., planches iv et v. 

3� Sur le palais de Charles de Lorraine, voir Claudine lemaire, « Le palais de Charles de 
Lorraine », dans Claire dumortier, Claude sorGeloos (e.a.), Le xviiie siècle dans le palais de 
Charles de Lorraine. Collections de la Bibliothèque royale de Belgique et des Musées royaux 
d’art et d’histoire, Turnhout, Brepols, �000, pp. ��-34 ; Alain JaCoBs, « La rotonde du palais 
de Charles-Alexandre de Lorraine à Bruxelles, analyse structurelle et esthétique », Annales 
d’histoire de l’art et d’archéologie, �997, n° 1�, pp. ��9-�39 ; Victor-G. martiny, « Charles 
de Lorraine. Le bâtisseur, ses architectes et la chapelle Royale à Bruxelles », dans Charles-
Alexandre de Lorraine…, op. cit., pp. ��-48 ; lemaire, Le palais de Charles de Lorraine 1750-
1780, Bruxelles, Crédit communal, �98�.
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direction, d’un bâtiment officiel. Côté Nord, la très longue perspective sur une allée 
bordée d’arbres invite le passant qui le souhaite à se rendre dans un parc. Alors que, 
du point de vue de la circulation, il est de loin le plus important, l’accès vers la rue de 
Namur ne bénéficie quant à lui d’aucun aménagement particulier, en tout cas vu de la 
place Royale. Le tracé et le bâti de cette rue ancienne ne permettent pas de l’intégrer 
dans la scénographie du nouveau quartier. Pour ceux, nombreux, qui viennent par 
la rue Montagne de la cour et se dirigent vers la porte de Namur en empruntant la 
rue éponyme, la place Royale n’est qu’une brève, mais impressionnante touche de 
modernité le long d’un steenweg sinueux, bordé de maisons anciennes.

Quant aux revers des quatre portiques fermant les angles de la place Royale, ils 
assurent une transition entre les différents espaces urbains. Côté place Royale, les 
quatre portiques sont identiques afin de ne pas briser l’uniformité architecturale de 
l’ensemble. Les deux portiques élevés au Nord de la place donnent sur des cours 
privées ; leur revers ne nécessite donc pas de traitement particulier 3�. Quant aux deux 
portiques Sud, ils donnent accès, l’un au palais du prince Charles de Lorraine, l’autre 
à la rue de Namur. Leur revers fait dès lors l’objet d’une attention particulière.

Le traitement architectural des revers de ces deux portiques reflète le niveau social 
des personnes susceptibles de passer par ces accès pour se rendre à la place Royale. Le 
prince empruntant le portique donnant vers le palais, celui-ci présente l’ornementation 
la plus recherchée : deux colonnes doriques cannelées, sous entablement classique 
avec triglyphes à gouttes et métopes à rosettes, encadrent le portail rectangulaire. Cet 
ordre dorique classique rappelle d’ailleurs celui qui est utilisé au rez-de-chaussée du 
palais du gouverneur général. Quant au revers du portique vers la rue de Namur, s’il 
bénéficie d’un traitement particulier, c’est surtout parce qu’il donne accès à l’hôtel 
du ministre plénipotentiaire et que de nombreux notables, habitant dans le haut de la 
ville, l’emprunteront. C’est ainsi que le gouvernement le justifie :

Le portique à poser du côté de la rue de Namur doit nécessairement être un peu 
décoré dans sa façade, qui sera aperçue du côté de la rue, attendu que de ce côté se 
présentera un passage non seulement très fréquenté, mais servira de communication 
entre l’hôtel actuel du Ministre [rue aux Laines] et le palais, et que presque tous les 
cavaliers du pays, qui occupent le haut de la ville, doivent y passer pour se rendre au 
palais 33.

Le revers du portique de la rue de Namur présente toutefois une décoration plus simple 
que celui donnant vers le palais du gouverneur général. Il ne s’agit plus de colonnes 
doriques cannelées avec entablement classique, mais de pilastres doriques lisses avec 
entablement nu.

3� Le revers de celui édifié par le comte de Spangen est dépourvu de tout ornement. En 
revanche, le revers de celui du Borgendael présente un traitement particulier, identique au revers 
de celui de la rue de Namur. Des Marez note qu’il était, à l’origine, probablement dépourvu de 
tout ornement et que ce n’est qu’au xixe siècle qu’il a dû être mis en harmonie avec celui de la 
rue de Namur (op. cit., p. 64).

33 BXL, AGR, Création de la place Royale et du parc, t. 6, f° 4, publié par des marez, op. 
cit., pp. 63-64.
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Perspectives indiquant ce que le passant découvrira, revers des portiques 
témoignant du statut social des personnes utilisant ces accès, jamais les Bruxellois 
n’avaient pu découvrir dans leur ville un tel art de la mise en scène et de la transition 
urbaine. Le contraste entre la modernité de ce nouveau quartier et le reste de la ville 
était particulièrement perceptible lorsque, depuis la place Royale, on regardait vers la 
rue Montagne de la cour. Un projet de construction d’arc de triomphe situé à l’entrée de 
cette rue avait, dans un premier temps, failli limiter la vue 34. Le projet fut abandonné, 
ce qui permit de dégager un splendide panorama sur le bas de la ville avec, dans l’axe, 
la tour de l’hôtel de Ville. Il s’agit du point de vue le plus suggestif pour apprécier tant 
la modernité du quartier que l’importante dénivelée – 44 mètres entre la place Royale 
(60 mètres d’altitude) et la porte de Flandre (�6 mètres d’altitude) 35. Les auteurs des 
guides de voyage souligneront souvent l’intérêt de ce point de vue.

Un dessin, daté de �78�, reproduit la vue dont on jouissait sur le bas de la ville 
depuis la place Royale. Cette « Vue perspective de la place royale », comme l’indique 
la légende, est prise depuis le portique de l’église Saint-Jacques sur Coudenberg. 
Au premier plan se dressent les colonnes corinthiennes du portique de cette église, 
supportant la voûte en berceau à caissons. Ces détails architecturaux sont traités, par 
le dessinateur, avec un soin tout particulier. Au deuxième plan, se dresse la statue 
de Charles de Lorraine, vue de dos et entourée des hôtels de la place. Sont ensuite 
représentées la rue Montagne de la cour et, au fond, la ville basse avec ses rues 
tortueuses et étroites, bordées de maisons à pignon 36. Dans l’axe, on distingue la tour 
gothique de l’hôtel de Ville.

Au moment de l’édification de la place Royale, l’art gothique est alors fort peu 
apprécié par les connaisseurs. Le voyageur allemand, George Forster, n’écrit-il pas, 
lors de son séjour à Bruxelles, en �790 :

Les artistes et les connoisseurs reprocheront toujours aux bâtimens de ce genre 
[gothique] leur forme pointue et divergente qui se dessine en angles aigus, et qui, 
loin d’imiter cette aimable pureté de l’antique, n’offre qu’un ensemble de formes 
tourmentées, désagréables à l’œil, et fatigantes pour le spectateur qui ne sait où 
reposer ses regards 37.

Devant ce panorama depuis la place Royale, le spectateur prend conscience du 
contraste entre l’architecture gothique et baroque caractérisant la ville basse, et 
l’architecture « moderne » du nouveau quartier édifié sur la ville haute. La façade 
des huit hôtels élevés sur la place Royale se démarque en effet fortement de ce que 

34 La présence d’un arc de triomphe fermant l’accès principal est relativement fréquent sur 
les places royales. L’un des plus beaux exemples est celui de la place Royale de Nancy ; voir 
Michel CaFFier, Place Stanislas. Nancy : trois siècles d’art et d’histoire, Strasbourg, La nuée 
bleue, �005, particulièrement pp. �7-53.

35 des marez, Guide illustré de Bruxelles. Monuments civils et religieux, éd. remise à jour 
et complétée par A. rousseau, Bruxelles, Touring Club royal de Belgique, �958, p. 84.

36 Remarquons que l’auteur ne rend pas le rétrécissement de la rue Montagne de la cour, ce 
qui lui permet de dégager la vue, plus encore qu’elle ne l’était dans la réalité.

37 George Forster, Voyage philosophique et pittoresque, sur les rives du Rhin, à Liège, 
dans la Flandre, le Brabant, la Hollande, l’Angleterre, la France, etc. fait en 1790, traduit de 
l’allemand par Charles PouGens, �e éd., Paris, Buisson-Pougens, an viii, t. �, p. 38�.
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l’on pouvait alors découvrir en se promenant dans les rues de Bruxelles. Tous les 
hôtels présentent la même élévation en trois niveaux. Le rez-de-chaussée, souligné 
par des refends, présente partout les mêmes fenêtres cintrées de part et d’autre de 
portes cochères, ces dernières étant un signe de distinction sociale. Le premier étage 
– l’étage noble – se compose de fenêtres rectangulaires toutes identiques et de balcons 
au-dessus des portes cochères. Le second étage, un demi-étage, est éclairé par des 
fenêtres de dimensions réduites. Le couronnement est, lui aussi, identique partout : 
une architrave à fasce, une corniche à mutules et enfin, une balustrade qui dissimule 
les toitures. Cette horizontalité du couronnement tranche avec les façades bruxelloises 
qui accentuent la verticalité soit par un pignon, soit, après l’interdiction de ce type de 
toiture (�703), par des lucarnes ou des frontons particulièrement élevés. Sur la place 
Royale, l’uniformité architecturale est presque totale. Seul le nombre de travées et 
de portes cochères différencie deux groupes d’hôtels : quatre d’entre eux présentent 
une façade à sept travées et une porte cochère ; les quatre autres se composent de 
huit travées et de deux portes cochères. Enfin, l’enduit et la couleur appliquée sur les 
façades participent également à cette uniformité.

Les façades des hôtels de la place Royale se singularisent encore par leur sobriété 
architecturale. Si l’on excepte la façade de l’église Saint-Jacques sur Coudenberg et 
la statue de Charles de Lorraine, il n’y a ni colonnes, ni pilastres, ni frontons, ni 
décorations sculptées, ni rehauts de couleurs. Quel contraste avec la place principale 
du bas de la ville : la Grand-Place !

Au pied des façades de la place Royale, une autre innovation devait intriguer : 
les bornes en pierre reliées par des chaînes. Il s’agit des premiers trottoirs bruxellois. 
Bien qu’ils ne se présentent pas encore sous la forme d’un chemin surélevé, ils offrent 
un espace réservé à la circulation des piétons. Au moment de l’édification de la place 
Royale, ce type d’aménagement urbain commence à être utilisé en Angleterre et en 
France 38. À Paris, le procureur du roi déclare ainsi en �787 que « Il est à désirer qu’à 
l’avenir les nouvelles rues soient ouvertes sur une largeur de 36 pieds [��,8 mètres] 
dont 6 [�,95 mètres] en trottoir de chaque côté pour les gens de pied » 39. Pourtant, la 
majorité des voiries parisiennes ne semble toujours pas dotée de trottoirs trente ans 
plus tard. C’est en tout cas ce que note Philippe Gigot, dans son guide de Bruxelles, en 
soulignant la modernité des trottoirs de la place Royale par rapport à certaines places 
parisiennes :

Des bornes de gré [sic] sont placés [sic] de distance en distance le long des 
édifices, et des chaînes de fer en interdisant l’approche aux voitures. Ceux qui se 
promènent à pied peuvent facilement faire le tour de la place sans craindre d’être 
écrasés : avantage que ne présentent pas les plus belles places de Paris 40.

Au regard des nombreuses illustrations représentant la place Royale, l’utilisation de 
ces trottoirs par les piétons semble à peu près inexistante jusque dans la seconde moitié 

38 Bernard Gauthiez, Espace urbain. Vocabulaire et morphologie, Paris, Centre des 
monuments nationaux-Monum-Éd. du patrimoine, �003, p. 357.

39 Cité par harouel, op. cit., p. �58.
40 Philippe GiGot, Nouvelle description historique, topographique et critique de Bruxelles 

ou Le guide de l’étranger dans cette ville, Bruxelles, Stapleaux, �8�7, p. 88.
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du xixe siècle. Les bornes reliées par des chaînes servent, dans un premier temps, plus 
à protéger les façades qu’à offrir un espace réservé aux personnes se déplaçant à 
pied. Contrairement à l’hôtel aristocratique traditionnel, aucune cour d’honneur ne 
joue le rôle de transition entre la voirie publique et la façade principale du corps de 
bâtiment 4�. La façade des hôtels de la place Royale donne, elle, directement sur un 
espace à la circulation relativement dense.

La place Royale n’est pas uniquement formée d’hôtels au sens de demeures 
citadines de riches particuliers. Au coin de la place et de la rue Royale, est édifié 
un hôtel au sens moderne du terme, c’est-à-dire un établissement où on loge pour 
un prix journalier. Il s’agit de l’hôtel de Belle-Vue, nom évoquant le panorama sur 
la ville basse dont on peut jouir depuis cet emplacement. Par son architecture, son 
ameublement et les services qui y sont offerts, cet établissement pionnier se distingue 
des auberges traditionnelles 4�. Premier « hôtel de luxe » à Bruxelles, il témoigne de 
l’essor du tourisme – encore réservé bien sûr aux privilégiés – et de l’évolution de 
l’hôtellerie à la fin du siècle des Lumières.

Celui qui découvre la place Royale à la fin du xviiie siècle est donc frappé par 
sa modernité : perspectives urbaines, statuaire publique, références à l’Antiquité, 
régularité du plan, art de la transition et de la mise en scène, architecture à programme, 
hôtellerie de luxe, trottoirs. Ces innovations se justifient surtout par la fonction 
particulière de cette place. Ce n’est pas un lieu destiné à accueillir un marché, comme 
les autres places publiques bruxelloises, mais un espace uniquement réservé à la 
représentation du pouvoir, notamment lors d’événements politiques importants tels 
que les entrées solennelles des princes ou les prestations de serment des souverains 43. 
Cet espace introduit à Bruxelles une typologie bien précise de place très répandue en 
France au xviiie siècle : la place royale. À Bruxelles, comme à Paris, Reims, Nancy ou 
Lisbonne, la place royale est une place au plan géométrique, à l’architecture uniforme 
et destinée à servir d’écrin à une statue du prince 44. Les perspectives urbaines, le jeu 
de transition et les trottoirs sont des éléments récurrents des places royales.

	 Une	rue	large,	longue	et	rectiligne
Lorsque le passant, arrivé sur la place Royale, s’engage vers la longue perspective 

aménagée au Nord, il découvre la rue Royale : une large et longue artère rectiligne, 
plane, pourvue de trottoirs et bordée de façades alignées à l’architecture régulière. 

4� Sur les hôtels aristocratiques, voir Natacha Coquery, L’hôtel aristocratique, Paris, 
Publications de la Sorbonne (coll. « Histoire moderne »), �998.

4� Voir Marie-Claire Grassi, « Hostellerie. De l’auberge à l’hôtel », dans Le livre de 
l’hospitalité, Alain montandon (éd.), Paris, Bayard, �004, pp. 7�6-735 ; Virginie Jourdain, 
« L’hôtel Bellevue. Une figure moderne de l’hôtellerie de luxe bruxelloise au xixe siècle », Les 
cahiers de la Fonderie, août �006, n° 34, numéro spécial « Destination Bruxelles ? Le tourisme, 
un secteur d’avenir », pp. 40-43 et id., Contribution à l’étude de l’hôtellerie à Bruxelles aux 
xviiie-xixe siècles : l’hôtel de Bellevue (1776-1905), mémoire de licence inédit, Université libre 
de Bruxelles, �005.

43 Voir Micheline soenen, « La place, scène théâtro-politique », dans Le quartier Royal, 
smolar-meynart et vanrie (éds), op. cit., pp. ��7-�38.

44 Voir Cleary, op. cit. et köstler, op. cit.
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Elle tranche par rapport aux étroites rues sinueuses, accidentées, dépourvues de 
trottoirs et bordées de façades disparates qui caractérisent l’espace bruxellois 45. 
L’atmosphère de la rue Royale se distingue d’autant plus qu’il s’agit d’une artère 
uniquement résidentielle : point d’enseignes, d’ateliers ou d’échoppes débordant sur 
l’espace public. L’éclairage public y fait l’objet d’une attention particulière ; dès son 
origine elle est pourvue, comme les autres artères entourant le parc, de réverbères 46. 
La longueur de cette rue rectiligne – alors environ 500 mètres – dégage en outre une 
remarquable perspective pour l’époque 47. La rue Royale est donc spacieuse, aérée, bien 
éclairée et correspond aux nouvelles exigences de salubrité 48. Elle est, de loin, l’artère 
la plus carrossable de la capitale. Tracée dans un quartier à vocation aristocratique, à 
une époque où la carrosserie bruxelloise connaît un remarquable développement, la 
rue Royale devient très vite le lieu de « parade » des carrosses et des cavaliers 49.

Lors de la reconstruction de la ville après le bombardement de �695, certaines 
artères avaient été redressées et élargies et une réglementation avait été prise pour 
limiter l’encombrement de l’espace public mais les résultats restaient limités 50. 
Au moment de la création de la rue Royale, seules deux artères bruxelloises, la rue 
Neuve (1617-1620) et la rue de Bavière (1696), avaient été planifiées et offraient un 
tracé rectiligne 5�. Mais celles-ci ne présentent ni architecture uniforme, ni trottoirs, 
ni une largeur aussi importante que la rue Royale. En revanche, à l’étranger, de 
nombreuses larges artères rectilignes sont déjà tracées. Dans la nouvelle ville de Saint-
Pétersbourg, fondée en �703, les rues les plus importantes portent d’ailleurs le nom de 
« perspectives », telle la célèbre perspective Nevsky (�7��) 5�. Quant à la régularité 
des façades, elle est également assez répandue dans les capitales européennes et 
parfois à un degré plus poussé qu’à Bruxelles, à tel point que la rue Royale paraît, à 

45 À défaut d’études fouillées sur les rues bruxelloises sous l’Ancien Régime, on se 
reportera aux ouvrages sur les rues parisiennes au xviiie siècle, notamment Arlette FarGe, 
Vivre dans la rue à Paris au xviiie siècle, Paris, Gallimard-Julliard (coll. « Folio-histoire »), 
�99�. On pourra également consulter les célèbres descriptions des rues parisiennes par des 
contemporains du siècle des Lumières, surtout l’ouvrage de Louis-Sébastien merCier, Tableau 
de Paris, Amsterdam, [s.n.], �78�-�788, �� vol. Sur l’importance de la rue dans le tissu urbain, 
voir Jean-Loup Gourdon, La rue. Essai sur l’économie de la forme urbaine, La Tour d’Aigues, 
Éd. de l’aube, �00�.

46 BXL, AVB, AA, 509.
47 À l’origine, la rue Royale reliait uniquement la place Royale à la place de Louvain. C’est 

sous la période hollandaise qu’elle sera prolongée, d’abord jusqu’à la porte de Schaerbeek, 
ensuite jusqu’à la place de la Reine.

48 Sur la salubrité des rues, voir la contribution de Chloé Deligne dans le présent ouvrage 
ainsi que Sabine Barles, La ville délétère : médecins et ingénieurs dans l’espace urbain, xviiie-
xixe siècle, Seyssel, Champ Vallon (coll. « Milieux »), �999.

49 Sur la carrosserie bruxelloise, voir Catherine rommelaere, Voitures & carrossiers aux 
xviiie et xixe siècles, Bruxelles, Le livre Timperman, �004.

50 Voir Culot, hennaut, demanet et mieroP, op. cit., pp. �59-�66.
5� Sur la rue Neuve, voir smolar-meynart, « Le quartier du Marais et la genèse de la 

place Saint-Michel du xiiie siècle à �776 », dans La place des Martyrs, op. cit., pp. �5-66.
5� Voir Jean-Louis Cohen, « Saint-Pétersbourg. La règle et la perspective », dans malverti 

et Pinon (éds), op. cit. pp. 53-63.
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certains étrangers, fort peu uniforme ! Le Français Derival de Gomicourt, présent à 
Bruxelles lors de l’édification du quartier Royal, décrit ainsi les rues autour du parc 
de Bruxelles :

Quatre rues, formées chacune par une seule rangée de maisons, l’entourent d’une 
manière moins agréable que si la façade de ces maisons étoit uniforme & les maisons 
de la même hauteur. Les unes sont ornées de sculpture, les autres sont de la plus 
grande simplicité, ce qui forme une disparate choquante 53.

Quant aux autres artères de la ville, il en critique le manque d’alignement et 
d’uniformité :

On a trop négligé l’alignement des maisons & l’uniformité de leurs façades. Cette 
uniformité contribue beaucoup à la décoration d’une grande Ville 54.

	 Un	parc	public
La rue Royale longe un vaste espace vert : le parc de Bruxelles. Aménagé à 

l’emplacement des anciens jardins du palais du Coudenberg, le nouveau parc s’en 
distingue cependant par son plan régulier, ses essences et surtout son accessibilité 55. 
Il s’agit du premier parc public bruxellois. Comme dans la plupart des capitales 
européennes, l’accès aux jardins royaux et princiers avait été élargi au cours des xviie 
et xviiie siècles, mais il ne s’adressait encore qu’à un public choisi 56. Les anciens 
jardins du palais de Bruxelles n’étaient en effet que « semi-publics », l’accès étant 
soumis au bon vouloir du prince. Le nouveau parc n’est plus, comme les anciens 
jardins, un espace entouré de remparts et aménagé en fonction d’un palais princier. 
C’est un espace entouré de quatre rues et ce n’est plus de la façade d’un palais qu’on 
jouit d’une vue sur cette nature, mais d’un ensemble de demeures particulières et 
d’institutions publiques. Le caractère public du parc est en outre sanctionné par un 
règlement bilingue – français et flamand – publié et affiché 57. Les privilèges dont 
certains pourraient bénéficier ne sont pas appliqués. Le débat autour de l’autorisation 
d’offrir l’accès à certains cavaliers illustre cette évolution. Il est projeté de permettre 
l’entrée, à cheval, aux seules « personnes de mises ». Le Conseil privé, opposé à cette 
proposition, souligne les difficultés d’interprétation de la notion de « personnes de 
mises » dans un lieu où un public sans doute nombreux et varié se rendra :

53 derival [Augustin-Pierre damiens de GomiCourt, dit], Le voyageur dans les Pays-Bas 
autrichiens ou Lettres sur l’état actuel de ces pays, t. 1, Amsterdam, Changuion, �78�-�783, 
pp. �75-�76.

54 Id., pp. �3�-�3�.
55 Sur l’ancien parc de Bruxelles, voir duquenne, op. cit., pp. �8-�3 ; Le palais de 

Bruxelles, huit siècles d’art et d’histoire, smolar-meynart et vanrie (éds), Bruxelles, Crédit 
communal, �99� ; Pierre anaGnostoPoulos et Jean houssiau, L’ancien palais du Coudenberg, 
Bruxelles, Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale, Direction des monuments et des sites 
(coll. « Bruxelles, ville d’art et d’histoire »), �006, plus particulièrement pp. �8-3�.

56 Franco Panzini, Per i piaceri del popolo. L’evoluzione del giardino pubblico in Europa 
dalle origini al xx secolo, Bologne, Zanichelli, �993.

57 Sur les différents règlements (ordonnances) pris durant les premières années qui suivent 
la création du parc de Bruxelles, voir duquenne, op. cit., pp. �33-�35.
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Le terme trop générique de Personnes de mises, n’est pas susceptible dans le 
vrai de cette détermination. Comment dans un certain nombre de personnes qui se 
présenteront pour entrer à cheval dans le parc, différenciera-t-on celles de mises ? Qui 
les appréciera dans le moment où chacune d’elles se sera déjà appréciée en se présentant 
pour entrer ? Que de murmures, de tracasseries, d’embarras et d’inconvéniens ! Nous 
estimons que l’on tentera en vain de les prévenir ; et que le plus convenable et le 
plus sûr sera, ou de permettre l’entrée à cheval à tout le monde, ou de l’interdire 
absolument et indistinctement 58.

Au moment de la création du nouveau parc de Bruxelles, les jardins et les 
promenades se multiplient à travers l’Europe, comme en témoignent certains écrits 
du prince Charles-Joseph de Ligne, grand amateur de jardins 59. Bruxelles possède 
déjà deux promenades réputées et fort fréquentées depuis le début du xviiie siècle. La 
première, celle de l’ « allée Verte », est une allée bordée d’arbres longeant le canal 
de Willebroek, à partir de la porte du Rivage, offrant ainsi un cadre particulièrement 
bucolique. La seconde procède, comme dans beaucoup de villes européennes, de 
l’aménagement d’une promenade plantée le long des anciens remparts dont la fonction 
militaire tend à disparaître. Les points de vue sur la campagne environnante, depuis 
les hauteurs des remparts, sont alors très appréciés des Bruxellois 60. Publié en �785, 
au moment où les travaux du quartier Royal se terminent, l’ouvrage sur Bruxelles de 
Mann fournit la description de ces deux promenades bruxelloises. Concernant celle 
de l’allée Verte, il écrit :

C’est une très-belle promenade qui commence aux murs de Bruxelles, & qui se 
prolonge dans un seul alignement de près d’une demi-lieue [environ �,5 kilomètres 6�], 
sur les bords du canal. Sur la rive droite est la promenade qui s’appelle proprement 
Allée-Verte ; mais sur la rive gauche du canal & à côté du chemin, est une autre allée 
bordée d’arbres qui sert également de promenade. Au dessus du canal sur le rempart 
est un pont & une plâte-forme à côté, sur lesquels on jouit d’une des plus agréables 
vues le long du canal & des allées qui le bordent, qui soient peut-être en Europe 6�.

Il décrit également la promenade des remparts :
En sortant de la porte du Rivage, & en tournant à gauche, on trouve encore une 

promenade charmante formée par plusieurs allées en tilleuls, & en la suivant on peut 
faire presque le tour de la ville, même en voiture, sous des allées d’arbres qui forment 
des promenades très-agréables. Il y a peu de villes dont les dehors soient aussi beaux 

58 BXL, AVB, AA, 509, Copie de l’avis du Conseil privé, le �� juin �777.
59 Charles-Joseph de liGne, Coup d’œil sur Belœil. Écrits sur les jardins et l’urbanisme, 

établissement du texte, introduction et notes par Jeroom verCruysse et Basil Guy avec le 
concours de Marianne delvaulx et Pierre mouriau de meulenaCker, Paris, Champion (coll. 
« L’Âge des Lumières »), �004 et Manuel Couvreur, Coup d’œil sur Belœil et sur une grande 
partie des jardins de l’Europe, Bruxelles, Labor (coll. « Espace Nord »), �003. La première 
édition du célèbre Coup d’œil sur Belœil date de �78�.

60 Voir Astrid lelarGe, Bruxelles, l’émergence de la ville contemporaine : la démolition 
du rempart et des fortifications aux xviiie et xixe siècles, Bruxelles, Centre international pour la 
ville, l’architecture et le paysage, �00�, pp. 45-48.

6� La lieue de Brabant équivaut à 5,5�50 kilomètres.
6� mann, op. cit., �e partie, pp. 39-40.
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que ceux de Bruxelles. […] Les remparts de Bruxelles sont très-agréables, à cause du 
bon air & des belles vues, tant sur la ville que sur la campagne, dont on y jouit, quand 
on en fait le tour, qui est d’une lieue & demie de Brabant, ou de près de deux lieues 
de France à �5 au degré : la plus grande partie est plantée de gros arbres touffus qui 
donnent une agréable ombre.

Comme presque tous ces remparts sont fort élevés au-dessus du terrein qui y 
aboutit, on y monte par un grand nombre d’escaliers ou de rampes : entre les premiers, 
celui qui est au bout de la chaussée de Laecke [Laeken] près de l’Entrepôt, & les deux 
qui sont à la porte du rivage à chaque côté du canal, méritent d’être remarqués 63.

Au parc de Bruxelles, les Bruxellois découvrent un environnement très différent. 
Il ne s’agit plus d’une promenade extérieure à la ville procédant de plantations le long 
d’un canal ou d’un rempart, que l’on parcourt à pied, à cheval ou en voiture. C’est 
une promenade exclusivement pédestre, présentant un plan régulier, aménagée lors 
d’un vaste projet d’embellissements urbains et comportant le placement d’un mobilier 
et d’infrastructures particuliers. Ces caractéristiques très novatrices méritent d’être 
analysées.

« Cette promenade est bien dessinée », déclare Mann à propos du parc de 
Bruxelles 64. Son plan est en effet tout à fait régulier. Le parc occupe un espace 
rectangulaire – environ 440 mètres sur 305 mètres à l’origine –, présentant, côté Nord, 
deux angles coupés. Plusieurs larges allées rectilignes le structurent. Des allées de 
pourtour longent les côtés du parc. À l’intérieur, les allées forment une patte d’oie à 
partir d’un rond-point : une allée axiale est en effet flanquée, de part et d’autre, d’une 
allée biaise. Enfin, deux allées transversales coupent cette patte d’oie selon un axe 
Est-Ouest. La régularité du parc est à l’image de l’ensemble du quartier Royal. La 
distribution des allées présente même une symétrie plus élaborée encore que les rues 
du quartier 65. Comme souvent en Europe, l’architecture des jardins précède, dans sa 
dimension urbanistique, l’architecture des villes.

Pour apprécier au mieux la géométrisation très élaborée de cet espace, le 
promeneur doit se procurer un plan du parc de Bruxelles. Le dessin géométrique en 
apparaît alors clairement. Notons que la réalisation des embellissements du siècle des 
Lumières, c’est-à-dire des débuts de l’urbanisme, est contemporaine d’un essor de la 
cartographie urbaine, outil indispensable de connaissance et de maîtrise de l’espace 66. 
Un superbe plan manuscrit, dressé en �780 par Joachim Zinner, représente la place 
Royale, le parc de Bruxelles, les quatre rues l’entourant, mais aussi les rues voisines 
et les remparts. Il reprend l’ensemble du nouveau quartier ainsi que la voirie plus 
ancienne qui la borde, de la porte de Louvain à la porte de Namur 67. À partir des 
années �770, les plans de Bruxelles sont à la fois plus précis et plus exacts. Le premier 
plan parcellaire bruxellois est réalisé en �774 par Pierre Lefebvre d’Archambault, 

63 Id., pp. 40 et ��7-��8.
64 Id., p. �06.
65 Voir malverti et Pinon (éds), op. cit.
66 Jean Boutier, « La cartographie urbaine à l’époque des Lumières », dans Gady et 

Pérouse de montClos (éds), op. cit., pp. �30-�4�.
67 Lisette danCkaert, Bruxelles, cinq siècles de cartographie, Tielt-Knokke, Lannoo-

Mappamundi, �989, p. 7�. Le plan est reproduit en couleurs à l’illustration n° 54.
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ingénieur-géographe employé par Charles de Lorraine 68. Durant cette période, les 
plans connaissent également une plus grande diffusion dans le public. Ainsi, les guides 
imprimés et les ouvrages historiques sur Bruxelles en contiennent généralement au 
moins un, tel l’ouvrage de Mann 69. Le promeneur peut ainsi mieux appréhender 
l’espace et s’orienter plus aisément dans la ville.

En se procurant une des nombreuses reproductions du parc et des rues 
environnantes, le promeneur peut également mieux discerner le plan de l’ensemble. 
En effet, peintres, graveurs et dessinateurs usent de la perspective cavalière, combinée 
quelquefois avec le procédé de la vue d’optique, pour rendre au mieux ces dimensions. 
La perspective cavalière permet d’offrir un point de vue plus élevé que sur le terrain et 
la vue d’optique souligne les effets perspectifs.

Quelques rares privilégiés pourront, grâce à une invention toute récente 
– l’ascension en ballon aérostatique – embrasser d’un coup d’œil, le plan, non pas 
sur le papier, mais dans la réalité, vu du ciel. S’élever dans les airs est le meilleur 
moyen d’apprécier la régularité du parc et ses liaisons avec l’ensemble du quartier. 
Or, la réalisation du quartier Royal est contemporaine des premiers essais d’ascension 
aérienne par les frères Montgolfier (1783) 70. Les ballons aérostatiques suscitent alors 
l’engouement des foules à travers l’Europe entière. Dès �785, des essais sont tentés 
au parc de Bruxelles, mais ils échouent. Le �0 juin �786 a lieu la première ascension 
réussie au parc de Bruxelles et ce, devant les autorités et un public nombreux 7�.

Sur terre, sans plan ni reproduction aérienne, reconstituer mentalement la 
géométrie du parc est une opération assez complexe. En parcourant les différentes 
allées, le promeneur découvre des points de vue successifs, des échappées, des 
perspectives d’une longueur de près d’un demi-kilomètre. Depuis le rond-point du 
parc, le promeneur jouit d’une triple perspective offerte par l’allée axiale et les deux 
allées biaises de la structure en patte d’oie. L’allée centrale offrait une perspective se 
prolongeant dans la rue Héraldique qui venait d’être percée ; la vue offerte par l’allée 
de gauche donnait sur un massif de verdure masquant l’ancien rempart (situé à peu 
près à l’emplacement de l’actuelle place du Trône) ; l’allée de droite offrait, quant 
à elle, une perspective sur la statue de Charles de Lorraine, au milieu de la place 
Royale et, au-delà, sur le passage des Colonnes (situé à l’entrée de l’actuelle rue de 
la Régence) 7�. Comme nous l’avons déjà souligné pour la perspective monumentale 
donnant sur la place Royale en venant de la rue Montagne de la cour ou pour celle 
offerte sur la rue Royale, jouir d’une telle profondeur de champ en milieu urbain 
est tout à fait exceptionnel dans les Pays-Bas autrichiens. Grâce au nombre et à la 

68 Id., pp. 7�-73. Ce plan, d’une précision exemplaire pour l’époque, est à la base de 
nombreux autres documents cartographiques tel le célèbre Plan topographique de la ville de 
Bruxelles et de ses environs (�777), gravé par L.-A. Dupuis.

69 mann, op. cit.
70 Pierre-Louis Clément, Les montgolfières. Leur invention, leur évolution du xviiie siècle à 

nos jours, Paris, Tardy, �983 et Charles Coulston GillisPie, Les frères Montgolfier et l’invention 
de l’aéronautique, Arles, Actes Sud, �990.

7� Pierre verhaeGen, « Les premiers ballons en Belgique �783-�786 », Annales de la 
Société d’archéologie de Bruxelles, �899, t. �3, pp. 36�-37� et duquenne, op. cit., p. �37.

7� Id., pp. 49-5�.
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longueur des perspectives, les Bruxellois qui se promènent dans le parc de Bruxelles 
se familiarisent donc avec une nouvelle perception visuelle.

Ces perspectives verdoyantes ou architecturales portent le regard du promeneur 
au-delà du parc de Bruxelles. Il découvre ainsi un parc pensé en liaison avec son 
environnement urbain. Le plan du parc est d’ailleurs directement lié à celui du 
quartier : les allées de pourtour du parc sont parallèles aux quatre rues qui l’entourent 
– les arbres de ces allées font d’une certaine manière office de « front de façade » 
face aux hôtels élevés du côté opposé – ; les deux allées transversales reliant la rue 
Ducale à la rue Royale sont tracées dans l’axe, d’une part, de la rue Montagne du parc 
et du passage de la Bibliothèque (actuelle rue baron Horta) à l’Ouest et, d’autre part, 
des « deuxième et troisième rues Latérales » (actuelles rues Zinner et Lambermont) 
à l’Est. La largeur des allées du parc est parfois équivalente à celle de l’artère qu’elle 
prolonge. Ainsi, l’allée biaise reliant le rond-point du parc à la place Royale présente 
la même largeur que l’entrée de cette place par la rue Royale.

Certains bâtiments environnants sont soulignés par les perspectives aménagées 
grâce aux allées rectilignes : les deux hôtels placés aux extrémités du front de façade 
de la rue de la Loi sont ainsi visibles depuis les allées de pourtour des longs côtés ; le 
portique du Conseil souverain de Brabant (actuel palais de la Nation) est mis en valeur 
par l’allée axiale. Lorsque les perspectives donnent sur des remparts ou des bâtiments 
anciens, ceux-ci sont masqués par des massifs de verdure.

Le quartier Royal prolonge ainsi une longue tradition de relations étroites entre 
nature et architecture, que l’on songe aux jardins renaissants des villas italiennes telle 
la villa d’Este, aux compositions géométriques des jardins à la française telles celles 
de Versailles, ou aux compositions panoramiques des jardins à l’anglaise comme à 
Blenheim 73. Mais surtout, il transpose ce dialogue entre le minéral et le végétal en 
milieu urbain, un peu à la manière du square anglais, formule qui connaît alors un grand 
succès en Grande-Bretagne. À Bruxelles, la végétation n’avait cependant jamais joué 
un rôle aussi central dans l’aménagement urbain. La nature est ici omniprésente ; que 
ce soit dans le parc, mais aussi dans les massifs plantés fermant certaines perspectives. 
Ces dernières devaient faire « l’illusion d’un parc », comme l’explique un rapport 
sur la partie à édifier place Royale, en face du parc (ce qui deviendra le passage de 
Colonnes) :

Il s’agit donc de voir si en plaçant des arbres derrière ces portiques, ce qui feroit 
l’illusion d’un parc ou planti de chaque côté, on n’obtiendroit pas un coup d’œil 
agréable du côté du parc, et auquel l’imagination suppléeroit une étendue beaucoup 
plus grande que la chose n’auroit en effet 74.

Au quartier Royal, l’aménagement urbain comporte donc une dimension paysagère 
considérable. Cette « nature citadine » témoigne d’un nouvel art urbain qui caractérise 

73 Voir Clemens steenBerGen et Wouter reh, Architectuur en Landschap. Het 
ontwerpexperiment van de klassieke Europese tuinen en landschappen, Bussum, Thoth, �003.

74 BXL, AGR, Création de la place Royale et du parc, t. 23, f° �05 : Réflexions sur les 
différens plans proposés pour la partie de la place Royale située en face du parc, dont le corps 
des Brasseurs s’est chargé, cité par des marez, op. cit., p. �76.
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nombre d’embellissements de villes au siècle des Lumières 75. Comme le souligne 
Jean-Bernard Perrin, la présence de l’arbre modifie la perception de l’architecture :

En ville, les arbres opposent à la rigidité minérale des bâtiments une forme souple 
et vivante, changeante au gré des saisons. Ils interviennent comme l’un des éléments 
marquants de la construction architecturale et urbanistique 76.

Outre les liens avec l’environnement architectural, ce sont les décorations, le 
mobilier et les infrastructures particulières qui témoignent de la modernité du parc 
de Bruxelles. Mann souligne, dès le début de sa description, que « le parc est une 
promenade vaste & agréable décorée d’un grand nombre de statues, de bustes & de 
gaines » 77. Une soixantaine de sculptures, anciennes ou contemporaines, originales 
ou copies d’après l’antique, y est en effet disposée. C’est une pratique alors courante 
dans les aménagements de jardins et de parcs, des résidences princières aux hôtels 
de maître. D’ailleurs, certaines sculptures du parc de Bruxelles proviennent de parcs 
et de jardins privés, principalement du château de Tervuren, suite à la succession 
de Charles de Lorraine et, pour quelques pièces, des hôtels de Granvelle et de La  
Tour et Tassis. Cependant, il est tout à fait inhabituel de rencontrer, dans l’espace 
public bruxellois, des statues non monumentales, c’est-à-dire n’étant pas liées à un 
monument. En transposant cette pratique à un parc public, l’ensemble de la population 
bruxelloise peut ainsi découvrir, souvent pour la première fois, des sculptures de plein 
air entourées de nature.

La plupart de ces œuvres traitent de personnages et de thèmes tirés de la 
mythologie gréco-romaine ou de l’histoire antique 78. Le promeneur y découvre 
notamment des bustes et statues représentant Thétis et Léda, Lucrèce, Alexandre 
le Grand, Cléopâtre, Mercure, Apollon, Diane, Narcisse, Méléagre, Adonis, Flore, 
Pomone, Vénus et différents empereurs romains. Il peut y admirer certaines copies 
de statues antiques célèbres à l’époque. Il existait notamment une copie de l’Apollon 
du Belvédère, dont l’original était conservé dans les collections du Vatican depuis 
le début du xvie siècle 79. Une autre statue d’Apollon, au parc de Bruxelles, est une 
copie d’un célèbre antique, l’Apollino (également appelé Petit Apollon ou Apollon 
de Médicis), conservé dans la villa Médicis dès �704 et exposé, à partir de �769, 
à la Galerie des Offices 80. L’Apollino jouissait d’une grande popularité au xviiie 
siècle ; certains savants la considéraient d’ailleurs comme une adaptation, ou copie 

75 La nature citadine au siècle des Lumières : promenades urbaines et villégiature, Daniel 
raBreau et Sandra PasCalis (éds), Paris, Centre Ledoux-Université de Paris i Panthéon-
Sorbonne (coll. « Annales du Centre Ledoux »), �006, t. 5.

76 Jean-Bernard Perrin, « Arbre », dans Dictionnaire de l’urbanisme et de l’aménagement, 
Pierre merlin et Françoise Choay (éds), nouvelle éd., Paris, Presses universitaires de France, 
�005, p. 60.

77 mann, op. cit., �e partie, pp. �05-�06.
78 Sur les sculptures du parc de Bruxelles, voir duquenne, op. cit., pp. 99-��3.
79 Francis haskell et Nicholas Penny, Pour l’amour de l’Antique. La statuaire gréco-

romaine et le goût européen 1500-1900, traduit de l’anglais par François lissarraGue, éd. revue 
et augmentée, Paris, Hachette, �988, n° 78, pp. �75-�77.

80 derom (éd.), op. cit., p. 45 et duquenne, op. cit., p. �03.
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d’adaptation, d’une statue de Praxitèle 8�. Ces thèmes mythologiques et historiques, 
ces références à des statues antiques s’adressent, bien entendu, à une élite possédant 
un bagage culturel permettant de reconnaître aisément l’iconographie et les emprunts. 
Or, la culture visuelle de la majorité de la population se limitait essentiellement à 
quelques thèmes tirés de l’iconographie religieuse. Les Lucrèce, Méléagre et autres 
personnages antiques n’étaient sans doute pas clairement identifiables par eux.

Le parc de Bruxelles est également pourvu d’un mobilier particulier qui se 
retrouvera, au siècle suivant, dans nombre de promenades urbaines. Des bancs – dont 
deux superbes bancs courbes – et de nombreuses chaises de louage offrent au promeneur 
l’occasion de se reposer 8�. Un cabinet d’aisance lui permet de se « soulager » 83. 
Si les latrines sont présentes dans la plupart des parcs publics européens au xviiie 
siècle, il n’en existe vraisemblablement encore aucune à Bruxelles 84. L’équipement 
sanitaire est, alors, encore très rudimentaire et il n’est pas rare de voir des personnes 
se soulager en rue. À la fin du xviiie siècle, les autorités communales et même le 
gouvernement central se soucient pourtant de plus en plus de la salubrité en ville, 
comme en témoigne un règlement édicté en �77� 85. Au parc de Bruxelles, l’importance 
accordée à la propreté justifie l’introduction de cette innovation sanitaire. Notons que 
le règlement du parc stipule qu’il est interdit « de s’y permettre aucun acte ou action, 
dont l’indécence ou l’incongruité pourroit choquer le public, ou l’incommoder par de 
mauvaises odeurs » 86.

Point de pavillon chinois, de pagodes, de cascades ou de fabriques dans le parc de 
Bruxelles. Ce type de constructions, très à la mode dans les parcs et jardins princiers 
et privés, est moins adapté à un parc public. En revanche, près de l’angle de la rue de 
la Loi et de la rue Ducale, le promeneur découvre un vauxhall, c’est-à-dire une salle 
avec attractions placée dans un jardin public 87. Mann décrit cette partie du parc :

Dans un des massifs de la partie orientale est un Vauxhall. Les entrepreneurs 
de ce Vauxhall tiennent une table d’hôte, & donnent à manger dans des petits 
cabinets séparés : il y a aussi dans cette enceinte, une salle de spectacle & plusieurs 
boutiques 88.

8� haskell et Penny, op. cit., n° 77, pp. �74-�75.
8� duquenne, op. cit., p. ��5.
83 Id., p. ��3.
84 Claire Billen et Jean-Michel deCroly, Petits coins dans la grande ville. Les toilettes 

publiques à Bruxelles du Moyen Âge à nos jours, Bruxelles, Musée de la Ville de Bruxelles 
(coll. « Historia Bruxellæ »), �003, p. �8.

85 Id., p. �3. Voir également la contribution de Chloé deliGne, « Circulation des eaux à 
Bruxelles entre �695 et �8�5. Gestation d’une transition », publiée dans cet ouvrage.

86 BXL, AVB, AA, 509, Ordonnance impériale du 12 mai 1780, article iv.
87 Le terme vauxhall provient du nom d’une localité proche de Londres qui abrite un jardin 

public célèbre. En �769, le mot est attesté comme nom commun en anglais, à propos de la 
France.  Sur la création du vauxhall du parc de Bruxelles, voir Paul de zuttere, « La direction 
des frères Alexandre-Florentin et Herman Bultos (�777-�794) », dans Le théâtre de la Monnaie 
au xviiie siècle, Couvreur (dir.), Bruxelles, Université libre de Bruxelles-Cahiers du Gram, 
�996, pp. �3�-�55.

88 mann, op. cit., p. �06.
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Le vauxhall du parc de Bruxelles est composé d’un café-restaurant et d’un théâtre 
– dit théâtre du Parc – dépendant de la même direction que le théâtre de la Monnaie 89. 
L’architecture du théâtre du Parc renouvelle la typologie de l’architecture de ce genre 
d’édifice à Bruxelles. La façade de trois travées est nettement moins longue que celle 
du théâtre de la Monnaie de l’époque – édifiée au début du xviiie siècle. Elle fait, en 
revanche, partie intégrante du théâtre et n’abrite plus, comme au théâtre de la Monnaie, 
des logements privés placés à l’avant de la salle de spectacle. Autre nouveauté, elle 
est pourvue d’un passage carrossable transversal permettant aux spectateurs d’accéder 
directement au théâtre. En outre, le bâtiment n’est plus flanqué d’autres demeures ; il 
s’agit d’un édifice isolé. Le nouveau théâtre de la Monnaie, qui sera édifié au début 
du xixe siècle, reprendra ces éléments – mono-fonctionnalité, isolement de l’édifice, 
présence d’un passage carrossable – en leur donnant toutefois une monumentalité 
bien plus considérable.

Le parc de Bruxelles est un lieu à la fois de promenade et de divertissement possédant 
les équipements caractéristiques des loisirs des élites au siècle des Lumières 90. Ainsi, 
dans cette partie du parc, le promeneur peut se rafraîchir, se sustenter, lire des journaux 
et ouvrages divers, assister à des spectacles de pantomimes et de ballets, participer à 
des fêtes ou faire l’acquisition d’estampes, de dentelles, de parfums, etc. 9�. Le soir, le 
théâtre et le vauxhall, ainsi qu’une partie du parc, sont parfois éclairés de lampions. 
Des feux d’artifice y sont régulièrement tirés depuis le rond-point.

Les règlements ne cesseront de le rappeler : « Il n’est pas permis d’entrer dans 
l’enclos du parc soit à cheval ou avec des voitures quelconques » 9�. En réservant plus 
de �3 hectares à la promenade pédestre, le parc est le premier espace public bruxellois 
exclusivement piétonnier. Dans un premier temps, nous l’avons vu, il fut pourtant 
question d’autoriser quelques cavaliers à y pénétrer. Le Conseil privé émit cependant 
un avis défavorable dans lequel il soulignait l’intérêt de créer un espace réservé aux 
piétons :

On aura beau se précautionner, la course libre des chevaux nuira toujours à la 
propreté qu’on paroit vouloir faire tenir dans ce lieu. […] Ce lieu si agréablement 
embelli, pourra mériter des embellissemens ultérieurs, et en le réservant à la seule 
promenade à pied, on pourra les faire avec plus de sureté, de liberté et d’agrément 
pour le public 93.

À la fin du xviiie siècle, un espace piétonnier tranche avec le reste de la ville où les 
artères étroites, aux trottoirs inexistants, entraînent de nombreuses gênes et accidents 
pour ceux qui se déplacent à pied. Cavaliers, piétons, voitures, tous partagent alors 

89 duquenne, op. cit., pp. ��7-��8 ; signalons que Cécile vanderPelen prépare actuellement 
un ouvrage sur Le théâtre royal du Parc (1782-2000). Histoire et architecture. Sur le théâtre de 
la Monnaie à l’époque, voir Le théâtre de la Monnaie au xviiie siècle, op. cit.

90 Sur les loisirs, voir Divertissements et loisirs dans les sociétés urbaines à l’époque 
moderne et contemporaine, Tours, Université François Rabelais (coll. « Perspectives 
historiques »), �005.

9� Sur l’atmosphère du Vauxhall, voir le témoignage de Pierre Marjai en �786, publié par 
duquenne, op. cit., pp. �37-�38.

9� BXL, AVB, AA, 509, Ordonnance impériale du 12 mai 1780.
93 BXL, AVB, AA, 509, Copie de l’avis du Conseil privé, �� juin �777.
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le même espace public. Les bornes reliées par des chaînes aménagées autour de la 
place Royale et le long de la rue Royale tentent de pallier ces inconvénients. Mais, 
comme nous l’avons souligné en parlant de la place Royale, les espaces réservés par 
ces délimitations ne sont pas encore systématiquement utilisés pour différencier les 
piétons des véhicules. Marcher sur un trottoir est une pratique qui mettra plusieurs 
dizaines d’années à se généraliser dans la population bruxelloise.

Les voitures et les cavaliers ne sont pas les seuls désagréments pour le piéton de 
l’époque. Les nombreux animaux qui peuplent alors la ville ne manquent pas de gêner 
le passage, de salir les vêtements, voire de blesser certains passants. L’accès au parc 
leur est strictement limité : ni les chevaux, ni « aucune espèce de bête de charge ou 
Bêtail » ne pourront être introduits et les chiens qui ne sont pas « à la suite de leurs 
Maîtres ainsi que ceux qui n’auront aucune marque » seront « assommés » 94. Le piéton 
peut également être incommodé par les charges parfois imposantes – ballots, meubles, 
etc. – portées par des passants. Le règlement du parc interdit donc l’entrée « avec des 
charges sur la tête ou à dos » ainsi qu’aux « porte-faix 95 & autres semblables ». Les 
colporteurs et vendeurs en produits aux odeurs parfois désagréables, interpellant les 
passants, provoquant quelquefois des attroupements sont également le lot quotidien 
de l’espace public bruxellois. En revanche, « les Gardes du Parc veilleront également 
à ce que les accès n’en soient incommodés ni génés, par des voitures, boutiques, tables 
ou autres embarras pareils, ni par des colporteurs, porte-balles ou autres gens de cette 
espèce » 96. Dès �779, il est demandé de rétablir une sentinelle à l’entrée du parc, côté 
place Royale. L’objectif est déjà de limiter la présence de tels attroupements :

Comme c’est une des principales entrées où la police est la plus difficile à 
maintenir et où la populace et nommément les petites boutiques de poisson salé et 
autres pareilles vilainies qui attirent la populace se porte avec le plus d’affluence, 
il seroit essentiel de faire rétablir cette sentinelle le plus-tôt possible, d’autant plus 
que le portier se plaint de n’être pas fort assez pour résister seul à la violence dont il 
est souvent menacé et nommément pour écarter ces petites boutiques portatives qui 
presque toujours sont l’occasion de la cohue 97.

Le bourgeois aisé ou l’aristocrate arpentant la ville est souvent « importuné » 
par des mendiants dont le nombre s’élève, en �783, à près de � 000, soit près de 4 % 
de la population 98. Il peut également être gêné par la vue des nombreux sans-abris. 
Le parc est donc strictement interdit d’accès aux « Mendians » et aux « Gens sans 
aveu ». Quant aux jeux de rues et autres activités susceptibles de déranger eux aussi 
les passants, ils sont proscrits :

Il est défendu de faire des feux au Parc, d’y tirer des fusils ou armes à feu, d’y 
jetter des pierres, des ordures, d’y jouer à la crosse ou à d’autres jeux semblables 
(article iv).

94 BXL, AVB, AA, 509, Ordonnance impériale du 12 mai 1780.
95 C’est-à-dire celui dont le métier est de porter quelque fardeau.
96 BXL, AVB, AA, 509, Ordonnance impériale du 12 mai 1780.
97 BXL, AGR, Création de la place Royale et du parc, t. 4, f° �40 : Note du �er sept. �779.
98 Bruneel et delPorte, op. cit., p. 467.
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Le règlement du parc tente ainsi de canaliser plus particulièrement le comportement 
de la jeunesse. Il est d’ailleurs précisé que les parents seront tenus responsables pour 
les méfaits commis par leurs enfants.

Il est également exclu que le promeneur y soit gêné par la saleté et les odeurs 
désagréables alors habituelles en ville. C’est pourquoi sont aménagés, nous l’avons 
déjà souligné, des cabinets d’aisance. Enfin, tout dommage aux plantations ou au 
mobilier sera sévèrement puni :

On encourra l’obligation de payer le triple de la valeur de chaque arbre ou plante 
que l’on endommagera & generalement de tout autre dégat ou dommage que, de 
quelque manière que ce puisse être, on aura fait à ce qui dépend ou fait partie du Parc, 
de son enclos, de ses promenades, de ses plantis ou de ses embellissemens 99.

Des gardiens en livrée sont chargés de faire respecter ce règlement afin de 
préserver le parc des principaux désagréments de la ville. Le parc de Bruxelles 
est donc un espace urbain singulier, nettement plus réglementé que le reste de 
l’espace public : théoriquement ni accidents de circulation, ni jeux de rues, ni cris 
de marchands, ni bruits de sabots de cheval et de roues de voitures sur les pavés, ni 
déjections animales ou humaines. Le parc est au contraire un espace calme, préservé, 
où les plantations d’arbres attirent de nombreux oiseaux. Le parc crée ainsi, dans la 
ville, un environnement sonore et olfactif tout à fait particulier �00.

Celui qui se rend au parc de Bruxelles vient donc exclusivement pour se promener. 
Il ne s’agit plus, comme à l’allée Verte ou le long des remparts, de prendre l’air dans la 
campagne environnante, mais de se promener dans la ville. Et l’architecture urbaine 
fait, nous l’avons vu, partie intégrante de l’aménagement du parc. Le promenade au 
parc de Bruxelles se prolonge d’ailleurs le plus souvent par une promenade dans les 
larges rues du quartier Royal.

À Bruxelles, c’est donc autour des années �780, dans le quartier Royal, que se 
développe une pratique nouvelle : la promenade urbaine. C’est en effet au xviiie siècle 
que la figure du promeneur urbain se constitue en Europe �0�. Cette pratique ne se 
limite encore qu’aux quartiers récents, offrant parc public et voirie commode. Elle 
ne concerne encore que l’aristocratie et une partie de la bourgeoisie. Se promener et 
assister à un spectacle sont alors les deux principaux loisirs de l’élite urbaine.

99 BXL, AVB, AA, n° 509, Ordonnance impériale du 12 mai 1780.
�00 Sur l’environnement olfactif et sonore en architecture, voir Marc Crunelle, Toucher, 

odorat et audition en architecture, Lanrodec, Scripta, �00� ; id., « L’odorat dans l’espace 
architectural », dans Sentir : pour une anthropologie des odeurs, Jane CoBBi et Robert dulau 
(éds), Paris, L’Harmattan, �004, pp. ��3-��8 ; Géographie des odeurs, Robert dulau et 
Jean-Robert Pitte (éds), Paris, L’Harmattan (coll. « Géographie et cultures »), �998 ; Olivier 
Balaÿ, Discours et savoir-faire sur l’aménagement de l’environnement sonore urbain au 
xixe siècle, thèse, Université de Lyon ii, �99� (non consulté). Voir également le site internet du 
CRESSON (Centre de recherche sur l’espace sonore et l’environnement urbain) : http://www.
cresson.archi.fr

�0� Laurent turCot, Le promeneur à Paris au xviiie siècle : construction d’une figure 
sociale, thèse de doctorat présentée à l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS), 
Paris, �005 (non consulté) et Rebecca solnit, L’art de marcher, traduit de l’américain par 
Oristelle Bonis, Paris, Actes Sud, �00�.
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Bien que l’accès en soit public, le parc de Bruxelles est surtout un espace mondain 
où l’on se rend pour voir et être vu. Il s’impose très vite comme le lieu de rencontre 
privilégié de l’élite bruxelloise, qui vient y pratiquer un nouveau type de sociabilité. 
Comme le révèlent nombre de guides de voyage au tournant des xviiie et xixe siècles, 
la promenade au parc de Bruxelles peut prendre plusieurs heures, voire une journée : 
arpenter ses allées, s’asseoir sur un banc pour se reposer et discuter, se rafraîchir et se 
sustenter au Vauxhall, assister à un spectacle au théâtre du Parc, se promener dans les 
rues du quartier Royal, etc. C’est un lieu de discussion, de détente, de séduction aussi. 
Le quartier Royal, et plus spécifiquement le parc, offrent l’occasion aux femmes issues 
de l’aristocratie et de la haute-bourgeoisie de se promener dans l’espace public, parées 
de robes élégantes ; l’étroitesse et la saleté des rues rendant jusqu’alors peu commode 
le port de telles toilettes dans l’espace public. D’ailleurs, les femmes de la « bonne 
société » ne s’y promenaient généralement pas à pied. Le parc, lui, devient le lieu de 
l’élégance, de la mode, de la beauté. Nombre d’accessoires propres à cette activité 
se répandent, par exemple des chaussures à talons peu élevés permettant une marche 
aisée �0�. La promenade publique met d’ailleurs en scène tout un code vestimentaire. 
Dans cet espace piétonnier, où ni les montures ni le luxe des voitures ne permettent 
de se distinguer, la culture des apparences vestimentaires s’avère essentielle aux 
promeneurs désireux d’afficher leur statut social �03.

Le « public » du parc ne présente en effet pas une grande mixité sociale. Portefaix, 
gens sans aveu et mendiants ne peuvent y pénétrer. Par ailleurs, l’interdiction de 
certaines pratiques, alors courantes dans l’espace public, décourage sans doute nombre 
de Bruxellois, pour qui se promener dans des allées fréquentées par des personnes 
richement parées, doit paraître insolite, voire intimidant. Et lorsqu’au siècle suivant, 
un panel social plus large caractérisera les promeneurs, ce n’est pas pour autant que 
les différentes couches de la société se rencontreront. Tout en partageant le parc, elles 
ne se promèneront pas nécessairement aux mêmes heures, aux mêmes jours ou dans 
les mêmes allées. Et lorsque des allées « réservées » à un certain type de promeneurs 
commencent à se diversifier socialement, certains, tel Bernard de Smedt en 1847, 
critiqueront vivement cette évolution :

Depuis plusieurs années, les personnes qui se piquent de bon ton, ont choisi 
la contre-allée parallèle à la rue Royale. Ce choix ne se recommande par aucune 
considération. Encore si la bonne société en jouissait exclusivement, mais non, 
toujours le même mélange �04.

�0� Voir Cécile Pieau, « La mode, le vêtement et la beauté : pigments de la peinture sociale 
de la promenade dans les jardins publics parisiens. Des portraits de la cour en mode à la galerie 
des modes �686-�788 », dans La nature citadine au siècle des Lumières…, op. cit., pp. �3�-
�39.

�03 Daniel roChe, La culture des apparences, une histoire du vêtement, xviie-xviiie siècle, 
�e éd., Paris, Fayard, �99�.

�04 Bernard de smedt, Le parc de Bruxelles ancien et moderne, Bruxelles, A. Vandale, 
�847, p. �3�.
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	 Une	rue	symétrique	monumentale
Depuis le rond-point du parc, en regardant vers le Sud, le promeneur jouit, nous 

l’avons dit, d’une impressionnante triple perspective donnant vers un massif d’arbres 
masquant le rempart, vers la rue Héraldique et vers la place Royale. En se retournant 
vers le Nord, une perspective monumentale donne sur une imposante façade de trois 
niveaux, où dominent un portique de huit colonnes ioniques et un fronton sculpté. 
Mann souligne, à propos de cette façade vue depuis cet emplacement, que « le tout à 
[sic] l’air magnifique & fait un bel effet dans l’éloignement » �05.

Rares sont les bâtiments à bénéficier d’une telle monumentalité dans la ville. Il 
doit s’agir d’un second palais princier, ou peut-être d’un nouvel hôtel de Ville, ou 
d’un théâtre, voire d’une église qui, comme celle de Saint-Jacques sur Coudenberg, 
s’inspirerait de l’architecture à l’antique ? En approchant, le promeneur distingue avec 
plus de précision les sculptures qui ornent le fronton : une allégorie de la Justice assise 
sur un trône avec, à sa gauche, la Sagesse qui lui présente les Vertus et, à sa droite, 
la Force qui chasse les Vices. Cette représentation évoque la fonction judiciaire de 
l’institution qui y siège. Cette façade monumentale abrite en effet le Conseil souverain 
de Brabant, c’est-à-dire l’organe traitant l’administration supérieure de la justice dans 
les provinces de Brabant et de Limbourg �06. Ce palais (actuel palais de la Nation) 
inaugure ainsi, à Bruxelles et même en Belgique, une nouvelle typologie : celle des 
édifices qui seront dénommés, au siècle suivant, les « palais de justice ». Au moment 
de la création du quartier Royal, les canons de l’architecture judiciaire moderne 
– portique, fronton, etc. – viennent à peine de se mettre en place en France. Citons la 
reconstruction du palais de justice de Paris à partir de 1776 ou l’édification du présidial 
de Caen (�779-�784) avec un portique composé de six colonnes ioniques �07.

Nouvel étonnement lorsqu’en se rapprochant, le promeneur aperçoit, de part et 
d’autre du palais, quatre hôtels particuliers reliés par des portails. Ce n’est pas le 
style, proche de celui du reste des façades du quartier Royal, qui surprend, mais leur 
disposition symétrique. En effet, la rue de Brabant (actuelle rue de la Loi) se compose 
de façades rigoureusement symétriques par rapport à un axe placé au milieu du palais 
du Conseil de Brabant, lui-même constitué de deux parties identiques. Mann souligne 
bien entendu cette singularité : « tous [ces bâtiments] ensemble ne forment qu’un seul 
plan d’architecture symmétrique [sic], &, dans le gros, vraiment magnifique » �08. 
Cette architecture symétrique marque à ce point les esprits qu’un voyageur français, 
Paquet-Syphorien, insère, dans son récit de voyage publié en �8�3, une gravure 
représentant le relevé des façades de cette rue, dénommée depuis peu rue de la Loi. La 

�05 mann, op. cit., �e partie, pp. 98-99.
�06 Sur le palais du Conseil souverain de Brabant, voir Luc somerhausen et Willy van den 

steen, Le palais de la Nation, Bruxelles, Sénat de Belgique, �98� et duquenne, « Les origines 
du palais de la Nation », Banque nationale de Belgique, �980, n° ��, pp. 5-36.

�07 Sur la typologie des palais de justice, voir Christophe Blanquie, « Le palais de la justice 
dans la France d’Ancien Régime : où siègent les présidiaux ? », dans Palais et pouvoir. De 
Constantinople à Versailles, Marie-France auzéPy et Joël Cornette (éds), Saint-Denis, Presses 
universitaires de Vincennes, �003, pp. 333-350, ainsi que Robert JaCoB et Nadine marChal-
JaCoB, « Jalons pour une histoire de l’architecture judiciaire », dans La Justice en ses temples : 
regards sur l’architecture judiciaire en France, Poitiers-Paris, Brissaud, �99�, pp. �3-68.

�08 mann, op. cit., p. �07.
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description qu’il en donne témoigne de l’admiration que cette rue suscite chez certains 
contemporains :

Rien de plus imposant et de plus riche que les magnifiques bâtimens qui entourent 
ce parc, sur-tout la façade admirable et vraiment unique qui occupe toute une rue, et 
au milieu de laquelle on voit le magnifique palais, appelé ci-devant le Conseil de 
Brabant […]. La planche xvi donne une faible idée de cette superbe façade �09.

	 Conclusions
Perspectives urbaines, statues publiques, larges rues rectilignes, places régulières, 

façades à l’architecture uniforme, trottoirs, parcs publics, espaces piétonniers, palais 
de justice, hôtels de luxe n’étonnent plus ceux qui, aujourd’hui, se promènent dans le 
quartier Royal. À la fin du siècle des Lumières, en revanche, ces éléments sont tout 
à fait singuliers dans le paysage bruxellois. Replacer le quartier dans son contexte 
historique permet d’apprécier la modernité de ce nouvel espace urbain qui témoigne 
à la fois de l’émergence d’une nouvelle sensibilité artistique, de l’affirmation d’une 
pensée urbanistique, du développement de l’espace public et du renouvellement des 
typologies architecturales. Le quartier Royal introduit ainsi nombre d’innovations qui 
seront développées ensuite au début du xixe siècle, notamment lors de la création des 
quartiers de la Monnaie et du Grand Hospice, lors de l’aménagement des boulevards 
extérieurs ou de la réalisation de la place Rouppe et de ses environs. Le quartier Royal 
marque donc une étape essentielle dans l’histoire de l’espace urbain à Bruxelles. Tout 
en répondant aux nouvelles normes et exigences esthétiques du siècle des Lumières, 
il annonce déjà le paysage de la ville contemporaine ��0.

�09 Paquet-syPhorien, Voyage historique et pittoresque fait dans les ci-devant Pays-Bas, 
et dans quelques départemens voisins, pendant les années 1811, 1812 et 1813, Paris, Didot, 
�8�3, t. � p. 36.

��0 Voir loir, Bruxelles néo-classique : une ville en mutation (1770-1840), Bruxelles, 
CFC-Éd., à paraître à la fin de l’année 2007.



Des parcours dans un dispositif symbolique

Brigitte d’hainaut-zveny

Faisant écho à la contribution de Christophe Loir qui dit toute la force suggestive 
de ce quartier royal érigé à Bruxelles à la fin du xviiie siècle, je voudrais m’attacher ici à 
la dimension symbolique de ces lieux et mettre en évidence leur efficacité persuasive, 
l’efficacité structurante ou restructurante de ces espaces. 

L’enjeu de cette réflexion est de tenter de dépasser un usage, trop souvent restrictif, 
du symbolisme en histoire de l’art. Dans la pratique analytique de notre discipline, nous 
tendons, en effet, fréquemment à réduire l’expérience d’un objet ou d’une structure 
symboliques au simple décodage du texte ou de l’infra texte que ceux-ci impliquent, 
réduisant par là même les effets de cette expérience à l’identification des messages 
énoncés. Mais c’est là une conception intellectualisante et essentiellement statique, 
qui confisque toute réelle efficacité opératoire à ces figures, les réduisant à n’être que 
la « mise en forme » plus ou moins élaborée d’une série de messages, d’injonctions 
ou de slogans. Or, il importe, je crois, de rendre certains ressorts dynamiques à ces 
figures symboliques et une capacité à pouvoir jouer un rôle effectif, notamment par le 
biais de ces parcours qui nous occupent ici, dans une série de mécanismes qui visent 
à « emporter l’adhésion » des spectateurs.

	 Topographies
Le dispositif symbolique que je me propose d’analyser ici est articulé autour de 

trois « nœuds », que sont la place dite Royale �, le palais du gouverneur Charles de 

� Voir notamment Guillaume des marez, La place Royale à Bruxelles. Genèse de l’œuvre, 
sa conception et ses auteurs, Académie royale de Belgique. Classe des Beaux-arts. Mémoires. 
Collection in-4°, Bruxelles, M. Lamertin, �9�3 ; Paul saintenoy, Les arts et les artistes à la 
cour de Bruxelles, Académie royale de Belgique. Classe de beaux-arts. Mémoires. Collection 
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Lorraine � et le monument à l’impératrice Marie-Thérèse que les autorités bruxelloises 
avaient eu l’intention de dresser au centre du parc 3. Trois nœuds, trois espaces qui 
formulent certains théorèmes politiques et qui se proposent, en même temps, comme 
trois scènes symboliques, où chacun peut appréhender mentalement et physiquement, 
mais aussi partager certains des principes qui régissent l’ordre établi. Des lieux où le 
pouvoir et les lois s’exposent à l’expérience d’une proximité qui leur permet de se 
démettre de leur caractère abstrait, de leur autorité imposante et autosuffisante pour 
donner un sens à leur raison d’être, un sens proposé à tous en partage 4.

Construite à partir de �775 sur le site de l’ancien palais des ducs de Bourgogne, 
la place Royale, premier de ces nœuds symboliques, est constituée d’une esplanade, 
ponctuée au centre par la statue du gouverneur Charles de Lorraine et délimitée 
par un périmètre de pavillons de style classique. Des composantes qui s’articulent 
pour entreprendre l’énonciation monumentale d’un paradigme politique à la lecture 
duquel j’entends m’attacher ici avec la nécessaire témérité de ceux qui, comme 
Foucault, considèrent « que le discours est toujours une violence que nous faisons 
aux choses » 5.

La statue de Charles de Lorraine, exécutée en bronze par le sculpteur Pierre-
Antoine Verschaffelt (�7�0-�793) 6 et offerte au gouverneur par les États de Brabant 
à l’occasion du jubilé de son gouvernement 7, se caractérise par une iconographie qui 
déroge au modèle traditionnellement en usage sur les places royales françaises du 
xviie siècle 8. La statue cesse, en effet, d’être équestre, comme l’étaient celles érigées 
notamment à Lyon, Montpellier, Dijon, Rennes et Bordeaux. Le prince n’apparaît 

in-4°, �e série, t. 2, fasc. 3 ; t. 5, fasc. � ; t. 6, fasc. �, Bruxelles, Palais des Académies, �93�-
�935 ; Le quartier royal, Arlette smolar-meynart et André vanrie (dir.), Bruxelles, CFC-éd. 
(coll. « Lieux de mémoire »), �998.

� Claudine lemaire, « Le palais de Charles de Lorraine, �750-�980 », Bulletin trimestriel 
du Crédit communal de Belgique, �98�, n° �35-�36, pp. �3 et s. ; Arlette smolar-meynart, 
Micheline soenen, André vanrie, Martine vermeire et Liane ranieri, Le palais de Bruxelles. 
Huit siècles d’art et d’histoire, Bruxelles, Crédit communal de Belgique, �99�.

3 Xavier duquenne, Le parc de Bruxelles, Bruxelles, CFC-éd. (coll. « Lieux de mémoire »), 
�993.

4 Daniel Payot, « L’espace, partage du sens », dans Le sens du lieu, Michel manGematin, 
Philippe nys et Chris younès (éds), Bruxelles, Ousia (coll. « Recueils »), �996, p. 7�.

5 Michel FouCault, L’ordre du discours, Paris, Gallimard, �97�, p. 55.
6 Leo de ren, « Het standbeeld van Karel Alexander van Lotharingen te Brussel. 

Een verloren werk van P.A. Verschaffelt (�7�0-�793) », Antiek, �98�, n° �7, pp. 75-77 ; 
Eva hoFFman, Peter Anton van Verschaffelt, Hofbildhauer der Kurfürsten Carl Theodor in 
Mannheim, thèse de doctorat inédite, Ruprecht-Karl Universität Heidelberg, Mannheim, �98�.

7 BXL, AGR, SEG, n° �607, f° 4 ; Louis-Prosper GaChard, « Le jubilé du prince Charles 
de Lorraine, �769-�775 », Revue de Bruxelles, avr. �840, pp. 49-99. Voir aussi sur ce sujet 
Brigitte d’hainaut-zveny, « Fêtes, festivités et réjouissances sous le gouvernement de 
Charles de Lorraine », dans Charles-Alexandre de Lorraine, gouverneur général des Pays-
Bas autrichiens, catalogue de l’exposition Europalia-Autriche, Bruxelles, Palais de Charles de 
Lorraine, �987, pp. ��0 et s. 

8 Voir notamment Michel martin, Les monuments équestres de Louis xiv. Une grande 
entreprise de propagande monarchique, Paris, Picard, �986 ; Mélanie desmedt, Les monuments 
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plus juché sur un destrier, dont la hauteur, jointe à celle du socle du monument, lui 
conférait le statut d’une intouchable allégorie du pouvoir. Il descend de sa monture, 
ne gardant au bout de son bras tendu qu’un bâton de commandement avec lequel il 
entreprend – d’un geste bien maladroit dans la statue de Verschaffelt 9 – d’affirmer 
son autorité.

C’est dire que le prince cesse ici de prendre la pose du général vainqueur et que, 
se faisant plus proche, il met plutôt l’accent sur ses compétences à assurer un bon 
gouvernement. L’« optimo principi, patriæ delicio » est, pour reprendre les termes 
mêmes de l’inscription gravée sur le socle de la statue de Charles de Lorraine �0, 
celui qui fait la félicité de son peuple. Ce changement dans la pose témoigne d’une 
évolution des attentes cristallisées par la personne du prince. Longtemps, en effet, le 
pouvoir s’était essentiellement justifié par ses capacités à être l’agent d’une extension 
territoriale et le garant d’une paix intérieure, figeant le souverain dans une pose 
militaire. Mais les attentes évoluèrent et, si les défaites militaires essuyées durant 
ces années par l’Autriche et par Charles de Lorraine en particulier �� ont pu avoir 
une incidence ponctuelle sur ce choix iconographique, celui-ci révèle, sans doute, 
plus fondamentalement une modification des attentes. Diverses voix, telle celle de 
Louis Petit de Bachaumont (�75�) ��, s’étaient en effet élevées pour requérir une 
représentation du prince « debout ou assis tranquillement au milieu de la Ville capitale, 
pacificateur et fixant chez lui la Paix, l’Abondance, les Sciences et les Beaux-Arts » �3. 
Comme le recommandait César Chesneau Du Marsais dans un texte programmatique 
intitulé Le philosophe (�743), on attend désormais du prince, comme du philosophe, 
qu’ils fassent un usage critique de la raison et qu’ils agissent en fonction de l’utilité 

équestres en France aux xviie et xviiie siècles. Aspects iconographiques, urbanistiques et 
politiques, mémoire de licence inédit, Université libre de Bruxelles, �995-�996.

9 Voir notamment le dessin du projet pour la statue exécuté par Pieter-Antoon Verschaffelt 
(Heidelberg, Kurpfälzisches Museum).

�0 CAROLO ALEXANDRO/ LOTHARRINGIÆ ET BARRI DUCI/ SUPREMO/ 
EQUITUM TEUTONICORUM MA-/ GISTRO/ PRO MARIA THERESIA AUG./ BELGII 
PRÆFECTO/ OPTIMO PRINCIPI/ PATRIÆ DELICIO/ 1769. Marcel hoC, « Histoire d’une 
statue, Charles de Lorraine à Bruxelles », Revue belge d’archéologie et d’histoire de l’art, 
�966, n° 35 (�-�), pp. 5�-70 ; de ren, op. cit., pp. 73-88.

�� Nommé à la tête des armées autrichiennes, Charles de Lorraine essuya, en �757, 
d’importants revers militaires – retraite de Bohême, encerclement dans Prague, défaite de 
Leuthen (5 décembre �757) et perte de Breslau (�� décembre �757) – qui rendirent Frédéric ii 
à nouveau maître de la Silésie. Tenu pour responsable de ces revers, Charles de Lorraine fut 
démis de ses fonctions par l’impératrice.

�� Louis Petit de BaChaumont, Essais sur la peinture, la sculpture et l’architecture, �e éd., 
[Paris], s.n., �75�, cité par Jean-Louis harouel, L’embellissement des villes. L’urbanisme 
français au xviiie siècle, Paris, Picard, �993, p. 8.

�3 Ce thème du prince protecteur des arts, des sciences et du commerce est décliné 
à l’époque dans de nombreuses représentations ; citons entre autres, la gravure de François 
Harrewijn représentant le gouverneur dans son cabinet d’étude (BXL, BR, Cabinet des 
estampes) et l’Allégorie Rhenus attribuée à Pieter Van Reijsschoot (BXL, MRBAB, Cabinet 
des dessins). 
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sociale �4. Et c’est cette raison sociale que le sculpteur Verschaffelt déclare avoir 
cherché à représenter, en prêtant à son modèle une attitude qui « convienne à un prince 
clément et doux qui aime son peuple » �5. C’est cette qualité aussi que l’impératrice 
entendit donner sur ce site en exemple à son fils Maximilien, qui devait se rendre 
sur place pour l’inauguration, afin de lui « faire sentir la satisfaction de se rendre 
digne de l’amour de ses peuples, la seule récompense des travaux des Souverains » �6. 
La légitimité revendiquée du pouvoir s’attache désormais aux capacités du « prince 
éclairé » à assurer un bon gouvernement et les conditions d’une prospérité largement 
partagée. 

Répondant en cela aux aspirations de son époque, le prince cesse de se justifier 
par sa puissance pour se suggérer comme le rouage, premier et essentiel, d’une vaste 
machinerie, sorte de substitut à la grande horlogerie divine, capable comme elle de 
gérer le réel et surtout de « transformer ce réel en social » �7.

Les pavillons qui entourent la statue et définissent autour du portail de 
l’église Saint-Jacques le pourtour quadrangulaire de cette place, reproduisent tous 
le même modèle de façade. C’était là une des options initiales du projet dont les 
textes témoignent par la récurrence avec laquelle ils évoquent les concepts de 
« symétrie » �8, de « régularité » �9, et même de « nécessaire régularité » �0. L’intention 
du gouvernement, clairement énoncée dans le cahier des charges imposé à tous les 
propriétaires de parcelles et transcrite dans le grand plan dessiné par Jean-Benoît-
Vincent Barré (�775) ��, était de « construire sur un plan simple, mais uniforme et 
régulier » ��.

Ce souci de régularité est alors intimement associé à la théorie de 
« l’embellissement » �3 des villes qui fonde une partie importante de la réflexion 
urbanistique du xviiie siècle �4. L’uniformité du bâti – comme le recours à un décor 
architectural ordonnancé et uniformisé qui en établit le principe – est un des moyens 

�4 Jochen sChloBaCh, « Prince éclairé. Absolutisme éclairé », dans Dictionnaire européen 
des Lumières, Michel delon (dir.), Paris, Presses Universitaires de France, �997, pp. 905-909.

�5 BXL, AEB, EB, n° �67, n. f.
�6 Citation extraite d’une lettre adressée par Georges-Adam de Starhemberg aux États de 

Brabant, le �� septembre �774, pour leur annoncer que Sa Majesté avait agréé le projet de créer 
une place pour y élever la statue de Charles de Lorraine. Texte reproduit dans des marez, op. 
cit., pp. �03-�04.

�7 Jean-Marie aPostolidès, Le roi machine. Spectacles et politique au temps de Louis xiv, 
Paris, Éd. de Minuit (coll. « Arguments »), �98�, p. �57.

�8 BXL, AGR, Création du parc et de la place Royale, t. �3, f° �60. Convention entre les 
brasseurs et le gouvernement pour la reconstruction de l’hôtel de Mérode.

�9 Id., t. ��, f° 3 ; AVB, AA, Registre de la Trésorerie, n° �3��, f° 64 ; BXL, AVB, TP, 
n° 3605. Cités par des marez, op. cit, pp. 98, ��0 et ��5.

�0 BXL, AVB, AA, Registre de la Trésorerie, n° �3��, f° 64. Cité par des marez, op. cit., 
p. �08.

�� BXL, AGR, CP, n° 5�8.
�� BXL, AVB, TP, n° 5�0. Cité par des marez, op. cit., p. �35. 
�3 Id., Registre de la Trésorerie, n° �3��, f° 64 ; BXL, AGR, CC, n° �53. Cités par des 

marez, op. cit., pp. �07 et �40.
�4 harouel, op. cit.
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pressenti et souvent utilisé pour conférer une unité architecturale au paysage urbain. 
Il est ici question de se servir des « bâtiments pour décorer la place » �5, et ce 
souci d’homogénéité se fait plus pressant encore lorsqu’il s’agit d’établir un cadre 
d’architectures homogènes autour d’une sculpture afin de la « sertir » et lui « faire 
fond ». En effet, selon les préceptes énoncés, entre autres par Pierre-Alexis Delamair, 
l’opinion était alors qu’une « statue ne peut bien se discerner à la vue, c’est-à-dire 
dessiner et profiler, que contre des limites suffisamment élevées pour lui faire fond ; 
sans quoi, on la perd dans l’air ainsi que dans le lointain ou même contre le ciel » �6.

Mais cette modélisation du bâti renvoie aussi au mythe de la « cité idéale ». 
Cette « idée », qui trouve ses prolégomènes chez Platon, dans le module que celui-ci 
proposa d’enraciner dans le sol afin de matérialiser les lois et de les rendre immuables, 
a profondément marqué l’imaginaire occidental �7. L’Utopia de Thomas More (�5�6), 
l’abbaye de Thélème de François Rabelais ou les propositions rationalistes, formulées 
par Simon Stévin dans son Stercktenbouwing (�594), sont quelques-uns des jalons 
qui attestent de la vitalité d’une pensée qui associe réformes architecturale et sociale. 
Considérant, en effet, l’organisation d’un territoire comme un creuset susceptible 
d’améliorer les rapports sociaux et de concrétiser un projet politique, cette conception 
politico-urbanistique a suscité toute une tradition littéraire dont témoignent, entre 
autres, la Cité du soleil de Tommaso Campanella (�60�), la Nova Atlantis de Francis 
Bacon (�6�7) ou la thébaïde fondée dans la Nouvelle Héloïse par Jean-Jacques 
Rousseau (�76�) �8. Une tradition théorique que d’aucuns entreprirent de concrétiser ; 
songeons notamment aux Reducciones, ces petites cités idéales fondées en Amérique 
par les Jésuites sur l’idée d’un christianisme heureux, aux tracés régulateurs des 
implantations des Quakers, comme aux projets de Claude-Nicolas Ledoux (�736-�806) 
pour les salines royales d’Arc-et-Senans, dont sauront se souvenir les « familistères » 
et autres « phalanstères » �9.

La standardisation du bâti est, dans cette tradition, proposée à la fois comme une 
« image » de la cohérence des institutions et des différents corps sociaux. Mais elle 
est aussi pressentie comme un des « moyens » de réaliser cet idéal. Se substituant 
à une architecture chargée d’affirmer par sa diversité la spécificité de chacun, 
l’homogénéité du bâti se propose comme l’outil « d’une moralisation de la société », 
comme une « forme conjuratoire » 30 mobilisée pour encadrer et limiter les effets de 
comportements trop individualistes. La régulation isotrope et isomorphe de l’habitat 
est, en ce sens, une manière d’affirmer, au travers d’une image visuelle forte, la 
nécessaire récollection des énergies individuelles au profit d’un projet commun, figuré 

�5 BXL, AGR, CC, n° 469, f° 360. Cité par des marez, op. cit., p. �47.
�6 Cité par Bernard sournia, « La place Louis le Grand de Montpellier », dans Gabriel et 

l’urbanisme ou Le rôle de la place dans l’ordonnance urbaine. Monuments historiques, mars-
avr. �98�, n° ��0, p. 46.

�7 Françoise Choay, La règle et le modèle. Sur la théorie de l’architecture et de l’urbanisme, 
Paris, Seuil, �996, pp. �03-�05.

�8 Id., p. �04.
�9 Pour un inventaire impressionnant des architectures marquées par cette pensée, voir 

notamment Virgilio verCelloni, La cité idéale en Occident, Paris, P. Lebaud, �996.
30 Nous reprenons ici les termes de Choay, op. cit., pp. �86 et ���.
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par la cohérence harmonieuse de l’ensemble. Elle se fait en cela la représentation 
monumentale de ce fameux « pacte d’association » que Rousseau avait proposé de 
substituer aux traditionnels rapports de soumission, jugés contraires au droit naturel 
et à l’égalité 3�. 

En associant ces trois termes que sont la statue, les pavillons et le vide de 
l’esplanade, la place Royale met donc en scène un ensemble de pouvoirs, un système 
de pouvoir. Elle propose l’image d’une société dominée, au centre, par la figure du 
prince qui orchestre l’harmonie établie entre les différents corps sociaux. L’église, 
les hôtels de la noblesse, les maisons des abbayes, le pavillon de la corporation des 
brasseurs et celui de la loterie 3� forment, en effet, avec l’hostellerie d’un bourgeois 
ambitieux, une configuration qui objective les forces en place, tout en dissimulant 
leurs antagonismes sous le leurre de leur apparente équivalence architecturale. 

Le vide de l’esplanade, qui s’insère entre la statue du prince et les hôtels de la 
société, cesse du fait notamment des rapports de proportion ici établis, de figurer la 
distance qui les sépare ; il se pose plutôt comme l’espace d’une ouverture, comme le 
lieu d’un troisième terme, d’un « neutre dynamique » 33 qui aménage l’illusion d’une 
concorde possible. La place dresse ainsi le tableau équivoque d’une synthèse possible 
entre des intérêts politiques, économiques et sociaux divergents, tout en permettant 
au prince de cautionner sa prétention au rôle de juge et d’arbitre qui fonde l’équité de 
sa justice. Elle met en scène la fiction nécessaire d’une « nouvelle alliance », de ce 
« contrat social » qui a hanté les esprits et nourri les illusions du xviiie siècle.

Le deuxième nœud symbolique de ce site est centré sur le palais, lieu de résidence 
du gouverneur, investi après que l’incendie de février �73� 34 eut réduit à l’âcre 
appellation de « cour brûlée », le siège de sa résidence et des principaux organes 
de son gouvernement. Le palais détruit, il fallait – pour paraphraser la logique qui 
régit la célèbre formule « Le roi est mort. Vive le roi » – le reconstruire, et ce dans 
les plus brefs délais. Il y allait, selon les termes même d’un rapport de la chambre 
des Comptes, « du service de Sa Majesté et de l’honneur même des provinces en 
général ». Mais la difficulté du montage financier de l’opération fut, pendant de 
nombreuses années, un obstacle à sa réalisation 35. Plusieurs projets furent élaborés 
de �73� à �769, notamment par Jean-André Anneessens, architecte de la cour, et par 
Charles-François-Roland Le Virloys, avant que n’advienne la décision, arrêtée en 
1774, d’installer sur ce site la statue de Charles de Lorraine. Une décision qui fixa 

3� sChloBaCh, « Autorité politique, gouvernement, pouvoir », dans op. cit., delon (dir.), 
pp. 905-909.

3� Pour le détail des acquéreurs et bâtisseurs des pavillons de cette place, voir des marez, 
op. cit., pp. ��� et s.

33 Louis marin, Utopiques, jeux d’espaces, Paris, Éd. de Minuit (coll. « Critique »), �973, 
pp. 33-34.

34 GaChard, « L’incendie du palais royal de Bruxelles (3 février �73�) », Bulletin de 
l’Académie des sciences, lettres et beaux-arts de Belgique, �e série, t. 35, �873, pp. �09-�47.

35 BXL, AGR, CC, Palais royal, n° 75�. Notons que ce mémoire n’est pas daté, mais que 
Saintenoy pense pouvoir le situer vers �75�. saintenoy, op. cit., pp. �75-�87 ; d’hainaut-
zveny, « L’édification d’une allégorie politique néo-classique », dans Le quartier royal, op. 
cit., pp. �55-�58.
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le sort du lieu et qui définit les principes de son aménagement 36, en l’associant au 
modèle des places royales françaises. La présence du palais cessa, dès cet instant, de 
régir la réorganisation de ce lieu, et c’est là une modification essentielle, d’autant plus 
que Charles de Lorraine avait acquis, en �756, l’hôtel d’Orange-Nassau dans lequel il 
entreprit de réaliser une série d’aménagements prestigieux 37.

Attestation volontariste de la permanence du pouvoir en un lieu qui, depuis 
l’origine de la ville, avait été associé à sa présence, cette résidence était également le 
lieu d’une « présence réelle » du prince, le foyer d’où irradiait un charisme organisé et 
institutionnalisé. Le palais participe, en effet, à une vaste opération d’éblouissement. 
Il organise la séduction du prince et réalise les conditions d’un rapport émotif avec ses 
sujets. Depuis la « scène » du palais, le prince projette son image en direction d’un 
double parterre : celui, d’une part, des milieux de cour, qui avaient accès à ces espaces 
privilégiés 38, et celui, plus large mais aussi plus diffus, de ses sujets. Cette image 
charismatique, qui se condense notamment lors des grandes cérémonies qui scandent 
la vie de cour, est ensuite propagée à travers tout le territoire, par une série de canaux 
de diffusion accrédités, que sont notamment les gravures et les très nombreuses 
brochures. Par la diffusion de cette intimité feinte, d’une proximité savamment 
dévoilée, le prince nourrit les possibilités d’une relation affective 39 qui tend, du fait 
de la toute-puissance qu’il incarne, à prendre une dimension fantasmagorique 40. La 
mise en scène des faits et gestes de celui qui est considéré comme l’incarnation du 
pouvoir, installe celui-ci au cœur de l’imaginaire d’une société, et c’est ainsi aussi 
qu’il gouverne, en jouant du lien affectif qui attache la population à sa personne 4�. 

Le palais réalise donc certaines des conditions scénographiques requises pour 
susciter un attachement à la personne du prince, tout en reformulant quotidiennement 
le vieux principe juridique qui postule l’idée d’une participation individuelle 
et transitoire du corps particulier du prince à la réalité perpétuelle de son corps 
institutionnel. Le palais est, en effet, une de ces structures qui organise la fusion, ou 
du moins la confusion, entre les deux personnes du prince 4�, entre « ses deux corps », 
pour utiliser ici l’expression fameuse de Kantorowicz 43.

36 BXL, AGR, Création du parc et de la place Royale, t. 5, Lettre de Starhemberg aux États 
de Brabant, �� sept. �774. Publiée par des marez, op. cit., pp. �03-�04.

37 Les archives de la maison de Lorraine, conservées aux AGR et classées par André 
Vanrie, donnent de nombreux renseignements sur l’évolution des travaux exécutés. 

38 Sur ce point, voir évidemment Norbert elias, La société de cour, Paris, Calmann-Lévy, 
�974.

39 On évoquera à ce sujet l’ensemble des festivités et des diverses manifestations organisées 
à l’occasion de la guérison du gouverneur frappé, durant l’hiver �766-�767, d’un érysipèle 
au genou. Voir notamment d’hainaut-zveny, « Fêtes, festivités et réjouissances… », op. cit., 
p. ��3. 

40 aPostolidès, op. cit., pp. �54-�55.
4� Id., p. �53.
4� Cette théorie de l’office (officium) est théorisée, notamment, dans le milieu français, par 

Guy Coquille, Œuvres, Paris, Louis Billaine, �665.
43 Ernst H. kantorowiCz, The King’s Two Bodies. A Study in Mediaeval Political 

Theology, Princeton, Princeton University Press, �957, 3e tirage, �970. Voir aussi, sur ce thème, 
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La violence symbolique que représente l’implantation du palais, organe du pouvoir 
et de contrôle du prince, dans l’espace commun, fait l’objet d’une euphémisation par 
le recours à une série de « traitements de surface ». 

L’esthétique classique, orchestrée ici avec maestria par Jean Faulte (�7�6-�766) 44, 
architecte de la cour, contribue en effet à parer l’édifice d’une modernité séduisante. 
Rythmé de bossages, scandé de pilastres et de colonnes, le palais de Charles de 
Lorraine s’intègre dans le vaste projet édilitaire de restructuration du haut de la ville. 
Il participe au désenclavement du centre par l’aménagement de ces percées, requises 
avec insistance par de nombreux auteurs contemporains, tels Voltaire 45, Pierre Patte 46, 
Pierre-Alexis Delamair 47 ou Marc-Antoine Laugier 48 qui tous prônent la création de 
nouvelles places pour dégager les centres villes, qualifiés d’ « obscurs, resserrés et 
hideux » 49. Le palais se voit, de la sorte, crédité des bénéfices idéologiques d’une 
prestigieuse et salutaire restructuration urbanistique.

Le retrait topographique du palais, qui cesse désormais d’occuper le centre de 
l’espace autrefois couvert par la place des Bailles pour se situer à sa périphérie, derrière 
le claustra du portique qui en filtre les accès, est un autre élément qui contribue à 
modifier le ton, à atténuer le rapport de force et d’autorité que sa présence implique. 
Sa relative « mise à l’écart », ce décentrement par rapport à une axialité spontanément 
autoritaire sont, certes, imposés ici par les circonstances, mais celles-ci révèlent 
toutefois, au-delà de la récurrente anorexie budgétaire qui a marqué ces années 50, le 
souci souvent affiché par la monarchie autrichienne d’éviter tout accent triomphaliste. 
Une option de modération illustrée, entre autres, par le refus que Marie-Thérèse 
opposa aux grands projets de restructuration des jardins de Schönbrunn, préférant aux 
emphatiques volées d’escaliers une solution plus sobre, et surtout moins autoritaire 
dans la manière de lier le paysage au palais. À Bruxelles, comme à Schönbrunn, on 
retrouve une même tendance à éluder des axes perspectifs trop péremptoires qui, 

les réticences d’Alain Boureau, Le simple corps du roi. L’impossible sacralité des souverains 
français, xve-xviiie siècles, Paris, Éd. de Paris-M. Chaleil, �000.

44 Paul-Eugène Claessens, « Note sur Jean Faulte, architecte de la cour », Bulletin de la 
Société royale d’archéologie de Bruxelles, �934, pp. �99 et s. ; Simone ansiaux, « Jean Faulte, 
architecte de la cour de Charles de Lorraine », Bulletin de la Société royale d’archéologie de 
Bruxelles, �935, pp. �35-�40. 

45 « Les embellissements de Paris » (�749), dans Œuvres, Paris, Firmin-Didot, �869-�873, 
t. 5, pp. 390-393.

46 Mémoires sur les objets les plus importants de l’architecture, Paris, Rozet, �769..
47 Manuscrits sur les embellissements de Paris (�73�-�737), cités par Pierre Pinon, 

« Alignements, percées et lotissements en France au xviiie siècle », dans De l’esprit des villes. 
Nancy et l’Europe urbaine au siècle des Lumières 1720-1770, Nancy, Artlys, �005, p. �6�. 

48 Essai sur l’architecture, Paris, Duchesne, �753.
49 voltaire, op. cit.
50 Voir notamment le Mémoire sur les fonds à trouver pour rebatir le palais roïal a 

Bruxelles qui constate que « les finances de Sa Majesté, notre auguste reine et souveraine, sont 
en ces Païs-Bas, comme dans tous ses vastes Etats, non seulement épuisés par les continuelles 
et furieuses guerres […] et ses propres sujets étant également énervés par les continuels 
secours fournis à ses besoins, et par le triste tarissement de leur principale ressource qui est le 
commerce ». BXL, AGR, CC, Palais royal, n° 75�.
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en imposant un point de vue unique, se font trop souvent complices du regard de 
l’autorité 5�.

Enfin, la façade du palais est parée d’une série d’éléments sculptés qui glosent, 
avec grandiloquence, sur les qualités d’un bon gouvernement. L’allégorie de la 
Magnanimité surmonte le sommet de la façade en hémicycle du palais ; elle y est 
entourée par quatre figures qui évoquent des vertus civiques : l’Humanité et la 
Bravoure, la Politique et la Religion, tandis que quatre sculptures d’enfants figurent 
les vertus cardinales : la Justice et la Tempérance, la Force et la Prudence. Deux 
bas-reliefs figurant la Paix et la Guerre 5� complètent l’ensemble. Toutes ces statues, 
dont les modèles furent réalisés entre �764 et �766 par Laurent Delvaux 53, déclinent 
donc un programme qui légitime le pouvoir et associe ces vertus morales et civiques 
à la personne du prince. La Magnanimité qui surmonte l’ensemble de ce dispositif 
symbolique se fait le blason du prince, elle se pose comme le principe garantissant 
l’émergence d’un ensemble de vertus, considérées comme nécessaires à la vie en 
société. 

Le monument à l’impératrice Marie-Thérèse et à son fils Joseph ii, que les autorités 
de Bruxelles avaient projeté, dès �775, d’ériger dans le parc désormais accessible au 
public 54, fut le troisième lieu envisagé de cette métaphore politique.

Plusieurs projets de monuments destinés à occuper le rond-point qui marque 
la convergence de trois allées principales du parc furent déposés et soumis, pour 
avis, à Paris. Mais ce fut la proposition du sculpteur Gilles-Lambert Godecharle 
qui retint tous les suffrages. Ce projet, dont un bozzetto intégré à la maquette du 
nouveau quartier royal fut présenté à Vienne en �780, associait un obélisque surmonté 
d’une aigle impériale, sis sur un socle de marbre. Celui-ci était décoré de quatre bas-
reliefs illustrant certains épisodes de l’histoire des Pays-Bas du Sud et installé sur un 
soubassement de rochers entourés par des statues figurant Minerve, Mercure, l’Escaut 
et l’Abondance, autour desquelles devaient jaillir des cascades d’eau, recueillies dans 
un bassin entouré par huit sphinges. Un tel projet était manifestement influencé par 
la fontaine des Fleuves que Gian Lorenzo Bernini avait réalisée pour le centre de 
la Piazza Navona. On y aurait associé ici les portraits de la dynastie autrichienne, 
traités dans des médaillons apposés sur l’obélisque, ou figurés en ronde-bosse, en lieu 
et place de cet obélisque 55. Plusieurs sculpteurs, dont Jean-Antoine Houdon, Gilles-

5� Pour ces projets de réaménagement des jardins de Schönbrunn, voir Paolo moraChiello, 
« Schönbrunn ou la scénographie éclatée », dans Histoire des jardins de la Renaissance à nos 
jours, Monique mosser et Georges teyssot (dir.), Paris, Flammarion, �99�, pp. �9�-�93.

5� Pour plus de détails sur ce programme iconographique, se référer aux travaux d’Alain 
JaCoBs, Laurent Delvaux : Gand, 1696-Nivelles, 1778, Paris, Arthéna, �999 ; Id., « La rotonde 
du palais de Charles-Alexandre de Lorraine à Bruxelles : analyse structurelle et esthétique », 
Annales d’histoire de l’art et d’archéologie, �997, vol. �9, pp. ��9-�39.

53 Christine soBieski et Denis CoekelBerGhs, « Laurent Delvaux », dans Autour du 
néoclassicisme en Belgique, 1770-1830, Denis CoekelBerGhs et Pierre loze (dir.), Bruxelles, 
Crédit communal de Belgique, �985, pp. 44-45.

54 duquenne, op. cit., pp. 40 et s.
55 BXL, AGR, Création du parc et de la place Royale, t. 1, f° 3-43, �74-�76, �86-�99 ; 

t. 2, f° �-3, ���-��9 ; t. 4, f° 3-�69, documents sur le projet de monument. BXL, AVB, AA, 
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Lambert Godecharle et François-Joseph Janssens, furent pressentis pour l’exécution 
de ce monument. Son financement venait d’être obtenu lorsque Joseph ii – fidèle aux 
positions de sa mère qui avait récusé tout monument à sa gloire 56 – renonça, en �78�, 
à cet hommage, suggérant d’utiliser les fonds recueillis pour la réalisation de travaux 
d’utilité publique, tels le creusement d’un canal, la consolidation d’une place forte ou 
l’amélioration de certains ports 57. 

Lieux traditionnels de sociabilité et équipements de salubrité publique plébiscités 
par l’époque 58, les fontaines furent, au cours du xviiie siècle, fréquemment associées 
à la célébration du pouvoir, comme en attestent les Observations sur l’architecture 
(�765) de Marc-Antoine Laugier, qui intègrent celles-ci dans la catégorie des 
monuments édifiés à la gloire des grands hommes 59. Une dimension de célébration qui 
est explicitement évoquée pour le projet bruxellois, comme en témoigne un mémoire 
conservé aux Archives générales du Royaume (�779) : « les statues sont devenues très 
communes en Europe [tandis qu’un] obélisque […] n’a jamais été érigé à la gloire 
d’un particulier [Il] n’a d’autre but que de perpétuer dans toute son étendue la gloire 
et la splendeur que les vertus de quelques souverains leur ont valu dans l’opinion des 
hommes » 60.

Mais si l’influence de la célèbre fontaine du Bernin, très souvent imitée jusqu’à la 
fin du siècle 6�, est ici incontestable, on perçoit aussi dans le projet bruxellois l’ombre 
de la Dreifaltigkeitssaüle, cette colonne dite de la Trinité ou de la Peste installée en 
�69�, sur le Graben à Vienne. Monument à la gloire de la Casa d’Austria, cette « pièce 
montée » de nuées, articulée autour du thème de la Peste vaincue par la Foi, célèbre 
la légitimité du prince en mettant en évidence sa pietas, sa soumission à un ordre 
supérieur, qui transcende, dépasse et justifie tout ordre temporel. Il y a, sans doute, 
dans cette périphrase religieuse, dans le caractère indirect de ce discours d’autorité, 
une réticence à céder au culte de la personnalité. Une retenue dans l’énonciation dont 
on retrouve un écho dans le projet pour le parc qui se propose d’évoquer les membres 
de la dynastie régnante à l’échelle réduite de médaillons apposés sur l’obélisque. Mais 
si le monument adopte ici un certain moderato dans l’éloge du prince, cette retenue 
est cependant démentie par une accumulation d’allégories valorisantes qui, telles la 

Registre n° �03�, plan annexé aux lettres patentes du 20 juil. 1776, cité par duquenne, op. cit., 
pp. 90-9�. 

56 Hendrick zieGler, « Le modèle de la place royale française à l’épreuve de l’Europe », 
dans De l’esprit des villes, op. cit., p. 89.

57 duquenne, op. cit., pp. 90-9�.
58 On se référera pour ce point au texte de Chloé Deligne publié dans le présent volume.
59 Dominique massounie, « La fontaine urbaine, entre équipement et monument public », 

dans De l’esprit des villes, op. cit., p. �78.
60 BXL, AGR, Création du parc et de la place Royale, t. 4, f° ��, Minutes des réflexions sur 

les obélisques, jointes au mémoire de Henri de Crumpipen à ce sujet (�779). 
6� Voir notamment le projet de Paul-Louis Cyfflé pour la fontaine de l’Alliance à Nancy, 

l’imitation du célèbre « rocher percé à jour » proposé à Montpellier par Étienne d’Antoine pour 
la place de la Canourgue ou encore l’essai de synthèse de diverses œuvres fameuses du Bernin 
suggéré par Jacques-Denis Antoine pour la place entre le Louvre et les Tuileries qui rappelait 
« la fameuse fontaine de la Place Navone ». massounie, op. cit., p. �83.
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Sagesse (Minerve), le Commerce (Mercure) et l’Abondance, sont ici associées aux 
images des souverains de la dynastie autrichienne.

La place, comme le palais et la fontaine, déclinent tous un même paradigme 
politique, celui de la grandeur, de l’efficacité et de la légitimité du prince. Mais ils 
le font d’une manière délibérément dissociée, bien que solidaire et efficacement 
complémentaire. 

Le chapelet ici constitué recourt, en effet, à trois des formules classiques du 
répertoire de l’éloge du prince ; celle traditionnelle du palais, celle de la place royale 
formalisée au xviie siècle par la monarchie française et celle, enfin, de la fontaine 
monumentale qui relaie les préoccupations hygiénistes du xviiie siècle avec l’emphase 
du baroque. Trois formules qui s’assurent le recours à une large gamme de médias 
artistiques, puisque l’architecture (la place royale, le palais), la sculpture (la statue 
du gouverneur, la statuaire de la façade du palais, la fontaine) et l’épigraphie (les 
inscriptions sur les deux monuments) sont ici, entre autres, sollicitées. Cette gloire et 
cette légitimité du prince sont, en outre, justifiées par des rhétoriques qui déclinent le 
thème sur des registres complémentaires en mettant en exergue les capacités du prince 
à faire régner l’harmonie et la prospérité (la place royale), son aptitude à garantir 
l’émergence des vertus nécessaires à la vie en société (le palais) ou à assurer, grâce à 
son appartenance à une dynastie importante, la permanente et nécessaire stabilité du 
pouvoir (la fontaine).

Cette manière, très particulière, de concevoir et d’agencer les espaces, de les 
différencier par l’aménagement d’une série de contrastes est alors un des principes 
essentiels qui fonde la conception des jardins classiques. Contrairement, en effet, à 
une idée encore largement répandue, inspirée sans doute d’une lecture trop hâtive 
de La théorie et la pratique du jardinage d’Antoine Joseph Dezallier d’Argenville 
(�709-�747), confortée par les exigences d’un débat nationaliste, l’art des jardins « à 
la française » ne se réduit pas à un système rigide de composition, mais consiste plutôt 
à composer un univers ordonné où la beauté de la composition doit tout à la variété 
des parties qu’elle rassemble 6�. Cette manière de structurer les espaces est attestée 
par divers témoignages, celui entre autres de Louis xiv qui organisa ses Parcours à la 
découverte des jardins de Versailles 63, non pas à partir de ces fameuses perspectives 
qui aujourd’hui obnubilent notre regard, mais en imposant un itinéraire investissant 
essentiellement les bosquets, qui alterne des séquences variées où les visions sont 
cadrées avec soin.

Ce système particulier de composition qui consistait à différencier les lieux et les 
fonctions par contiguïté, transition, densité et opposition, va manifestement influencer 
la manière d’organiser le vide des espaces non bâtis 64. On retrouve ici, en effet, le 
souci de forcer la perception en confrontant par exemple « le régulier au sauvage », 
et notamment la place au parc, ou en opposant la majesté de cette place à l’élégance 
du palais. Ce souci de variété dans la déclinaison des litanies du pouvoir empêche les 

6� Michel Conan, « Français », dans Dictionnaire historique de l’art des jardins, Paris, 
Hazan, �997, pp. �07-�08.

63 Jean CaBanel, « Le parcours du roi », Monuments historiques, �986, n° �43, p. 54
64 Thierry mariaGe, L’univers de Le Nôtre : les origines de l’aménagement du territoire, 

Bruxelles, Mardaga (coll. « Architecture + Recherches »), �990.
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formules de s’user sous d’inertes répétitions et donne à leur rhétorique une efficacité 
polyphonique lui permettant d’envisager un élargissement de l’éventail des publics 
susceptibles d’être atteints.

	 Parcours
Ces dispositifs articulés par contrastes sont exposés en partage dans des espaces 

qui suscitent une participation effective de leurs utilisateurs.
Par leur morphologie particulière, les places sont, en effet, des espaces « riches 

d’indétermination » 65, des vides qui, parce qu’ils ouvrent une brèche dans le 
damier classificatoire de lieux saturés de signifiants, offrent l’opportunité d’une 
certaine liberté d’appréhension ; des lieux où la « raréfaction sémantique » permet 
d’articuler une « géographie poétique à la géographie du réel » 66, une géographie 
particulière faite de souvenirs, d’attentes et de fragments d’une histoire individuelle. 
Ce pouvoir d’implication est renforcé par la dimension collective de ces lieux, où 
l’investissement individuel est toujours susceptible d’être conforté par un ensemble 
de pratiques sociales qui permettent de partager des affects, de mettre en commun 
des émotions et de créer ainsi des significations partagées, des visées et des morales 
collectives, comme des différenciations avec d’autres groupes porteurs de visées et de 
représentations différentes 67.

Les structures symboliques évoquées ici occupent donc des espaces qui sont à 
la fois poétiques et collectifs ; qualités qui les dotent d’une capacité particulière à 
produire du sens et à le faire circuler. Il est, en effet, des lieux dotés d’une vitalité 
symbolique particulière qui donnent à tout ce qui s’y passe et s’y expose une « plus-
value » de sens, des espaces qui suscitent une aptitude à « y croire », à prendre les 
choses pour plus qu’elles ne sont 68. Il est, chacun le sait, des places où quelque chose 
se passe ; des lieux dont on sort différent 69. Cette troublante efficacité fut maintes fois 
représentée, dans certains fameux tableaux de perspective du Quattrocento 70, dans 
d’autres de Giorgio De Chirico 7� ou de Paul Delvaux 7�, par exemple.

65 Michel de Certeau, L’invention du quotidien, nouvelle éd. établie et présentée par Luce 
Giard, Paris, Gallimard (coll. « Folio/Essai »), 1990, t. 1, p. 158.

66 Id., p. �58.
67 Augustin Berque, Michel Conan, Pierre donadieu, Bernard lassus et Alain roGer, La 

mouvance : du jardin au territoire. Cinquante mots pour le paysage, Paris, La Villette (coll. 
« Passage »), �999 ; Conan, « L’invention des identités perdues », dans Cinq propositions 
pour une théorie du paysage, Augustin Berque (dir.), Seyssel, Champ Vallon (coll. « Pays/
Paysages »), �994, pp. 54 et s.

68 Emmanuel Belin, Une sociologie des espaces potentiels. Logique dispositive et 
expérience ordinaire, Bruxelles, De Boeck-Larcier, �00�, p. �60.

69 Id., p. �38.
70 Voir, par exemple, les deux célèbres Vues de ville conservées l’une à Baltimore (Walters 

art Gallery), et l’autre à Urbino (Galleria nazionale delle Marche).
7� Voir entre autres, et pour n’en citer ici qu’un, L’énigme de la journée, �9�4, São Paolo, 

Museu de arte contemporanea da Universidade.
7� On se référera à ses nombreuses gares, à ses sites archéologiques ou à ses rues désertées 

auxquels l’éclairage au gaz donne une atmosphère étrange.
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Mais pour que ces dispositifs affectés à la réalisation d’un travail symbolique 
puissent être efficaces, il faut que l’homme accepte d’y devenir un peu acteur. Il faut, 
pour animer ces paysages qui réifient les arguments d’une expérience proposée à 
tous en partage et pour relier les composantes dissociées qui constituent leur énoncé, 
que l’homme accepte d’y « jouer » pour renouer ici avec un concept qui fascine les 
historiens depuis les travaux de Huizinga 73. Un concept auquel la psychologie récente 
a donné une nouvelle acuité en mettant en évidence l’importance des gestes et des 
mouvements dans la manière dont l’homme appréhende la réalité 74, dont il structure 
son savoir et entreprend d’en constituer la mémoire.

Le terme « jouer » est pris ici, dans la filiation des travaux du pédopsychiatre 
Donald Winnicott 75 et du sociologue Emmanuel Belin 76, dans un sens essentiel qui 
désigne toute activité, mentale ou physique, par laquelle un individu cherche, à travers 
une manipulation d’objets ou d’idées, à s’approprier la réalité et à établir entre celle-
ci et son désir une transaction nécessaire. En ce sens, jouer n’est pas une activité 
réservée aux enfants 77, mais plutôt une pratique qui constitue l’essence même de 
notre quotidien. L’homme joue obstinément, peut-être même compulsivement, pour 
« actualiser les possibles et résorber les impossibles » 78. Il joue pour empêcher le 
vertige que suscite l’incohérence du monde ou son indifférence à son égard, pour 
tenir l’horreur à distance, celle prosaïque des déboires du quotidien comme celle des 
grandes tragédies ; il joue pour donner du sens à sa vie 79. 

Mais il y a, bien sûr, une infinie diversité dans les manières de « jouer ». On 
« joue » différemment selon les époques, les cultures, les classes, les âges et les sexes, 
notamment. « Chaque communauté invente sa propre manière d’établir sa sécurité 
existentielle » 80. Et on ne joue pas de la même manière, selon les objets ou les supports 
que l’on manipule. Il est évident que l’on investit différemment une image d’autel du 

73 Johan huizinGa, Homo ludens. Essai sur la fonction sociale du jeu, Paris, Gallimard, 
�95�. 

74 Voir pour les travaux plus anciens, Marcel Jousse, L’anthropologie du geste, Paris, 
Resma, �969, pp. 40 et s.

75 Voir notamment pour se familiariser avec la pensée de cet auteur : Madeleine davis 
et David wallBridGe, Winnicott, Introduction à son œuvre, Paris, Presses universitaires de 
France, �99�.

76 Belin, op. cit. ; id., « Médiatisations de l’espace public et marchandisation du champ 
médiatique », Recherches en communication, �995, n° 4, p. 6�.

77 Nous pouvons, à la suite de Gaston BaChelard (La poétique de l’espace, Paris, Presses 
universitaires de France, �957), considérer que l’aménagement d’une maison est, dans le même 
ordre d’idées, un « travail » qui vise à insérer du sens dans notre quotidien en y rassemblant 
des objets, des couleurs ou des souvenirs qui font « sens » pour ses habitants. La maison est, 
en ce sens, un dispositif d’intégration qui évite à l’homme d’être « dispersé », qui lui permet de 
« recentrer », de se « reconstituer ». Nous pourrions élargir le sens de la démarche à d’autres 
pratiques, et en particulier à celle de l’histoire, pratique créative et optimiste du monde qui a 
notamment pour ambition de redéfinir un sens au passé. Belin, Une sociologie des espaces 
potentiels…, op. cit., pp. �64-�93. 

78 Id., p. �0�.
79 Id., pp. �5, �03, �53-�58.
80 Id., p. �5.



72     esPaCes et ParCours dans la ville

xve siècle 8� et une allégorie politique monumentale de la fin du xviiie siècle. Chacun 
de ces « objets prothèses » 8�, destinés à établir une médiation avec le réel, implique, 
en effet, des usages particuliers.

Sur les places, dans les paysages urbains ou naturels, il y a essentiellement 
deux manières de « jouer » : on peut soit, comme l’a fait Stendhal dans ses célèbres 
Promenades dans Rome, y déambuler, soit investir ces lieux d’une manière mentale 
en en faisant, comme Jean-Jacques Rousseau, le cadre des Rêveries du promeneur 
solitaire. La déambulation 83, qu’elle soit mentale ou physique, crée, en effet, le 
moyen d’établir un rapport dynamique avec les éléments qui constituent un paysage. 
Elle donne à voir ces lieux autrement, en propose une compréhension originale 84. 
Avec la mobilité, le regard se fait créatif, interprétatif et donc projectif 85. L’espace 
parcouru, à la différence des espaces représentés, empêche l’œil de réduire le visible 
à une totalité panoptique, géométrisée et théorique. Il contraint le promeneur à faire 
l’expérience d’une topologie sensible, construite de proche en proche, qui opère – à 
travers le miroitement des signes, l’évidence des formes du réel et l’assonance de leurs 
valeurs symboliques –, une re-création éphémère du lieu, propice à la reconstruction 
identitaire du promeneur 86. L’appréhension d’un site, qu’il soit naturel ou urbain, est 
toujours à la fois lecture et écriture, objectivation et virtualisation 87.

Les modalités concrètes de cette perception ont été autrefois décrites par Jean-
François Augoyard 88 et Emmanuel Belin 89, qui ont tous deux souligné le caractère 
discontinu de ce mode d’appréhension 90. Dans la logique du flux, du déplacement 
qui caractérise le cheminement, certains éléments s’imposent et imposent un « temps 
d’arrêt » 9�. Introduisant une rupture dans l’enchaînement, souvent distrait, des 
séquences de la déambulation, ces objets se dissocient d’un « continuum » et se voient 
de ce fait reconnaître une dimension particulière : ils deviennent « monuments ». 

8� Sur cette question, nous renvoyons à notre analyse du concept de « rejeu » mobilisé dans 
les pratiques dévotionnelles de la fin du xve siècle pour investir certaines images religieuses et 
en faire le lieu d’un « espace de communication avec le sacré » : d’hainaut-zveny, « Origine 
et spécificités des retables gothiques », dans Miroirs du sacré. Les retables sculptés à Bruxelles, 
xve-xvie siècles, d’hainaut-zveny (dir.), Bruxelles, CFC-Éd. (coll. « Lieux de mémoire »), 
�005, pp. �6 et s. 

8� Daniel BouGnoux, « Préface », dans Belin, Une sociologie des espaces potentiels…, 
op. cit., p. 8. 

83 Sur ce thème, voir Laurent turCot, Le promeneur à Paris au xviiie siècle : construction 
d’une figure sociale, thèse inédite, Paris, Éditions de l’École des hautes études en sciences 
sociales, �005.

84 Jacques BeauChard, Des lieux au paysage. L’entrée dans l’économie du virtuel. www.
univ-paris12.fr/www/labos:Iss/Lieux-pays.html, sept. 1996, p. 7.

85 Id., p. �.
86 Id., p. 9. 
87 Berque, Médiance de milieux en paysages, Montpellier, Reclus, �990, p. 40.
88 Jean-François auGoyard, Pas à pas. Essai sur le cheminement quotidien en milieu 

urbain, Paris, Seuil, �979.
89 Belin, Une sociologie des espaces potentiels…, op. cit., pp. ��8 et s.
90 Certeau, op. cit., pp. �5�-�53.
9� Belin, Une sociologie des espaces potentiels…, op. cit., p. ��7.
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En ralentissant devant certains objets du paysage, la démarche densifie et amplifie 
l’importance qu’elle leur accorde au détriment d’autres séquences du parcours sur 
lesquelles elle tend à faire l’impasse. La perception du lieu s’articule, dès lors, autour 
d’une série de citations, de « prédicats héroïques » 9� qui, tels la statue du gouverneur, 
son palais ou la fontaine, apparaissent juxtaposés au sein d’un paysage qui, à la 
manière des collages, impliquent des lacunes, des béances et des interstices dont 
les significations, non explicitées, laissent place à l’articulation du désir de ceux qui 
entreprennent de parcourir ces espaces. 

Loin d’être un objet statique, existant en soi, la perception d’un paysage naît donc 
d’un rapport fondamentalement dynamique, d’une construction mentale qui implique 
le spectateur, son imaginaire, ses valeurs, comme ses attentes. Cette reconstruction 
s’articule à partir d’un certain nombre d’objets qui, s’extrayant hors du contexte, 
deviennent des « kaïros », pour reprendre ici les termes de Certeau, ou des « objets 
transitionnels », pour citer ceux de Winnicott 93, c’est-à-dire des supports susceptibles 
d’entrer dans une relation créative avec le fantasme, le désir et les attentes de chacun 94. 
Tout l’enjeu d’un dispositif de propagande, tel celui considéré ici, est donc de susciter 
ou de tolérer un rapport créatif dans l’appréhension de certaines de ses composantes, 
ce qui permet d’établir quelques « coïncidences » 95 entre les attentes du spectateur et 
ce qui lui est donné à voir.

Mais pour que se réalisent ces coïncidences qui favorisent une transaction entre le 
désir du spectateur-acteur et la réalité proposée 96, certaines conditions sont requises. 

Il faut notamment que le dispositif symbolique contienne « quelque chose » 
du désir de celui qui l’appréhende 97. Un cas de figure ici, sans doute, fréquemment 
rencontré, puisque ce quartier royal déploie un éventail très large de suggestions : 
désir de paix évoqué par la statue du gouverneur, comme par les reliefs sculptés sur 
la façade du palais ; appétit de prospérité aiguisé tant par le texte du piédestal de la 
statue que par les figures sculptées sur la fontaine et la façade du palais ; désir de 
félicité partout invoqué ; nostalgie des temps glorieux qui devaient être rappelés par 
la fontaine ; prestige de l’appartenance à une dynastie glorieuse mis en scène dans la 
fontaine ; aspiration à une concorde figurée par l’équilibre architectural des pavillons 
de la place ; souhait de voir régner les vertus civiques et morales figurées sur la façade 
palais ; désir de renouer avec des figures paternelles, comme celle du gouverneur, ou 
de se mettre sous la protection d’images maternantes, illustrées entre autres par les 
nombreuses allégories féminines présentes sur le site. Les désirs suscités et stimulés 
sont ici nombreux et délibérément diversifiés.

9� Certeau, op. cit., p. �6�.
93 Voir notamment à ce sujet Belin, Une sociologie des espaces potentiels…, op. cit., 

pp. 90 et s.
94 Certeau, « Walking in the City », dans The Cultural Studies Reader, Londres-New 

York, Routledge, �993, pp. �5�-�60.
95 Sur cette question des coïncidences, voir notamment Belin, Une sociologie des espaces 

potentiels…, op. cit., pp. �30 et s.
96 Id., p. 8�.
97 Id., pp. ��0 et s.
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Mais si ces dispositifs doivent relayer le désir et les attentes de ceux auxquels ils 
sont destinés, ils doivent également savoir éviter tout autoritarisme 98. Il faut que le 
spectateur puisse conserver l’impression que le sens qu’il donne à ces paysages est le fruit 
de son libre arbitre. L’une des manières les plus coutumières d’éviter une formulation, 
qui donne l’impression de contraindre le sens, est de dissocier les paramètres de 
l’énoncé afin de garantir à ces espaces cette vacuité précédemment évoquée. Il s’agit, 
en effet, d’adopter un système de composition rigoureusement associatif qui permette 
à chacune des composantes de l’argumentation d’être considérée dans sa singularité. 
Il est fait ici très largement usage de ce procédé : non seulement les trois sites qui 
servent à l’énonciation de cette parabole politique sont spatialement dissociés, mais 
à l’intérieur de ces trois espaces, les différentes composantes du système symbolique 
sont également, à chaque fois, dissociables. Sur la place, on peut, en effet, appréhender 
la statue sans les pavillons, et les pavillons sans le discours du piédestal. De même, 
le palais peut être perçu sans que le spectateur s’attarde à la reconnaissance du 
programme iconographique développé sur sa façade principale. Quant au monument à 
Marie-Thérèse – et c’est sans doute l’exemple le plus évident –, il se présente comme 
une véritable « pièce montée » qui accumule symboles, allégories et autres référents, 
qui sont tous appréciables dans leur singularité.

L’intention est évidemment ici celle d’une propagande politique. Elle est 
orchestrée au profit du pouvoir autrichien par le ministre plénipotentiaire, le prince de 
Starhemberg, en poste à Bruxelles de �770 à �783, et qui joua un rôle déterminant dans 
la construction de la place 99 comme dans le réaménagement du parc et du quartier qui 
l’entoure. Son implication est amplement documentée par les archives �00 et confirmée 
par la présence de son portrait et de ses armes sur la place Royale �0�, auxquelles il 
faut ajouter le souhait manifesté d’associer son effigie au monument conçu pour le 
parc �0�.

Mais si l’intention politique est claire, comme la volonté de faire de ce site 
l’instrument d’une domination, il est beaucoup plus aléatoire de chercher à apprécier 
les réactions particulières suscitées par un tel dispositif. Les témoignages sont rares, 
relativement peu étudiés, et souvent extrêmement stéréotypés. Si l’on se réfère, par 
exemple, aux nombreuses brochures et publications contemporaines, telles celles 
relatives à l’inauguration en �775 de la statue de Charles de Lorraine, l’enthousiasme 
qui y est décrit s’affiche unanime. Mais ce sont là des formules convenues qu’illustrent 
notamment ces quelques vers contemporains de l’événement très conformes à la norme 
attendue : « Charles est comme existant dans sa divine Image/ Cet air majestueux qui 

98 Id., p. ��6.
99 Pour plus de détails sur ses interventions, voir notamment d’hainaut-zveny, 

« L’édification d’une allégorie politique néoclassique… », op. cit, p. �60. 
�00 Voir notamment aux AGR, les dossiers relatifs à la création du parc et de la place 

Royale. 
�0� « Recommencé et changé les piédestaux ainsi que la grille entre les deux pavillons 

qui ferme le jardin de Coudenberg pour y mettre les armes du prince de Starhemberg avec son 
portrait et des inscriptions ». Mémoire des dessins et vacations faits par Barnabé Guimard pour 
la place Royale, �8 déc. �78�. Cité par saintenoy, op. cit., p. �78.

�0� duquenne, op. cit., �993, p. 9�.
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le rend cher à tous/ Invite vers ce Bronze à fléchir les genoux […] » �03. En l’absence 
de notations intimes et personnelles, il reste difficile de reconstituer des réactions 
individuelles à l’encontre de cette monumentale métaphore. La difficulté de savoir 
ce que voit un autre est liée à l’impossibilité de maîtriser la subjectivité avec laquelle 
chacun aborde toute image. On peut aisément identifier ce qui est donné à voir, plus 
rarement apprécier ce qui est vu. Une difficulté à laquelle s’en ajoute une autre car, 
comme le rappelait Certeau, il est toujours extrêmement difficile d’apprécier les 
capacités de résistance, les ruses silencieuses mises en œuvre par les individus pour 
endiguer toute rhétorique contraignante. La passivité, longtemps supposée des publics 
concernés, est loin d’être établie : elle mésestime la créativité des gens ordinaires, leur 
capacité à s’inventer une conception propre à travers les diktats. 

Mais peut-être faut-il avoir la générosité de ne pas restreindre les performances 
de ce site à sa seule dimension de propagande politique. Si toute autorité doit pouvoir 
marquer de son empreinte le quotidien des jours, il faut savoir aussi reconnaître à 
ces lieux une capacité à être des « dispositifs de bienveillance » �04. En présentant 
une image accordée, harmonisée de la société et de ses corps constitués, ces places 
tendent, en effet, à suspendre une approche critique du monde. « Tempérant les 
urgences du réel », elles entreprennent de le pacifier. Elles se posent comme les lieux 
d’un aménagement possible entre l’absolu et le relatif �05, se proposent comme des 
espaces réservés, préservés, où « une certaine illusion de la bienveillance peut prendre 
corps » �06.

Cette illusion culturelle d’une certaine bienveillance n’est pas seulement 
mensongère, elle est aussi nécessaire �07 car, pour qu’une relation au monde soit possible, 
il faut que celui-ci soit aménagé de manière à ne pas apparaître trop menaçant �08, qu’il 
suscite assez de confiance pour générer des comportements créatifs et les modalités 
de certaines formes de sociabilité. Cette confiance, initiale et fondamentale, qui doit 
continuellement être restaurée �09, nourrit en effet la capacité des individus à traiter 
avec leur environnement comme avec leurs semblables, les rendant ainsi aptes à 
transformer le réel en réalité, le réel en social.

L’efficacité de ce système urbanistique, indubitablement normatif, survivra à la 
célébration ponctuelle du pouvoir particulier qui l’a érigé. Il constitue, au centre de 
Bruxelles, le cadre « réversible » d’un rapport accordé au monde que s’approprieront 

�03 Recueil des pièces, tant en vers, qu’en prose qui ont parues [sic] à l’occasion de 
l’inauguration de la statue de Son Altesse Royale, Monseigneur le duc Charles de Lorraine 
et de Bar […] avec une description de toutes les fêtes qui se sont données à ce sujet […], 
Bruxelles, Jean-Louis de Boubers, �775. Cité par Christophe loir, « La chute des idoles à la 
fin de l’Ancien Régime : le cas de la place Royale à Bruxelles », dans L’idole dans l’imaginaire 
occidental, Ralph dekoninCk et Myriam watthee-delmotte (éds), Paris, L’Harmattan, �005, 
p. �33.

�04 Belin, Une sociologie des espaces potentiels…, op. cit., p. �55.
�05 Id., p. �94.
�06 Id., p. �3�.
�07 Id., p. �94. 
�08 Id., p. �4.
�09 Id., p. �5. 
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les époques successives, en le ponctuant d’objets étymologiques de leurs ambitions 
particulières. Les révolutionnaires français remplaceront la statue du prince ��0 par 
un arbre de la Liberté, tandis que les pères de la nation introniseront, au centre de 
la place, Godefroi de Bouillon, l’un de leurs illustres prédécesseurs ���. Plus tard, 
quand la constitution identitaire s’appuiera de manière privilégiée sur des arguments 
culturels, on verra en ces lieux se multiplier les musées ���.

��0 Cet arbre, abattu en 1814, est figuré dans un tableau anonyme de la fin du xviiie siècle, 
conservé à Bruxelles, au Musée de la Ville.

��� Due au sculpteur Eugène Simonis (�8�0-�88�).
��� Parmi une bibliographie très abondante, voir Dominique Poulot, Musée, nation, 

patrimoine 1789-1815, Paris, Gallimard, �997 ; loir, L’émergence des beaux-arts en Belgique. 
Institutions, artistes, public et patrimoine de 1773 à 1835, Études sur le xviiie siècle, �004, 
vol. hors série n° �0.



Circulation des eaux à Bruxelles 
entre �695 et �8�5

Gestation d’une transition

Chloé deliGne

La gestion hydraulique d’une ville est une donnée fondamentale de son 
développement. Bruxelles n’échappe pas à cette réalité. Depuis les premiers temps 
d’éclosion de la ville, la conduite des eaux y sert non seulement à satisfaire les besoins 
quotidiens des personnes et de leurs animaux (grâce à des puits, des abreuvoirs, 
des fontaines), mais aussi à soutenir les activités marchandes (via la rivière puis le 
canal depuis le xvie siècle), les activités productrices (en particulier le maraîchage, 
la pisciculture, la meunerie et de nombreuses activités essentielles à l’économie 
urbaine : les industries du textile, de la bière et du cuir), les fonctions évacuatrices 
(via les ruisseaux et égouts intra-urbains), la défense et les aménagements de l’espace 
urbain.

La multiplicité des usages de l’eau, en ville plus qu’ailleurs, est une évidence. Il 
sera question dans la présente contribution de mettre l’accent sur les trois dossiers qui 
sont au cœur de la dynamique hydro-urbaine de Bruxelles au xviiie siècle, à savoir la 
distribution d’eau ménagère, la problématique de l’évacuation des eaux usées et la 
question des inondations qui n’est pas sans lien avec la précédente.

	 L’eau	domestique
Une des dimensions principales, vitales de l’eau, en ville comme en tout 

autre lieu, est évidemment son utilisation par les habitants pour leur alimentation 
quotidienne �. De ce point de vue, Bruxelles jouissait d’une situation favorable : 

� Il est question ici « d’eau domestique » ou « d’alimentation », pour bien faire la différence 
avec une « eau potable ». Il serait en effet quelque peu anachronique d’utiliser ce dernier terme 
qui repose sur des exigences de qualité chimique et bactériologique encore inconnues au xviiie 
siècle. De plus, il n’est pas certain que les habitants de Bruxelles, au xviiie siècle comme aux 
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les collines sablonneuses de son versant oriental, dans lesquelles il suffisait de creuser 
pour atteindre la ressource, ont toujours fonctionné comme un grand réservoir. Grâce 
à de nombreux puits privés, communs ou publics, les habitants y puisaient très 
généralement l’eau plutôt que dans la Senne �. À l’Ouest de cette rivière, l’eau était 
plus affleurante encore.

Cette situation propice n’avait cependant pas empêché les autorités urbaines 
médiévales de doter Bruxelles – et en particulier les bâtiments les plus remarquables 
groupés autour de la Grand-Place –, de points d’eau majestueux, de fontaines, 
véritables monuments et points de repère dans l’espace urbain, tout en assurant le 
contrôle et l’entretien d’un certain nombre de points d’eau dispersés dans la ville 3.

Il est donc important de définir les différents types de points d’eau : puits privés 
ou communs, situés à l’intérieur des îlots d’habitation, points d’eau semi-publics 
(parce qu’entretenus en partie par les habitants du voisinage) ou publics, situés dans 
les espaces ouverts et accessibles à tous, et enfin les fontaines alimentées par un réseau 
de canalisations souterraines entretenues aux frais de la Ville exclusivement.

La constitution de ces réseaux de fontaines, dont l’aspect souvent imposant et 
démonstratif était au moins aussi important que leur rôle distributif, se fit en plusieurs 
étapes. Au réseau communal des canalisations souterraines médiévales s’ajoutèrent au 
xviie siècle quelques prolongations (vers l’église Saint-Géry et le nouveau marché au 
poisson, en bordure de la Senne) ainsi que quelques réseaux nouveaux qui desservirent 
les quartiers aisés de la capitale (ceux de la rue Neuve et du Sablon). Le réseau de 
la place du Sablon était alimenté au départ de captages réalisés sur le territoire de 
Saint-Gilles, en dehors donc de l’assiette urbaine proprement dite 4. Le xviie siècle est 
également marqué par la création d’un réseau de distribution destiné à alimenter le 
parc princier et les bâtiments de la cour au départ de la célèbre machine hydraulique 
de Saint-Josse-ten-Noode 5.

siècles précédents du reste, aient été très friands de l’eau comme boisson. La bière servait 
plus probablement de boisson de base, tandis que l’eau entrait davantage dans les préparations 
culinaires ou dans l’économie domestique.

� La Senne pourvoyait certainement de l’eau domestique aux habitants, en témoignent les 
dispositifs de puisage qui émaillaient ses rives, mais dans une proportion sans doute moindre 
que dans d’autres villes, par exemple à Paris, où la Seine a longtemps servi de pourvoyeuse 
essentielle de l’eau domestique. Voir Isabelle BaCkouChe, La trace du fleuve. La Seine et 
Paris (1750-1850), Paris, Éditions de l’École des hautes études en sciences sociales, �000, en 
particulier pp. ��-�5.

3 Chloé deliGne, « L’eau de la ville, l’eau des familles. Enjeux de la distribution d’eau à 
Bruxelles (xiie-xvie siècle) », dans L’eau et la ville du Moyen Âge à nos jours, actes du 5e colloque 
européen de Calais, Bulletin historique et artistique du Calaisis, Stéphane Curveiller et Jean-
Pierre williot (éds), Calais, Amis du vieux Calais, �004, pp. 8�-90.

4 René dons, « Un aspect de l’alimentation en eau de la ville de Bruxelles, à propos du 
terrain des sources à Saint-Gilles, propriété de la Ville de Bruxelles », Cahiers bruxellois, �974, 
n° �9, pp. �4-45 ; Michel van nimmen, « Aperçu de l’alimentation de Bruxelles en eau potable 
aux xviie et xviiie siècles », Cahiers bruxellois, �978, n° �3, pp. 35-47.

5 id., « De la cour à la ville. Les eaux de la machine hydraulique de Bruxelles (�60�-
�850) », Bruxelles et la vie urbaine. Archives. Art. Histoire. Recueil dédié à Arlette Smolar-
Meynart (1938-2000), Archives et bibliothèques de Belgique, �00�, numéro spécial 64, 
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Si ces deux types de réseaux destinés à alimenter les fontaines de la ville et de 
la cour verront s’intensifier leur exploitation au fil des décennies, en revanche, ils ne 
connaîtront ni extension ni nouveautés notables. Est-ce à dire que Bruxelles était à ce 
point pourvue en eau qu’il n’y eut pas d’intervention en matière de distribution entre 
la fin du xviie siècle et le moment de l’instauration de la distribution généralisée à 
domicile au milieu du xixe siècle 6 ? Certes, Bruxelles était extrêmement bien fournie 
tant en points d’eau de tout type qu’en monuments hydrauliques, comme l’attestent 
de nombreux témoins qui visitent la capitale depuis le xve siècle 7, mais penser que 
le xviiie siècle ne vit s’accomplir aucune réalisation dans ce domaine consisterait à 
accorder trop d’importance aux éléments saillants au détriment des transformations 
de fond.

En effet, la comparaison de deux relevés des points d’eau, presque à un siècle 
d’intervalle (�668 et �760) 8, permet de constater que leur nombre a globalement 
augmenté, passant d’une cinquantaine à plus de quatre-vingts, et que certains 
quartiers encore mal pourvus en points d’eau publics au xviie siècle sont mieux 
équipés, en particulier du côté de la chaussée de Flandre. Surtout, les points d’eau sont 
systématiquement pourvus de pompes qui permettent de puiser l’eau en profondeur 
sans trop de peine. En �760, soixante-neuf des quatre-vingt-deux points d’eau recensés 
sont ainsi munis d’une pompe alors qu’ils n’étaient que quelques-uns en �668. Par 
ailleurs, on ne lésine pas sur certains creusements qui atteignent vingt à trente mètres 
de profondeur dans les parties hautes de la ville 9.

pp. 304-339 ; deliGne, « L’eau dans les jardins du palais du Coudenberg à Bruxelles. Innovation 
technologique et dynamiques urbaines (�600-�850) », Histoire urbaine, déc. �005, n° �4, 
pp. �3�-�48.

6 À ce sujet, on se reportera aux travaux classiques de Liliane viré, « Quelques aspects de 
la distribution publique d’eau à Bruxelles, �830-�870 », Contributions à l’histoire économique 
et sociale, �966-�967, n° 4, pp. ��3-�54 ; id., La distribution publique d’eau à Bruxelles 1830-
1870, Bruxelles, Crédit communal de Belgique (coll. « Pro civitate »), �973, n° 33 ; ainsi qu’à 
l’article de van nimmen, « De la cour à la ville… », op. cit.

7 deliGne, « Édilité et politique. Les fontaines urbaines dans les Pays-Bas au Moyen 
Âge », Histoire urbaine, à paraître en �007.

8 L’administration urbaine réalisa plusieurs inventaires de l’infrastructure de distribution 
d’eau de la ville. Au relevé fondamental des fontaines et de leurs canalisations de �45� (BXL, 
AVB, AA, Cartulaire xxiii, f° ��0v°-���r°), il faut ajouter les relevés réalisés en �6�� (BXL, 
AVB, AA, Liasse 494 (a), Fontaines, aqueducs, égouts : « Hier naer volghen de fonteijnborre 
der stadt… »), �668 (BXL, AVB, AA, n° �708, Boeck van de borreputen deser stadt a° 1668), 
�669-�67� (BXL, AVB, AA, n° 48, Fonteynboeck deser stadt Brussel a° 1672), vers �730 
(BXL, AVB, AA, Liasse 494 (a), Fontaines, aqueducs, égouts, relevé de �664 annoté vers 
�730) et �760 (BXL, AVB, AA, n° 45, Boeck van de Fonteynen a° 1760). Ces relevés ont été 
régulièrement annotés au point qu’il est parfois difficile de dresser l’état des infrastructures de 
manière synchronique. En outre, ils appartiennent à deux catégories distinctes : soit ils décrivent 
le réseau des fontaines uniquement, soit ils décrivent les points d’eau publics ou semi-publics 
(sans tenir compte des fontaines), c’est-à-dire les simples puits (borre et putten) ou réservoirs. Il 
n’est pas aisé de bien distinguer la nature et les fonctions des différents points d’eau recensés.

9 BXL, AVB, AA, Liasse 495 ii, Fontaines, égouts, aqueducs, dossier relatif à une pompe 
place de Louvain, �789.
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La situation globale en ce milieu de xviiie siècle permet au chanoine sévillan 
Diego de Gálvez, de passage à Bruxelles en 1755, d’affirmer que la cité est :

[…] une des localités les mieux pourvues en eau. Outre les fontaines, toute la ville 
est pleine de pompes publiques où les habitants et les maisons s’approvisionnent en 
eau. […] Ces pompes se manœuvrent avec grande aisance ; non seulement elles servent 
pour les maisons, mais elles constituent un prompt secours pour les incendies �0.

Il est effectivement fort probable que la lutte contre l’incendie ait été un des ressorts 
principaux de l’action de modernisation et de multiplication des points d’eau publics à 
cette époque. Même si nous n’avons pas retrouvé les dossiers émanant des autorités qui 
contiendraient des données sur le rythme et les motivations de cette modernisation, la 
peur des ravages de l’incendie transparaît clairement dans certaines requêtes adressées 
au Magistrat, spécialement quand elles proviennent des habitants du haut de la ville : 
l’incendie du palais du Coudenberg en �73� est encore dans toutes les mémoires !

À propos des fontaines, le chanoine Diego de Gálvez ajoute que :
[…] parmi tant d’eau et de fontaines publiques, celle qui mérite plus d’attention 

pour son originalité est celle qui est adossée au mur du couvent des Carmes chaussés 
et que les étrangers passent leur temps à contempler [il s’agit bien sûr du Manneken 
Pis] […] Il y a une autre fontaine publique qui est vraiment aussi magnifique que 
provocante dans sa conception : elle verse de l’eau par les seins de trois grandes 
nymphes d’âge adulte, étreignant leur poitrine comme les mères donnent à boire à 
leurs jeunes enfants.

L’ensemble de ce témoignage dit bien les caractéristiques essentielles de la distribution 
d’eau à Bruxelles : la présence de points d’eau publics équipés de pompes en grand 
nombre et l’importance de véritables monuments hydrauliques dans l’espace urbain. 
La différenciation des quartiers selon leur fourniture en eau publique s’amenuise donc 
quelque peu au fil du siècle, même s’il ne faut pas sous-estimer la permanence d’une 
différence fondamentale entre les quartiers situés de part et d’autre de la Senne. À 
l’Ouest de la rivière, l’équipement reste plus parsemé, alors que c’est précisément 
dans certains de ces quartiers que la population augmente fortement entre �755 et 
�786 ��.

Parallèlement à cette systématisation du maillage en points d’eau publics – en 
particulier donc de puits munis de pompes –, les habitants, du moins les plus aisés 
d’entre eux, sont de plus en plus nombreux à bénéficier à domicile d’une prise, d’un 
raccordement à l’un des réseaux qui alimentent les fontaines, souvent moyennant 
payement. Au milieu du xviiie siècle, le réseau qui appartient à la Ville, c’est-à-dire 

�0 Hans-Joachim loPe, « La ville de Bruxelles vue par Don Diego Alejandro de Gálvez », 
Études sur le xviiie siècle, �978, n° 5, pp. �8�-�98, p. �85 et, pour la traduction française du 
texte de Diego de Gálvez par André Janssens, pp. �9�-�98.

�� Voir l’étude devenue classique de Jozef verBeemen, « Bruxelles en �755, sa situation 
démographique, sociale et économique », Bijdragen tot de geschiedenis inzonderheid van het 
oud hertogdom Brabant, 3e série, �96�, t. �4, pp. ��0-�3� ; à compléter par Hervé hasquin 
« L’évolution démographique et sociale. Les débuts de la francisation : une ville flamande qui 
se francise lentement », dans Bruxelles. Croissance d’une capitale, Anvers, Fonds Mercator, 
�979, pp. �30-�35.
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cet ensemble de canalisations souterraines d’origine médiévale, complété quelque 
peu au cours des siècles suivants, approvisionne sans doute quelques dizaines de 
demeures, spécialement du côté du Sablon et de l’hôpital Saint-Jean ��. Le réseau de 
la machine hydraulique, qui dépend quant à lui de la cour, compte quelque trente-
quatre concessions à des particuliers en �73�, mais quatre-vingt-quatre en �756 et 
cent quatre-vingt-dix en �786, à destination des grandes demeures qui entourent le 
palais de Bruxelles �3. 

Il est cependant difficile de satisfaire les particuliers tant les réseaux sont 
surexploités. Dès �7�0, les autorités urbaines avaient bien tenté de réduire la pression 
exercée sur ces réseaux en supprimant les concessions des utilisateurs qui ne pouvaient 
produire les preuves de leur bon droit �4, mais leur initiative ne les mit toutefois pas 
à l’abri d’une demande croissante pour une eau abondante à proximité. De façon 
générale, elles y répondent en affirmant que l’eau se trouve en suffisance à Bruxelles 
et refusent de voir cette branche de la police urbaine grever les finances communales. 
Citons à titre d’illustration un extrait de la réponse que le Magistrat adresse en �789 à 
la requête répétée d’habitants de la rue de Louvain qui réclament une fontaine, alors 
qu’il existe d’autres points d’eau non loin de là :

Quelle convenance y a-t-il donc en faveur de l’administration publique de 
soumettre la caisse de la Ville à des dépenses ruineuses en l’obligeant d’ériger, sans 
le moindre désintéressement pour une charge permanente, des pompes publiques pour 
l’usage et l’aisance des particuliers, et quelle justice y auroit-il de contraindre la Ville 
à bâtir des ouvrages de cette nature selon le caprice des habitans dans les quartiers où 
l’eau de source manque absolument dans les maisons à la décharge des propriétaires 
assez moyennés par là même pour faire construire des pompes dans leurs maisons, 
soit pour leur propre usage, soit pour celui des locataires, tandis que cet objet fait 
une nécessité essentielle dans une demeure et constitue l’avantage le plus favorable 
et le plus réel pour en faciliter le loyer ? Certes, l’équité s’oppose à cet égard avec 
autant de force que s’il s’agissoit de vouloir nous obliger à bâtir des grands égouts 
souterrains dans toutes les rues de la ville, afin que les particuliers puissent y faire 
couler les immondices de leurs maisons sans devoir nous payer de ce chef la moindre 
redevance ni indemnité.

Tous les quartiers seraient en droit de demander la même chose, ajoute le Magistrat �5. 
Ainsi, la distribution d’eau, en dehors des points déjà existants, est considérée comme 
une perte d’argent. De fait, la plupart de ceux qui puisent leurs eaux à domicile au 

�� L’abondance des documents relatifs aux puits, fontaines, réservoirs et pompes de la ville 
aux xvie et xviie siècles, et leur annotation continue ne permettent pas de faire toute la lumière 
sur la constitution progressive de l’équipement hydraulique de Bruxelles.

�3 deliGne, « L’eau dans les jardins du palais du Coudenberg à Bruxelles… », op. cit.
�4 BXL, AVB, AA, Liasse 494 (a), Fontaines, aqueducs, égouts : trois cahiers contenant 

�7 f° reproduisant l’ordonnance du 3� octobre �7�0 par laquelle le Magistrat enjoint les 
particuliers de produire leurs titres justifiant leur prise d’eau sur les conduites des fontaines 
de la Ville, ainsi que les copies des actes exhibés par les particuliers et authentifiées par le 
secrétaire communal de Fraye.

�5 BXL, AVB, AA, Liasse 495 ii, Fontaines, aqueducs, égouts, dossier relatif au 
rétablissement de la pompe de la place de Louvain demandé par les habitants du quartier, �77�-
�789, réponse du Magistrat datée du 5 octobre �789.
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départ des réseaux de la Ville ou de la cour payent, tandis que la gestion de points d’eau 
aux frais du voisinage reste une pratique extrêmement répandue. Alors que certains 
entretiennent et s’abreuvent à des puits dont la Ville leur a remis les clefs �6, d’autres 
encore partagent les frais d’entretien des pompes et des puits de leur voisinage avec 
la Ville �7.

La diversité des modalités de l’approvisionnement en eau quotidienne est encore 
la marque du xviiie siècle.

	 L’eau	d’évacuation
Dans l’extrait cité ci-dessus, le Magistrat urbain met sur le même plan la gestion 

de l’eau de distribution et la construction des égouts urbains, et s’indigne que l’on 
puisse penser que ces charges lui incombent totalement. Certes, à côté de nombreuses 
rigoles encore à ciel ouvert, la Ville entretient un réseau de canalisations d’évacuation 
enterrées, mais, comme pour la distribution de l’eau, elle a toujours fait participer 
les particuliers à cette gestion. Elle n’hésite donc pas, pour ramifier et agrandir le 
réseau, à solliciter les contributions des habitants qui, partout dans la ville, demandent 
à pouvoir s’y raccorder �8. Parfois, le Magistrat paye des particuliers qui réalisent les 
travaux, parfois les habitants proposent de les accomplir eux-mêmes lorsqu’ils en ont 
les moyens �9.

Pourtant, si les égouts se ramifient quelque peu, leur inefficacité est régulièrement 
dénoncée. En aurait-il pu être autrement ? Presque entièrement calqué depuis le 
Moyen Âge sur le réseau hydrographique intra-urbain – le terme qui désigne les 
égouts, beke, c’est-à-dire « ruisseau », montre d’ailleurs toute l’ambiguïté du statut de 
ces canalisations –, le réseau d’évacuation construit au fil des siècles est caractérisé 
par l’irrégularité de ses pentes et la diversité des gabarits de ses conduites. Bouchés, 
encrassés, les égouts déversent régulièrement leur contenu à la vue et au nez des 

�6 BXL, AVB, AA, Liasse 494 (a), Fontaines, aqueducs, égouts, « Copye uyt den Boeck 
van der borreputten gemaeckt door Bernardus Raessens, controlleur ende voorder bij gevoeghe 
door mij Hubertus Bara volgens mijne ondervinghe van deser tijdt » (il s’agit d’un document 
de �668 annoté vers �730).

�7 BXL, AVB, AA, Liasse 494 (a), Fontaines, aqueducs, égouts, contestation entre la Ville 
et le comte de Jette Saint-Pierre au sujet de la substitution d’une pompe à un puits situé rue de 
Louvain (�7�8-�74�).

�8 BXL, AVB, AA, Liasse 495 ii, Fontaines, aqueducs, égouts, nouvel égout s’étendant 
de l’Hôtel de Ville à la Senne (Spiegelbrug), comptes de �7�� et liste des personnes ayant 
contribué à sa réalisation. D’autres dossiers concernent de très nombreuses rues de Bruxelles : 
rues de Bavière, des Géants, de la Casquette – entre l’hôtel de Ville et le pont du Miroir – des 
Fripiers, des Tanneurs, Nuit-et-Jour, du Damier, de Flandre, des Six-Jetons, Montagne de la 
cour, de Louvain, Rollebeek, du Petit Béguinage, du Parc, d’Arenberg, du Marquis, etc.

�9 BXL, AVB, AA, Liasse 495 ii, Fontaines, aqueducs, égouts, �780 : Michel Pauwels 
demande l’autorisation de construire un égout à ses frais, depuis sa maison dans la Dambert 
strate – c’est-à-dire la rue du Damier dans le quartier du Marais – jusqu’au Grand Égout de la 
Ville.
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habitants. Les plaintes à propos de la saleté et des odeurs insupportables font partie de 
la litanie des lettres adressées au Magistrat �0.

Pour essayer de résoudre ce problème, les autorités choisissent de renforcer 
et de multiplier les ordonnances sur la propreté publique qui précisent les devoirs 
et obligations des habitants en la matière. Ce faisant, elles font un pari qui ne tient 
sans doute pas suffisamment compte de la force des habitudes ni de l’augmentation 
importante de la population, qui passe de soixante mille à soixante-quinze mille 
habitants environ entre �755 et �785. Parallèlement, elles maintiennent et renforcent 
également la ferme des boues comme maillon essentiel de l’évacuation des immondices 
urbaines. La comparaison des ordonnances de �703 et de �77� permet de mesurer le 
chemin parcouru en la matière. En �703, les charrettes du moddermeyer, c’est-à-dire 
du fermier des boues, sont chargées de passer deux fois par semaine dans différents 
quartiers déterminés par l’ordonnance et d’y ramasser les boues rassemblées en tas 
par les habitants. En �77�, les subdivisions ont été augmentées ; il y a désormais dix 
quartiers et le moddermeyer doit y passer deux fois par jour : le matin pour les ordures 
ménagères et l’après-midi pour les boues et les balayures de rues. En mettant l’accent 
sur la gestion des déchets solides, les autorités se refusent à voir que le tout-à-l’égout, 
ou plutôt le « tout-aux-ruisseaux », est une pratique fondamentalement ancrée dans 
les mœurs urbaines.

Même si le Magistrat, bientôt relayé par les autorités centrales, s’efforce de répéter 
et renouveler les ordonnances sur la propreté des rues en �703, �750, �766, deux fois 
en 1771, en 1775… ��, ou de s’enquérir de ce qui se pratique à Paris ou à Anvers ��, 

�0 BXL, AVB, AA, Liasse 495, Fontaines, aqueducs, égouts, dossier concernant la rue du 
Marquis : les habitants se plaignent qu’ils ne peuvent plus se rendre aux offices de la collégiale 
tant les « eaux et immondices ainsi que celles de quelques maisons de la rue au Vent y coulant à 
jour dans des ruisseaux y causent en été une infection perpétuelle et en hiver des englouemens 
considérables » (requête datée du �4 juillet �793). La pétition de plusieurs habitants de la rue 
Nuit-et-Jour pour pouvoir faire couvrir un égout fait état des mêmes incommodités : « […] au 
bas la rue […] se trouve une grille de fer qui est au-dessus d’un égout ou beke et reçoit toutes les 
immondices et malpropretés de toutes les maisons qui sont vers le haut de la rue. Il y a en outre 
un égout au-dessus du sol ou rez du pavé qui dévoie toutes les eaux de cuisines et lavoirs de 
l’auberge de l’Impératrice dont les dépendances ont leur issue dans le prédit ruisseau qui est au 
rez du pavé et viennent se jetter par cette même grille dans l’égout ou beke qui sert de réceptacle 
de toutes les eaux provenant de maisons situées au sommet de la rue dont l’odeur est très 
incommode et souvent insupportable. L’air est tellement infecté des horreurs qui descendent du 
sommet de la prédite rue qu’à peine on peut rester dans les maisons voisines de la susdite grille 
sans courir quelque risque d’en être incommodé » ; BXL, AVB, AA, liasse ��4 Senne, extrait 
de l’ordonnance du �� août �704 : « Alsoo de Beleybeke commende van aen de stadtsvesten 
bij de Vlaemsche Poorte loopende ter zeijde het Moortgat straetken lancx ende tusschen de 
hoven aldaer, achter ende tusschen de huijsen ende erven op den eenen kant van den Vlaemsche 
steenwech soodaenigh is vervuijlt dat de stanck daer uijt comende is onverdraegelijck waerover 
daegelijcx clachten worden gedaen ende te vresen is voor sieckte ».

�� Ces différentes ordonnances sont reprises dans BXL, AVB, AA, Liasse 5�6, Police de 
la voirie.

�� BXL, AVB, AA, Liasse 5�6, Police de la voirie, dossier concernant la gestion des boues 
(�703-�7�6).
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l’insatisfaction reste de mise. Celle du gouvernement central est plus grande encore, 
lui qui aspire à faire de Bruxelles une ville moderne et brillante �3. Le gouvernement 
se plaint régulièrement de l’inefficacité des mesures prises par le Magistrat et de la 
nonchalance à la fois des habitants, du fermier des boues et de ses ouvriers, et finit 
par faire adjoindre l’amman et le lieutenant-amman au fermier des boues pour l’aider 
à punir les contrevenants. Le fermier et les particuliers sont ainsi surveillés par des 
officiers qui dépendent directement du pouvoir �4.

	 Le	curage	et	les	inondations
Depuis le début du xviiie siècle, les autorités centrales, représentées par la Chambre 

des tonlieux notamment, rappellent régulièrement qu’elles peuvent intervenir dans 
la gestion des eaux de l’espace urbain et s’engager sur le terrain juridique lorsque 
l’affaire leur paraît suffisamment grave �5. Ainsi, la question du curage de la rivière 
et des ruisseaux intra-urbains est intimement liée dans les esprits de l’époque au 
problème crucial des inondations que subissent Bruxelles et ses environs. Le dossier 
des inondations est le dernier à aborder pour comprendre le système hydro-urbain 
de Bruxelles au xviiie siècle. Il n’est d’ailleurs pas sans lien avec le problème de la 
gestion des immondices.

Un rapide coup d’œil sur la chronologie, encore provisoire, des inondations dont 
fut victime Bruxelles au xviiie siècle, laisse deviner une aggravation du phénomène à 
partir du milieu du siècle jusque dans les années �770-�775. Les solutions opposées à 
ces envahissements ravageurs consistent, durant tout le siècle, à observer le niveau des 
eaux et à agir en cas de dépassement de certaines jauges de contrôle. La « procédure 
d’urgence » alors déclenchée autorise à ouvrir les vannes qui font communiquer la 
Senne avec un canal de décharge qui contourne la ville par l’Ouest au départ de la 
Grande Écluse et qui retrouve la Senne à sa sortie de la ville.

Au besoin, on ose parfois l’évacuation des eaux de la Senne par le canal. Cette 
dernière solution est toutefois rarement utilisée car l’envasement de cette artère 
commerciale de premier ordre suscite une véritable peur panique de la part des 
autorités. Non seulement la bonne marche permanente du canal est l’une des conditions 
essentielles de la vie économique de la cité mais, en outre, son curage représente une 
opération particulièrement coûteuse et fastidieuse.

�3 BXL, AVB, AA, Liasse 5�6, Police de la voirie.
�4 Renée Piérard-GilBert, « Les procès devant le Magistrat de Bruxelles au xviiie siècle. 

Leur apport à l’histoire de la ville », Annales de la Société royale d’archéologie de Bruxelles, 
�966, n° 5�, pp. �0�-��7.

�5 BXL, AVB, AA, Liasse ��4, Senne, 7 juil. �704, sentence royale reprenant la 
condamnation du Magistrat dans un procès l’opposant au Conseil des domaines royaux en 
Brabant et à la Chambre des tonlieux, c’est-à-dire aux pouvoirs centraux. À cette occasion, il 
lui est bien rappelé que les rues et les rivières sont du ressort du souverain, que c’est donc à lui 
qu’il appartient de légiférer en matière d’empiètement sur les rues, de construction d’égout, de 
curage de la Senne, et que c’est par pure grâce qu’il accorde à la Ville d’installer des fontaines, 
des puits et des canalisation souterraines.
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Tableau
Liste provisoire des inondations recensées à Bruxelles (1690 et 1815) �6

9-�� juillet �69� 3� juillet �76�
Février �7�6 �� novembre �76�
8-�6 février �7�� Janvier �764
�746 �� juin �767
�75� �3-�7 janvier �77�
�8 février �756 �9 février �77�
�� août �758 �0 janvier �774
�9-�� janvier �759 �7 avril �780
�0 juin �759 Juin �780
�6 juillet �759 Hiver �783-�784
�� août �759 Mars �8�6
�3 août �759

Le réseau de surveillance reposant sur l’observation des jauges et le bon vouloir 
de l’éclusier de la Grande Écluse ne tient cependant pas compte d’un phénomène 
intrinsèque à la dynamique de la rivière : son comblement, son exhaussement 
inéluctable, amplifié par le rejet de matières organiques provenant des activités des 
habitants. Aussi les indications de hauteur d’eau données par les jauges sont-elles 
vite rendues caduques ; celles-ci doivent dès lors être remplacées pour déterminer le 
niveau du fond de la rivière. Des campagnes de poses ou de vérifications des jauges 
sont ainsi organisées en �686, �7�6 et �768 �7, c’est-à-dire de manière bien trop 
sporadique au regard de la vitesse parfois impressionnante avec laquelle les bras de la 
Senne se comblent, comme l’attestent de nombreux documents.

Le duc Charles d’Ursel, dans un rapport de �774, relate par exemple qu’entre �7�6 
et �748, le fond de la Senne s’est élevé d’un mètre à un mètre vingt. Il commente :

�6 Ces mentions au caractère provisoire ont été collectées au gré de l’exploration des 
archives et des ouvrages. Elles sont reprises ici à titre indicatif étant entendu que pour en faire 
une étude plus fine, il faudrait pouvoir mieux évaluer la localisation et l’ampleur de chacun 
de ces épisodes. �69� : BXL, AEB, AEccB, Abbaye de Forest, n° 7088, p. 36. �7�6 : BXL, 
AEB, AEccB, n° ��7��, Archives du couvent de Jéricho, plaintes au sujet de la destruction de 
murs dans le quartier Chartreux-Jéricho suite aux inondations. �7�� : BXL, AGR, CPA, n° ��8. 
�7 janv. �774 : Rapport du duc Charles d’Ursel sur les inondations de �774 avec informations 
rétrospectives. �746 : Georges-Henri dumont, Histoire de Bruxelles. Biographie d’une capitale, 
Bruxelles, Le cri, �997. �756, �758, �759, �76�, �764, �767 : Alphonse wauters, Histoire des 
environs de Bruxelles..., nouvelle éd., Bruxelles, Culture et Civilisation, �974, vol. �0b, p. 3�8. 
1772, 1774 : BXL, AGR, Mss divers, n° 441/1 et de huCher, rapports sur l’état du curage de 
la Senne, �� mars �77�. �780 : Irène seyFFers, Monographie de la Senne, mémoire de licence 
inédit, Université libre de Bruxelles, �94�-�94� et BXL, AVB, AA, Liasse ��6, Senne, �4 févr. 
�783, rapport sur l’état de la Senne par Claude Fisco, p. 45. �783-�784 : Jan O. R. missinne 
et Fl. L. lauwers, « De Zenne (deel i) : de Zenne voor �890 », Hoembekania, nov. �990, n° 4, 
p. 6�. �8�6 : Marie-Rose thielemans, « Le démarrage industriel dans l’agglomération de 
Bruxelles avant �830 », Bulletin trimestriel du Crédit communal de Belgique, �984, n° �49, 
p. �54.

�7 BXL, AVB, AA, Liasse ��4 et ��5, Senne.
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[…] la rivière doit avoir été du passé beaucoup plus profonde puisque la 
navigation se faisoit dans la ville, que les radiers des écluses d’entrée et de sortie de la 
ville se trouvent de 6 à 7 pieds plus bas que le fond de la rivière et que l’on a trouvé 
depuis peu en construisant le mur de quai à la poissonnerie, un escalier de plusieurs 
marches en dessous du fond de l’eau �8.

L’antidote opposé à l’ensablement est le curage de la rivière. Pratiquées 
ponctuellement depuis le Moyen Âge, les opérations de curage du réseau 
hydrographique ont pris un caractère plus systématique et plus régulier quelques 
décennies après la réalisation du canal de Willebroeck (�56�) �9 pour devenir, en 
principe, annuelles. Chaque riverain est alors amené à curer la rivière, le ruisseau 
ou le fossé qui longe son héritage, tandis que le milieu de la rivière est laissé aux 
soins de la Ville. Chaque année les résultats de l’opération sont peu concluants et 
le travail doit être repris, complété ou poursuivi. En �77�, année qui vit survenir de 
grandes inondations (voir tableau), la Senne est décrite, dans sa traversée de la ville, 
comme ayant six mètres de large environ (vingt pieds) mais seulement quarante-cinq 
à soixante centimètres de fond 30 !

En alternance avec les épisodes d’inondations, se produisent régulièrement des 
épisodes de sécheresse pendant lesquelles le lit de la rivière est à sec. Le régime de 
la Senne, qui dépend directement des précipitations, est en effet très inégal. Il l’est 
d’autant plus que la Senne alimente le canal en amont de la ville, en principe vingt-
quatre heures par semaine et souvent bien davantage.

Or, la population qui vit des activités liées à la rivière à l’intérieur de la ville est 
impressionnante. Nombre d’activités de production sont en effet au moins en partie 
liées à l’utilisation des eaux de la rivière ou de ses affluents : brasseurs, meuniers (et 
donc boulangers) et poissonniers dans les secteurs alimentaires, industrie du textile, 
du cuir, du papier dans la production de biens de consommation, dépendent en premier 
lieu de la disponibilité de l’eau de la rivière.

L’équilibre entre les activités qui dépendent de la rivière à l’intérieur de la ville et 
la navigation sur le canal est régulièrement mis à mal comme en témoigne la requête 
des brasseurs présentée au Magistrat en �78� :

Remontrent […] ceux du corps et du métier des brasseurs […] que la rivière […] 
au lieu de lui donner les avantages continuels qu’on pourroit tirer de l’abondance de 
ses eaux en est dépourvue régulièrement toutes les semaines souvent deux ou trois fois 
pendant la sécheresse, lorsque son cours est détourné pour fournir l’eau nécessaire au 
canal. Son lit sec et à découvert ne présente plus alors qu’un marais infect, un dépôt 
dégoûtant des immondices de la ville qui y sont voiturés par tous les égouts qui s’y 
déchargent et y restent croupis avec les cadavres et autres masses immondes arrêtées 

�8 BXL, AGR, CPA, n° ��8�, rapport du duc Charles d’Ursel sur les inondations, �7 janv. 
�774.

�9 BXL, AGR, CPE, n° ��35, � fév. �588 : ordonnance de Philippe ii sur le curage de la 
Senne. �588 est la date du premier curage « général » de la Senne entre Bruxelles et Malines.

30 BXL, AVB, AA, Liasse ��5, Senne, dossier intitulé Wercken aen de Visscherszenne 
contenant un mémoire, sans doute des années �770-�780 : « Sommaire de l’état en quoi a été 
trouvée la rivière de la Seine [sic], depuis la rivière de la Rupele jusqu’à en-dessous de la ville 
de Bruxelles aux moulins vulgairement nommés le molens van Aa ».
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aux moulins et écluses. Cet amas répand une infection que la coutume seule a pu faire 
endurer jusqu’ici sans murmures des voisins de la rivière mais ils n’en sont pas plus 
à l’abri des atteintes d’un air chargé de vapeurs malignes, source de maladies […] 
Les suppliants joignent à ces considérations […] le besoin assidu d’eau de la rivière 
qu’exige l’exercice de leur métier ainsi que celui des poissonniers d’eau douce, des 
teinturiers et autres qui ne peuvent s’en passer sans un tort considérable qu’ils essuient 
par l’interruption de leur commerce et par le dépérissement de leurs marchandises 
[…] L’intérêt de la navigation aura peut-être détourné jusqu’ici l’attention des effets 
funestes du défaut d’eau de la rivière et le tort que le public en souffre aura disparu à 
la vue du bien être du commerce 3�.

À la fin du xviiie siècle, l’équilibre entre la Senne et le canal est devenu impossible ou, 
pour le dire autrement, les exigences hydrauliques liées à la production et celles liées 
au commerce sont inconciliables.

	 Conclusion
Le système hydro-urbain n’a probablement jamais été aussi saturé que dans 

la deuxième moitié du xviiie siècle et la première moitié du xixe, rendant presque 
impossible l’équilibre entre ses utilisateurs. On commença à réfléchir sérieusement 
au rééquilibrage de ce système dans les années �770-�780, à l’initiative des autorités 
centrales, fondatrices de la Jointe des eaux et de l’École hydraulique dans les mêmes 
années. Ces dernières, bientôt relayées par les autorités urbaines, chargent des 
experts, le plus souvent des ingénieurs et/ou militaires, tels le duc Charles d’Ursel, 
le lieutenant colonel Nicolas-Bernard de Hucher ou Claude Fisco, de dresser des 
constats et de proposer des solutions. La réflexion sur la gestion de la rivière s’enrichit 
et se systématise considérablement à travers leurs rapports. Cependant, de la richesse 
de leurs outils d’analyses un seul précepte sera appliqué au cours des décennies 
suivantes : « faire circuler ». Il faut avant tout que l’eau coule, que l’eau passe, il 
faut supprimer les obstacles, donner les pentes nécessaires. Cette option prise pour la 
gestion du système ne résoudra en fait aucun des problèmes soulevés : les inondations 
et la salubrité du réseau. Quant à la mise à disposition d’une eau « potable » à tous 
les habitants, Bruxelles ne se mettra que très tardivement à la tâche. Sans doute, la 
situation favorable dont elle jouissait et le statut incertain de la distribution agiront-ils, 
parmi d’autres éléments, comme un frein à l’innovation.

3� BXL, AVB, AA, Liasse ��5, Senne, requête du �� mars �78�.





Les espaces commerciaux  
à Bruxelles au xviiie siècle

Premier croquis de la rue de la Madeleine

Thérèse symons et Jean houssiau

Il y a à Bruxelles peu de commerçans en gros, mais aussi il y a peu 
de villes en Europe où il se fasse un plus grand commerce de détails. 
Peu de détailleurs tirent de la première main les objets de leur vente, 
ils s’en approvisionnent dans les magasins des marchands en gros de 
leur ville. Cela vient de ce qu’il y a pour chaque objet du commerce de 
détail un trop grand nombre de boutiques & que la vente du détailleur 
n’est pas assez considérable pour l’engager à tirer directement les 
objets de sa vente �.

Faut-il dire combien les échanges commerciaux scandent la vie urbaine et marquent 
d’empreintes durables l’urbanisme, l’architecture, l’organisation politique et sociale 
des villes, et même la culture citadine ? Située sur un point ultime de navigation de 
la Senne, Bruxelles est, dès l’origine, désignée comme un portus se développant 
autour d’une activité commerciale liée à l’embarquement et au débarquement de 
marchandises de sa petite rivière rejoignant l’Escaut. Au xvie siècle, poussée par les 
marchands, la Ville supporte les frais d’un nouveau canal : le canal de Willebroek 
permit une jonction directe avec le Rupel et Anvers, tout en déclenchant l’envol 
d’activités commerciales et pré-industrielles dans le quartier des nouveaux quais. À la 
fin du xviiie siècle, Bruxelles rivalise avec Anvers, s’élevant à un degré de puissance 
commerciale comparable et jetant les bases de la révolution industrielle qui fera d’elle 
une « petite Manchester » �.

Selon la répartition spatiale classique de Bruxelles, on divise la ville en trois 
parties. La première, sur le Coudenberg, est marquée par les signes du pouvoir central, 
la deuxième, autour de l’hôtel de Ville, est réservée aux marchés et aux places, et la 
troisième, dans les Marolles, est caractérisée par des activités plus laborieuses. 

� Philippe GiGot, Nouvelle description historique, topographique et critique de Bruxelles 
ou Le guide de l’étranger dans cette ville, Bruxelles, A. Stapleaux, �8�7, pp. 7�-7�.

� Claire Billen, « Jalons pour une histoire du commerce à Bruxelles », dans Commerce et 
négoce, région de Bruxelles-Capitale (éd.), Sprimont, Mardaga, �003, pp. 9-30.
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Les cartes, les sources d’archives et les études historiques plaident pour ce schéma 3. 
Mais où situer le commerce au xviiie siècle à Bruxelles 4 ?

À l’aune de ce qui précède, il ne convient certainement pas de l’associer à un seul 
type de quartier. L’exemple du Coudenberg est, à cet égard, significatif : les activités 
commerçantes n’ont jamais été absentes du haut plateau, ni avant �73�, date de l’incendie 
de l’ancien palais des ducs de Brabant, ni après �775, avec la création du quartier 
Royal. Un plan de �743 indique, dans l’impasse du Borgendael, des emplacements de 
commerçants : on y rencontre deux serruriers, un boucher, un chapelier et un tailleur 5. 
Au tournant des xviiie et xixe siècles, notamment sous la période hollandaise, c’est dans 
ce même quartier Royal, de style désormais néoclassique, que s’installent des maisons 
de commerce : les enseignes de libraires, facteurs d’instruments, magasins de mode, 
joailleries sont nombreuses rue Royale, rue Ducale, rue de Namur, Montagne de la cour 
et rue de la Madeleine. Bientôt s’afficheront le titre prestigieux de « fournisseurs de la 
cour » et, plus tard, l’étiquette « English spoken » ! Depuis lors, ce commerce de luxe 
est resté, dans les mémoires collectives, comme attaché au quartier. Il laisse supposer 
une vision relativement polarisée de la vie économique en espaces spécialisés 6. Mais 
en a-t-il toujours été ainsi ?

3 Voir la belle synthèse sur le territoire de la ville par Arlette smolar-meynart (dir.), Le 
Musée de la Ville de Bruxelles. La Maison du Roi, Bruxelles, Musée de la Ville-Fondation pour 
la protection des monuments et sites, �99�, pp. 69-73.

4 Pour l’Ancien Régime, c’est surtout le « grand » commerce à Bruxelles qui a fait l’objet 
d’études très poussées par plusieurs spécialistes en histoire économique : Roger de Peuter, 
Brussel in de achttiende eeuw : sociaal-economische structuren en ontwikkelingen in een 
regionale hoofdstad, Bruxelles, Vrije Universiteit Brussel Press, �999 ; Philippe moureaux, 
« Le grand commerce à Bruxelles en �77� », Études sur le xviiie siècle, �977, vol. 4, pp. 33-48. 
Pour la localisation du commerce et de l’artisanat, voir : Claude Bruneel, « La localisation du 
commerce et de l’artisanat à Bruxelles au milieu du xviiie siècle », dans Le peuple des villes 
dans l’Europe du Nord-Ouest, fin du Moyen Âge – 1945, Philippe GuiGnet (éd.), actes du 
colloque organisé à Villeneuve d’Ascq les �3, �4 et �5 novembre �000, vol. �, Lille, Centre 
de recherches sur l’histoire de l’Europe du Nord-Ouest, �00�, pp. �67-�9�. Le petit commerce 
anversois et bruxellois fait l’objet d’études comparatives et approfondies pour le xviie siècle et 
la première moitié du xviiie siècle au Centrum voor Stadsgeschiedenis de l’Université d’Anvers. 
L’histoire des boutiques en relation avec les villes a été au centre d’un colloque organisé à Tours 
en �999 : La boutique et la ville : commerces, commerçants, espaces et clientèles, xvie-xxe siècle, 
Natacha Coquery (dir.), actes du colloque des �, 3 et 4 décembre �999, Tours, Publication de 
l’Université François Rabelais-Centre d’histoire de la ville moderne et contemporaine, �000. 
L’étude de Serge Jaumain, Les petits commerçants belges face à la modernité (1880-1914), 
Bruxelles, Éd. de l’Université de Bruxelles, �995, permet d’autres comparaisons dans l’espace 
et dans le temps.

5 André vanrie, « La place des Bailles vers la porte de Namur », dans Le quartier Royal, 
smolar-meynart et vanrie (dir.), Bruxelles, CFC-Éd., �998, pp. 44-45.

6 Corinne ter assatouroFF, « L’environnement idéal du commerce de luxe », dans Le 
quartier Royal, op. cit., pp. �59-�79.
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	 Une	rue	métamorphosée
Notre cas d’étude s’est porté sur la rue de la Madeleine 7. Aujourd’hui, nous 

avons une idée fausse de ce que cette voie publique a été pendant plusieurs siècles, 
parce qu’elle a été amputée à diverses reprises. On n’énumérera pas ici toutes les 
démolitions, pour se limiter à celle que connut la partie paire de la rue en �947. 
Seule survivante du désastre, l’église de la Madeleine y échappa de justesse : elle se 
retrouva cependant isolée de son contexte et privée de son cadre, et ce d’autant plus 
que l’ancienne chapelle Sainte-Anne, déplacée de la Montagne de la cour, y a été 
annexée.

L’environnement immédiat de la rue a, lui aussi, connu des bouleversements. 
Il est malaisé, pour le promeneur d’aujourd’hui, de resituer la rue de la Madeleine 
dans la continuité de la rue Montagne de la cour qui formait, avec la rue Sainte-
Catherine et la rue de Flandre, l’ancienne « Steenweg ». Celle-ci traversait la ville de 
part en part depuis la porte du Coudenberg, dite encore de Namur, jusqu’à la porte 
de Flandre. Cette « Steenweg » était un axe pavé, du moins partiellement ; le trafic 
y était important puisqu’il s’agissait par excellence d’un itinéraire commercial. Au 
départ, son centre névralgique se cristallisait autour de Saint-Géry, mais il se déplaça 
peu à peu vers les hauteurs du Coudenberg, suivant ainsi l’évolution politique et 
urbanistique de la ville. C’est à cette époque que l’on prit l’habitude de donner des 
dénominations particulières aux différents tronçons qui la composaient.

Au xviiie siècle, la rue de la Madeleine a déjà un long passé médiéval. Les trois-
quarts de ses maisons ont cependant été démolis en �695, lors du bombardement de 
la ville par les troupes du maréchal de Villeroi. Auparavant essentiellement construits 
en bois, les immeubles furent, cette fois, réédifiés en pierres, selon des normes déjà 
prescrites par des autorités urbaines soucieuses de la qualité de l’habitat bruxellois, 
entre autres pour la prévention des incendies. Assurément, cette reconstruction donna 
un nouvel essor à la rue 8.

7 Les éléments qui suivent feront l’objet d’approfondissements par les auteurs, au niveau 
tant de l’heuristique que des analyses, et ce dans une perspective chronologique plus large. 
Jean Houssiau reviendra sur le cas de la rue de la Madeleine dans sa thèse de doctorat sur Les 
intérieurs bruxellois et le commerce des objets d’art décoratif (1750-1850), en préparation à 
l’ULB.

8 Jean d’osta, Dictionnaire historique et anecdotique des rues de Bruxelles, Bruxelles, 
P. Legrain, �995, pp. �80-�83 ; Guillaume des marez, Guide illustré de Bruxelles. Monuments 
civils et religieux, éd. remise à jour et complétée par A. rousseau, Bruxelles, Touring Club 
royal de Belgique, �958, p. 76 ; Alexandre henne et Alphonse wauters, Histoire de la ville de 
Bruxelles, t. 3, rééd. par Mina martens, Bruxelles, Éd. Culture et civilisation, �975, p. �55 ; 
Georges winterBeek, « Vieilles rues, vieux pavés, rue de la Madeleine où jadis, se pressait le 
tout Bruxelles », Revue Brabant, �96�, n° �, pp. �-5 ; Franck daelemans, « Les répercussions 
du bombardement de �695 sur la population », dans Autour du bombardement de Bruxelles de 
1695. Désastre et relèvement, smolar-meynart (dir.), Bulletin du Crédit communal, 1997/1, 
n° �59, pp. 5�-55 ; Michel van nimmen, « L’incendie de la ville, une lutte inégale contre une 
catastrophe inévitable », dans Autour du bombardement, op. cit., pp. ��-34.
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	 Des	sources	flatteuses	:	entre	mythes	et	réalités
La vue classique que l’on connaît de la très chic rue de la Madeleine est due 

au dessinateur Pattesson et au graveur Jean-Baptiste Jobard : on peut y découvrir 
les maisons en �8�5 et – selon les éditions – la mention des habitants de �884 9. Le 
Guide des voyageurs dans Bruxelles, rédigé par Collin de Plancy, évoque la rue de 
la Madeleine comme « la plus belle et la plus commerçante rue de Bruxelles ». Elle 
est « pour cette ville ce que le Palais-Royal est pour Paris » �0. Mais ces sources ne 
risquent-elles pas de gommer la réalité d’Ancien Régime ?

La plupart des immeubles de commerce ont probablement été modifiés au tout début 
du xixe siècle ��. Les enseignes sont néanmoins reprises dans les registres d’annotation 
(les « Wijckboeken »), dont l’octroi était un droit princier, cédé à l’amman de la Ville 
qui en touchait les redevances. Retracer la filiation des parcelles de terrain et des 
maisons de commerce est un travail colossal, tant il y eut de changements de méthode 
de numérotation d’immeubles entre les périodes espagnole, autrichienne, française et 
hollandaise. En outre, le nom des enseignes a souvent été modifié. Par exemple, nous 
ne retrouvons pas, au xviiie siècle, l’enseigne « in de Oranje Appel », où résidait en 
�654 un certain Thomas de Broyer, « kreudenier » de son état, resté célèbre pour avoir 
caché chez lui une statue miraculeuse de la Vierge d’Alsemberg �� ! Faut-il y associer 
l’enseigne « in de Gulde Appel » apparue en �70� ?

Dans le courant du xviiie siècle, les « Wijckboeken » deviennent plus précis et 
permettent de mieux cerner les enseignes de la rue de la Madeleine, en faisant le lien 
avec les immeubles actuels �3. Les numéros �9 et 3�, par exemple, correspondent 
aux enseignes « in de Mille Fleurs » et « Het Huys van Stroucke », où le négociant-
commissionnaire Pierre-Antoine Keusters importait des faïences de la manufacture 
de Sept-Fontaines. On peut aisément imaginer qu’il était impossible de faire entrer 

9 Pour une bonne édition avec les mentions de �884 : Louis hymans, Bruxelles à travers 
les âges, Bruxelles, Bruylant-Christophe et Cie, s.d., t. �, dépliant inséré à la p. 68.

�0 Jacques-Albin-Simon Collin de PlanCy, Le guide des voyageurs dans Bruxelles ou 
Dictionnaire topographique, Bruxelles, Jobard, �8�7, p. �58. Ce guide a donc été publié par le 
lithographe Jean-Baptiste Jobard, par ailleurs graveur du panorama de la rue de la Madeleine.

�� Les volumes des actes administratifs aux avB témoignent de nombreux permis de bâtir 
accordés en vue du placement de vitrines sous la période française. En général, les demandes de 
transformation recevaient un accueil favorable, mais, à cette même époque, la Ville se montrait 
inflexible sur les éléments saillants, décoratifs ou utilitaires. Les devantures bombées – dont on 
aperçoit encore quelques exemples sur le dessin de Pattesson – seraient dès lors antérieures. Au 
xviiie siècle, l’architecture commerciale était encore très proche de l’architecture domestique. 
Voir Caroline BerCkmans et Lucia Gaiardo, « Les devantures commerciales : la quête de la 
séduction », dans Commerce et négoce, op. cit., p. �04.

�� Maurice de meulemeester, « O.L. Vrouw van Alsemberg in de Magdalenakerk te 
Brussel », Collectanea Bruxellæ sacræ, �930-�93�, n° 5, p. 3.

�3 Voir le remarquable plan schématique de la rue de la Madeleine, indiquant les noms 
des enseignes que portaient les maisons et dressé à partir des aeB, Wijckboeken, �305-�39� et 
EB, 5675-570�, par Marcel leBouille dans son article sur « Les dépôts des faïenceries Boch 
à Bruxelles entre �775 et �965 », Les carnets du sire de Loxem, un peu de la petite histoire de 
Bruxelles, �964, n° �, pp. 8-9.
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des voitures par les portes de l’édifice, mais ces deux maisons donnaient également, à 
l’arrière, sur l’actuelle rue Duquesnoy �4.

Pour le xviiie siècle, la consultation du Guide fidèle, cet « annuaire » de bonnes 
adresses, donne une autre idée, relativement partielle et tronquée, de la réalité des 
espaces de commerce à Bruxelles, de leur nombre et de leur nature par quartier. Si 
l’on classifie les différents commerçants mentionnés dans le guide de 1761, trente-
trois peuvent être repérés à la rue de la Madeleine, contre six au marché au Charbon et 
un seul rue des Bouchers. Les analyses du dénombrement de la population du duché 
de Brabant de �754 démontrent cependant que ces trois quartiers de la Madeleine, 
du marché au Charbon et de la rue des Bouchers comptaient respectivement 53,�%, 
63,8% et 5�,9% de chefs de ménages consacrant leur activité au commerce. En 
revanche, rue de la Montagne, le Guide fidèle cite quatorze commerçants, pour 30 % 
de chefs de ménages occupés au négoce �5.

Contrairement à cette dernière source qui donne une vision polarisée du 
commerce, les analyses de MM. Cosemans, Verbeemen et Bruneel, réalisées à partir 
du dénombrement, témoignent du caractère mixte de la société bruxelloise au milieu 
du xviiie siècle : en 1754, la ville et ses quartiers ne sont, en définitive, pas homogènes, 
tant pour le niveau de vie – on mentionne, par exemple, des pauvres dans le quartier 
du Sablon – que pour la localisation des commerces. Il y a des représentants du 
commerce d’alimentation dans trente-huit quartiers de la ville. La même observation 
vaut pour le travail du cuir, pour le textile et pour l’hygiène. Plus étonnant encore, on 
rencontre des travailleurs du secteur agricole et horticole dans pas moins de trente-six 
quartiers �6 !

	 Vers	une	approche	terminologique	et	sociologique	du	commerce
Nous nous sommes attachés à comparer deux autres sources de la seconde moitié 

du xviiie siècle, à savoir le dénombrement de �767 et le recensement de �795, pour 
mieux percevoir certaines évolutions économiques et sociologiques dans une même 
rue �7. Au préalable, disons quelques mots à propos de ces documents conservés 
aux Archives de la Ville de Bruxelles. Le dénombrement de la ville, daté de �767, 
a été réalisé par des centeniers chargés de noter « tous les hommes […] ayant au 

�4 Sur ce commerce, voir leBouille, op. cit., pp. �-�5.
�5 Bruneel, op. cit.
�6 Alex Cosemans, De bevolking van Brabant in de xviide en xviiide eeuw, Bruxelles, Paleis 

der Academiën, �939 ; J. verBeemen, « Bruxelles en �755. Sa situation démographique, sociale 
et économique », Bijdragen tot de geschiedenis, �96�, t. 45, pp. �03-�33 et �963, t. 46, pp. 65-
�38 ; Bruneel, op. cit.

�7 BXL, avB, AA, registre �04� (volume également consultable sur support digital) ; 
Recensement de �795, section 8 (même remarque). Pour le volume de �767, voir les 
retranscriptions d’Albert mehauden et Michel vanwelkenhuyzen, La ville de Bruxelles. Ses 
habitants, leurs métiers et leurs adresses vers 1767, Bruxelles, chez l’auteur, �998. Pour 
le recensement de �795, une édition de sources est en cours, avec des concordances des 
numérotations de rues, quartier par quartier. Deux quartiers ont déjà paru : Hugo simonart et 
Albert mehauden, Quartier de Saint-Pierre (viii) et Quartier de Jericho (xxii), Rixensart, Roots 
& Memory, �004-�006.
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moins �8 ans, avec indication des rues et numéros des maisons dans lesquelles ils 
habitent », de noter par ailleurs « clairement les hommes ayant plus de 60 ans avec 
toutes les veuves et les autres femmes tenant ménage » ainsi que l’« indication du 
métier, négoce, trafic ou commerce qui est exercé par ces personnes ou par ces mêmes 
femmes » �8. Le recensement de �795, organisé par les autorités de la Ville sous la 
tutelle française, se différencie du premier en ce qu’il indique les numéros de rues, 
attribués aux maisons dans les huit sections qui constituaient la ville (par opposition 
aux quarante quartiers de l’Ancien Régime, le Magdalenawijk étant un quartier en 
soi). Sous la période française, la rue de la Madeleine sera appelée rue du Capitole 
parce qu’elle conduisait vers le haut de la ville.

La comparaison des listes de professions nous amène à deux constats pour la rue 
de la Madeleine, ici rapidement esquissés. En �795, le marché de proximité a disparu : 
plus de barbier, plus d’épicier, plus de boulanger. Le barbier a cédé la place à… un 
perruquier. Mais, un parfumeur, un troisième orfèvre et un bijoutier font leur entrée, 
dont le célèbre Dutalis �9. Dix-sept boutiquiers sont repérés en �767 alors que, trente 
ans plus tard, plus aucun n’est mentionné comme tel !

Dès le dernier tiers du xviiie siècle, la rue de la Madeleine semble se spécialiser 
dans le commerce de luxe, du moins à l’examen de la terminologie en usage. Si la 
première source dénombre trente artisans occupés dans le secteur du textile, tels 
des galonniers, des tailleurs, des passementiers, qui transforment des produits avec 
une valeur ajoutée, cette catégorie semble avoir entièrement disparu en �795, à une 
exception près : un tailleur. Ce sont maintenant des « marchands » qui s’affichent en 
nombre : marchands de soies, marchands de cotons ou marchands de modes.

Il faut certes s’interroger sur la limite ou la différence entre l’artisan et le 
commerçant, entre le tailleur qui vend du tissu et… le marchand de tissu qui taille 
le vêtement. La limite entre les deux n’est-elle pas une manière de se présenter à 
la société, reflet d’une époque d’embourgeoisement ? Dans les années 1770 qui 
correspondent à une période d’engouement pour la France, notamment en matière 
d’architecture, on constate que les enseignes de la rue de la Madeleine prennent aussi 
une tournure francophile �0. À cet égard, la vignette de Jean-Charles vander Borcht est 
révélatrice. Ce dernier réside au xviiie siècle rue de la Madeleine, sous l’enseigne « In 

�8 BXL, AVB, AA, registre �339, 454-455, Publicatieboeck, Ordonnance du 7 mai 1767.
�9 Anne-Marie ten Bokum et Dirk van de viJver, Joseph-Germain Dutalis (1780-1852). 

Orfèvre et maître d’œuvre, catalogue d’exposition, Bruxelles, Archives de la Ville de Bruxelles, 
�004. Ce catalogue révèle l’immense fortune immobilière de cet orfèvre.

�0 La plupart des enseignes datent des environs de �70�, date de la reconstruction du 
quartier après le bombardement. L’enseigne « In de Blauw Voet » (rue de la Madeleine, �7) qui 
date de �70� devient « Le Pied Bleu » en �770. Au numéro ��, l’enseigne « Den Roomschen 
Koninck » (�70�) est rebaptisée « La Bourse » en �77�. De nouvelles enseignes font leur 
apparition comme « À la Providence » en �778 (côté détruit de la rue de la Madeleine). Cette 
francisation des enseignes est d’autant plus frappante que la francisation de la population 
flamande de Bruxelles en 1780 était, somme toute, encore modeste, comme l’ont démontré 
les fines analyses d’actes notariés réalisées par Hervé hasquin, « Le français à Bruxelles entre 
1740 et 1780 : premier essai de quantification », Études sur le xviiie siècle, �979, vol. 6, pp. �93-
�00. Voir aussi l’étude de Daniel Droixhe, « Le français en Wallonie et à Bruxelles aux xviie et 
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de Cat ». Sa publicité, désormais bilingue, met en scène un marchand, recouvert de 
sa plus belle perruque, dans un mobilier à la mode, avec en arrière-fond, les ouvriers 
au travail. Le cartouche mérite qu’on s’y attarde un instant : vander Borcht se décrit 
comme un « fabriquant », alors que l’image met en avant sa fonction de marchand. De 
plus, il vante ses produits comme étant… « à la parisienne ».

	 Conclusion
Ce rapide parcours de la rue de la Madeleine révèle la difficulté de cantonner le 

commerce bruxellois dans une terminologie et dans des espaces stéréotypés et limités. 
Au fond, le commerce à Bruxelles est aussi une affaire de perception, dans une société 
confrontée à l’émergence d’une capitale moderne et marquée par le déplacement du 
pouvoir économique de la noblesse à la bourgeoisie. Ainsi voit-on poindre, dès la fin du 
xviiie siècle, une rue qui s’embourgeoise à l’image de la ville. Et si – sans conteste – la 
rue de la Madeleine s’affiche au xixe siècle comme une rue huppée ou de « standing », 
le phénomène était relativement récent, du moins sous cette forme. Curieusement et 
malgré les plaies urbanistiques du xxe siècle, c’est ce souvenir drainé par l’iconographie 
et la littérature de voyages qui a imprégné l’imaginaire symbolique.

xviiie siècles », sur le site web de l’ULB, à l’adresse suivante : http://www.ulb.ac.be/philo/spf/
langue/francais.htm#NOTE%201 (consulté le 3 janv. �007).





Lieux de concerts publics et privés 
à Bruxelles au xviiie siècle

Marie Cornaz 

Au cours du xviie siècle, l’Europe voit la création de nombreuses scènes lyriques 
qui ouvrent la musique à un public plus large, prêt à débourser une somme variable 
pour assister à un spectacle. Dans la foulée, des villes comme Londres, Vienne et Paris 
deviennent des lieux d’éclosion de sociétés qui organisent des concerts publics, eux 
aussi payants. Dresser un panorama des lieux de concerts publics et privés à Bruxelles 
au xviiie siècle, et plus particulièrement durant le gouvernement de Charles de Lorraine 
(�744-�780), nécessite d’envisager le terme « concert » selon une acception non 
restrictive, permettant d’embrasser l’ensemble des espaces investis par la musique de 
manière plus ou moins organisée et sporadique.

	 Les	lieux	publics	gratuits
Les premiers que nous souhaiterions évoquer sont des lieux ou des espaces publics 

où l’auditeur bruxellois pouvait écouter de la musique sans payer de droit d’entrée : 
telles sont les églises, la cour et la rue au sens large.

Les églises bruxelloises emploient des musiciens et des chanteurs qui se produisent 
lors de cérémonies religieuses en tous genres. La presse de l’époque nous apprend 
que ces dernières font partie de la vie quasi quotidienne des personnalités de la cour, 
puisqu’un événement à célébrer entraîne toujours le passage par l’église la plus 
importante de la ville, la collégiale Saints-Michel-et-Gudule �. Grâce à un ensemble 
de manuscrits musicaux appelé « fonds Sainte-Gudule », conservé pour une part à la 
Bibliothèque royale de Belgique et pour l’autre à la Bibliothèque du Conservatoire de 

� Marie Cornaz, La vie musicale à Bruxelles et dans les villes des Pays-Bas autrichiens 
vue par le biais de la Gazette de Bruxelles et de la Gazette des Pays-Bas, Académie royale de 
Belgique, mémoire de la classe des Beaux-Arts couronné le 9 novembre �993, inédit.
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Bruxelles �, nous savons que la plupart des compositions exécutées pour ces occasions 
sont l’œuvre des maîtres de chapelle successifs de l’institution : Pierre-Hercule Bréhy 
(en poste de �709 à �737), Joseph-Hector Fiocco (de �737 à �74�) et Charles-Joseph 
van Helmont (de �74� à �777). La consultation de l’Almanach nouveau ou Guide 
fidèle 3 nous apprend que van Helmont garde, tout au long de sa carrière, le même 
domicile situé « près de Ste. Gudule », son lieu de travail.

La Gazette de Bruxelles puis la Gazette des Pays-Bas se font l’écho de messes 
chantées et accompagnées d’instruments dans d’autres églises que Saints-Michel-
et-Gudule 4, mais nous possédons peu d’éléments sur l’activité musicale de ces 
institutions. Nous retrouvons néanmoins dans l’Almanach la présence géographique 
des musiciens qui y sont actifs, comme par exemple le violoniste et compositeur 
bruxellois Eugène Godecharle qui demeure « près de St. Géry », soit à proximité, lui 
aussi, de l’endroit où il exerce sa profession, puisqu’il est maître de chapelle de cette 
église.

Les chanteurs et les instrumentistes de la chapelle royale – dirigée pendant le 
gouvernement de Charles de Lorraine successivement par le Bruxellois Jean-Joseph 
Fiocco, puis, dès �749, par l’Anversois Henri-Jacques de Croes – se produisent non 
seulement dans l’enceinte de la cour, au palais de Nassau, mais aussi à l’extérieur de 
la résidence, notamment à Saints-Michel-et-Gudule lors de Te Deum ou de messes 5. 
Contrairement à son collègue van Helmont, de Croes n’habite pas à proximité de son 
lieu de travail, demeurant « près les Brigittines » 6.

Les concerts donnés à la cour ne sont pas l’apanage des musiciens qui y sont 
attachés, puisque des étrangers de passage s’y produisent également. Ainsi, le 
�6 juillet �744, jour de la Sainte-Anne, un concert organisé au cours d’un dîner « en 
public » 7 permet à l’archiduchesse Marie-Anne et à ses convives d’apprécier la voix 
du castrat italien Angelo Maria Monticelli, chanteur vedette du King’s theatre de 
Londres. Rappelons aussi que le jeune Wolfgang Amadeus Mozart donne avec sa 

� Répertoire international des sources musicales RISM-A/ii Manuscrits musicaux après 
1600, 8e CD-Rom (Munich, �00�).

3 BXL, AVB. Nous avons consulté l’Almanach nouveau ou Guide fidèle des années �758-
�764, �766-�768 et �770-�775.

4 En janvier �745, les obsèques de l’archiduchesse Marie-Anne d’Autriche, décédée 
le �6 décembre �744, entraînent l’exécution d’œuvres religieuses chantées non seulement à 
Saints-Michel-et-Gudule, mais aussi à l’église du Sablon et à celle des Carmes déchaussés 
(Gazette de Bruxelles, supplément du �9 janv. �745) ; début juillet �757, les membres de la 
société de concerts publics le Concert bourgeois font chanter une messe dans l’église des 
Jésuites, au cours de laquelle joue le hautboïste italien Antonio Besozzi (Gazette de Bruxelles, 
�er juil. �757).

5 Robert wanGermée, « La musique dans le service religieux », dans La musique en 
Wallonie et à Bruxelles, wanGermée et Philippe merCier (éds), Bruxelles, Renaissance du livre, 
�980, t. i, pp. �08-��0.

6 Henri-Jacques de Croes garde la même adresse durant les années �758-�764, �766-�768 
et �770-�775 (Almanach nouveau ou Guide fidèle, rubrique « Directeurs de musique »).

7 Gazette de Bruxelles, supplément du �8 juil. �744.
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sœur un concert devant le cénacle de la cour bruxelloise en novembre �763, avant de 
partir à la conquête de Paris 8.

Grâce notamment à la presse, nous savons que les rues bruxelloises sont autant 
de lieux accueillant des cortèges auxquels prennent part des musiciens. Ainsi, en mars 
�743, à l’occasion du départ pour Vienne du gouverneur par intérim Friedrich August 
de Harrach, un cortège rassemblant des tambours, des instruments militaires et des 
flambeaux défile dans Bruxelles 9. Pour le retour de Charles de Lorraine à Bruxelles en 
avril �749, après le départ des troupes françaises, un cortège précédé de musiciens part 
de la porte de Louvain jusqu’au palais, en passant par Saints-Michel-et-Gudule �0.

Un autre événement fêté en musique est l’inauguration de la statue de Charles 
de Lorraine en �775. Le 5 janvier de cette année, le public bruxellois voit arriver en 
bateau sur le canal la statue de bronze ; à bord des embarcations, des musiciens jouent, 
avant que retentissent les coups de canons ��.

La rue est aussi le théâtre régulier de mascarades, surtout au moment du carnaval. 
En février �75�, une mascarade vénitienne composée de quatre quadrilles part de la 
demeure du duc Léopold-Philippe d’Arenberg, située au Petit Sablon, pour parcourir 
dans des calèches ouvertes les « principales rües de la ville » ��. Ce cortège, précédé 
et suivi par des musiciens, circule jusqu’au théâtre de la Monnaie.

Le parc de Bruxelles devient à certaines occasions un espace de concert public 
ouvert à tous. Le 3 octobre 1749, les artificiers italiens Gaetano Ruggieri et Giuseppe 
Sarti y organisent un feu d’artifice agrémenté d’un concert vocal et instrumental donné 
par les musiciens du théâtre de la Monnaie ; cet événement est suivi non seulement 
par Charles de Lorraine et sa cour, mais aussi par « un concours infini de peuple » �3. 
Les mêmes maîtres de l’art pyrotechnique venaient d’éblouir Londres, le �7 avril 
de la même année, par un spectacle fêtant le traité d’Aix-la-Chapelle et illustré 
musicalement par la fameuse Royal fireworks music de Haendel. Nous ignorons si la 
musique du compositeur saxon a également retenti dans le parc de Bruxelles.

	

8 Cornaz, « Mozart à Bruxelles et la diffusion de sa musique dans la future Belgique 
(�763-�830) », dans Mozart aujourd’hui, Brigitte van wymeersCh (éd.), Louvain-la-Neuve, 
Presses universitaires de Louvain, �006, pp. �73-�83.

9 Gazette de Bruxelles, supplément du �6 mars �743.
�0 Id., supplément du �9 avr. �749.
�� Gazette des Pays-Bas, supplément du 9 janv. �775 ; Recueil des pièces, tant en vers 

qu’en prose, qui ont paru à l’occasion de l’inauguration de la statue de Son Altesse Royale 
Monseigneur le duc Charles de Lorraine et de Bar avec une description de toutes les fêtes qui 
se sont données à ce sujet à laquelle on a ajouté un Précis historique de la vie de ce prince, 
Bruxelles, de Boubers, �775.

�� Gazette de Bruxelles, supplément du 8 fév. �75� ; nous citons le texte in extenso dans 
Cornaz, « Spectacles privés chez les ducs d’Arenberg », Études sur le xviiie siècle, �005, n° 33, 
p. 9�.

�3 Gazette de Bruxelles, 7 oct. �749.
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	 Les	lieux	publics	payants
À côté de ces divers endroits, Bruxelles voit s’implanter, tout au long du xviiie siècle, 

une série de lieux de concerts accessibles au public, moyennant le paiement d’un droit 
d’entrée.

Dès 1700, le théâtre de la Monnaie est un lieu fixe de représentation de comédies, 
de tragédies, d’opéras, de ballets. Il accueille aussi des bals, des mascarades ainsi 
que des concerts instrumentaux et vocaux. Le 8 juillet �757, les hautboïstes Antonio 
Besozzi et son fils Carlo, musiciens de la chambre du roi Auguste iii de Pologne, 
s’y produisent ; deux jours avant la date, la Gazette de Bruxelles précise qu’il s’agit 
d’un concert « pour lequel on payera, savoir, aux premieres Loges & au Théâtre 
une Couronne, au Parquet cinq Escalins, & au Parterre & second Rang & troisiême 
Rang trois Escalins » �4. Les Annonces et avis divers des Pays-Bas autrichiens de 
�765 nous apprennent que durant la période de fermeture du théâtre entre le carnaval 
et Pâques, la programmation est remplacée « par onze Concerts, dont le premier 
s’exécutera jeudi �8 de ce mois et commencera à six heures précises. L’entrée sera de 
4 escalins. Ceux qui voudront s’abonner pour tous les Concerts, payeront seulement 
un souverain ou �5 escalins & demi » �5. Ces concerts appelés « spirituels » ont lieu, 
mis à part le premier, tous les mercredis et dimanches jusqu’au � avril compris, tandis 
que les comédiens rouvrent le théâtre le 8 avril suivant. Il convient de souligner que 
dans certaines circonstances, l’accès à un concert à la Monnaie est gratuit, comme le 
4 novembre �749, jour de la Saint-Charles, fête du gouverneur �6.

Les archives de la Ville de Bruxelles possèdent plusieurs reçus ayant appartenu 
à un certain J. D. J. Gheude et qui témoignent d’une activité concertante, inconnue à 
ce jour, dans deux maisons sises sur la Grand-Place : la maison de l’Ange et celle de 
la Louve �7. Les plus anciens documents attestent des concerts donnés « à la Louve », 
à savoir la maison des Archers dont le dessus-de-porte est orné d’une enseigne 
représentant une louve qui allaite Romulus et Rémus, référence à la naissance de Rome. 
Il s’agit de trois reçus datés des �7 mars �773, 8 avril �774 et �9 avril �775. Les deux 
premiers sont des imprimés sur lesquels sont complétés à l’encre le nom et la date de 
réception de la somme ; celui qui réceptionne les « quatorze florins quatorze sols pour 
les frais des Concerts à la Louve commencés le �4 Decembre dernier » est un certain 
Müller. Sur le reçu de 1774, un montant de quatre florins quatre sols est ajouté aux 
quatorze florins quatorze sols, ce supplément correspondant à « 24 semaines […] à 
raison d’une plaquette par semaine suivant l’article dix des conditions dudit concert ». 
Même si le règlement de l’association n’a pas été retrouvé, nous pouvons en déduire 
que les concerts avaient lieu une fois par semaine entre Noël et début juin. Le reçu 
de �775 est manuscrit et signé « P. C. Van Asche », secrétaire du concert ; la somme 
déboursée par Gheude est dans ce cas-ci de dix-huit florins dix-huit sols, à savoir la 

�4 Id., 6 juil. �757.
�5 Annonces et avis divers des Pays-Bas autrichiens, �6 fév. �765.
�6 Gazette de Bruxelles, supplément du 7 nov. �749.
�7 BXL, AVB, Fonds musical (nouvelles acquisitions non inventoriées). Nous tenons à 

remercier Manuel Couvreur de nous avoir informée de l’existence de ces documents et Jean 
Houssiau de nous en avoir communiqué copie.



lieux de ConCerts PuBliCs et Privés     101

cotisation annuelle à laquelle s’ajoutent les frais de plaquettes. Le même secrétaire 
Van Asche appose son nom sur les deux reçus datés du �� avril �776 (somme de 
dix-huit florins dix-huit sols) et du 15 avril 1777 (neuf florins neuf sols) concernant 
la maison de l’Ange, demeure voisine de la Chaloupe d’or. Peut-être les activités à la 
Louve avaient-elles alors cessé pour redémarrer dans une autre demeure de la Grand-
Place.

L’hôtel de Ville est un autre lieu de concerts sur la Grand-Place. Non seulement il 
accueille quelque temps les activités du Concert noble, comme nous le verrons, mais 
il sert aussi d’espace pour des concerts sporadiques ; ainsi, le bassoniste Comi s’y 
produit en février �778 �8.

Non loin de la Grand-Place, rue de la Colline, se trouve la salle du Coffy, une 
annexe de l’estaminet appelé le « Caffé ». Y sont représentés des comédies, des 
spectacles de danse et de marionnettes. Même si des informations précises quant à 
l’organisation des concerts font défaut �9, nous savons toutefois que le gouverneur 
Charles de Lorraine s’y rend régulièrement �0.

Le Concert bourgeois existe dès l’hiver �753-�754 et prend ses quartiers en 
�756 dans le bâtiment de la Petite Boucherie situé place de Bavière, actuelle place de 
Dinant ��. En tant que première société de concerts publics à Bruxelles, elle s’inspire 
de ce qui se fait à Paris au Concert spirituel, fondé en �7�5, pour proposer lors de 
concerts publics de la musique religieuse et instrumentale. Le Concert bourgeois 
n’organise ses concerts que durant la fermeture annuelle de la Monnaie, ainsi que 
les lundis, mercredis et vendredis, jours de relâche pendant la saison théâtrale. Le 
bâtiment de la Petite Boucherie – à l’origine construit pour désencombrer la Grande 
Boucherie située au marché aux Herbes derrière la maison du Roi – cesse rapidement 
d’être utilisé en tant que boucherie et, le �7 décembre �755, est donné en louage 
pour servir de salle au Concert bourgeois. La première séance a lieu le 4 novembre 
�756, jour de la Saint-Charles. Le gouverneur s’inscrit donc d’emblée comme le 
protecteur de cette association et le restera jusqu’à sa mort en �780. Les membres 
sont issus de la bourgeoisie de la ville quant ils n’appartiennent pas à la noblesse, à 
l’instar du cinquième duc d’Arenberg, Charles-Marie-Raymond (�7��-�778). Lors de 
l’inauguration, la musique jouée est celle de Pierre van Maldere, premier violon à la 
chapelle royale de la cour depuis �749. Comme nous l’indique l’Almanach nouveau 
ou Guide fidèle, van Maldere habite à cette époque rue des Chandeliers, non loin du 
bâtiment du Concert bourgeois. Protégé par Charles de Lorraine, il apparaît comme 

�8 « Le Sieur Comy, aura l’honneur de donner au Public Mercredi 4 du présent mois de 
Février, le Concert qu’il s’étoit proposé. Ce Concert sera divisé en deux parties, où ledit Sieur 
Comy exécutera plusieurs Concerts sur le Basson ; & le dit Concert sera dirigé par lui-même. 
On commencera à quatre heures & demie à la Maison du Roi, dite Broot-Huys, sur la Grande 
Place » (Gazette des Pays-Bas, � fév. �778).

�9 Lionel renieu, Histoire des théâtres de Bruxelles, depuis leur origine jusqu’à ce jour, 
Paris, Duchartre & Van Buggenhoudt, �9�8, t. i, pp. �93-�98.

�0 Charles de Lorraine y voit notamment le 6 novembre �749 une « representation de la 
Comedie Françoise » (Gazette de Bruxelles, supplément du 7 nov. �749).

�� Cornaz, « Le Concert bourgeois : une société de concerts publics à Bruxelles durant la 
seconde moitié du xviiie siècle », Revue belge de musicologie, �999, n° 53, pp. ��3-�36.
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la cheville ouvrière de la société du point de vue musical, mais un autre musicien va 
y prendre une place de plus en plus importante : l’Autrichien Ignace Vitzthumb. Ce 
dernier – qui habite « Montagne de la Cour » avant de déménager « derrière le duc 
d’Ursel » en �763 �� – composera à plusieurs reprises des œuvres de circonstance pour 
le Concert bourgeois.

En tant qu’organisateur de concerts publics, le Concert bourgeois émet des 
billets d’entrée �3. Il fait même imprimer à la nouvelle année des cartes avec décor 
d’instruments de musique sur lesquelles l’huissier de salle, le contrôleur, le concierge 
et le suisse présentent leurs bons vœux �4.

Nos récentes recherches dans les archives privées de la famille d’Arenberg à 
Enghien – notamment dans les registres de comptes et les quittances – ont permis de 
récolter de nouveaux éléments relatifs au Concert bourgeois. La société y est citée pour 
la première fois en mars �759 lorsque le duc Charles-Marie-Raymond d’Arenberg 
débourse pour le Concert la somme de cent vingt-quatre florins dix-neuf sols �5. Cette 
somme est anormalement élevée car les comptes des années suivantes mentionnent 
une souscription annuelle, payée généralement au mois de février, de deux doubles 
souverains, soit l’équivalent de trente-cinq florins quatorze sols �6. Cet élément est 
particulièrement intéressant car nous ne connaissions pas à ce jour le montant de la 
souscription payée par les membres de cette association (voir l’illustration).

En février et en mars �767, de nombreuses manifestations sont organisées pour 
fêter la convalescence de Charles de Lorraine qui avait été gravement accablé par la 
goutte. Le Concert bourgeois participe bien évidemment aux festivités et orne pour 
l’occasion la façade de son bâtiment de milliers de lampions. La séance du �6 février 
permet d’écouter une cantate composée pour la circonstance par Ignace Vitzthumb ; 
les livres de comptes de Charles-Marie-Raymond d’Arenberg indiquent clairement 
que ce dernier a payé vingt-deux florins dix sols pour « une partie des fraix du Concert 
Bourgeois à l’occasion du rétablissement de S : A : R : » �7. Le Concert bourgeois 
est également associé aux festivités célébrant les vingt-cinq ans de gouvernement 
de Charles de Lorraine en �769. Charles-Marie-Raymond d’Arenberg y va encore 

�� Les almanachs de �758 à �76� donnent la première adresse, tandis que la seconde 
apparaît en �763 et est reprise les années suivantes (�775 compris).

�3 Au sujet des billets d’entrée, voir notre article « Le Concert bourgeois… », op. cit., 
pp. ��9-��0.

�4 Les archives de la famille d’Arenberg à Enghien conservent deux cartes de vœux 
imprimées de couleur rouge (Comptes des caissiers généraux, 65/3/ii, Renseignements et 
quittances des comptes de Jacques Gaillard �77�-�77� ; fonds musical, chemise divers 
musique/1) ; à noter que le Cabinet des estampes de la Bibliothèque royale de Belgique 
possédait également une carte de vœux de ce type, mais celle-ci a malheureusement disparu de 
son album (Divers 4° format C, cartes (album Outtelet) S ii ���766).

�5 Enghien, AAE, Comptes annuels des caissiers, 64/1-7, Comptes de Gaillard de 1759, 
f° �08r°.

�6 Id., Comptes de Gaillard de �760, f° ���r° ; Comptes de Gaillard de �76�, f° �38r° ; 
Comptes de Gaillard de �763, f° ���v° ; comptes de Gaillard de �764, f° 77r°.

�7 Id., Comptes de Gaillard de �767, f° 98r°.





















































































































































































































Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires publiées par les 

Editions de l’Université de Bruxelles et mises à disposition par les Bibliothèques 

de l’ULB 

 

 
L’usage des copies numériques d’œuvres littéraires, ci-après dénommées « copies numériques », publiées par les 

Editions de l’Université de Bruxelles, ci-après dénommées EUB, et mises à disposition par les Bibliothèques de 

l’ULB, implique un certain nombre de règles de bonne conduite, précisées ici. Celui-ci est reproduit sur la dernière 
page de chaque copie numérique publiée  par les EUB et mise en ligne par les Bibliothèques; il s’articule selon les 

trois axes protection, utilisation et reproduction. 

 

Protection 

 

1. Droits d’auteur 
La première page de chaque copie numérique indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre littéraire. 
La mise à disposition par les Bibliothèques de l’ULB de la copie numérique a fait l’objet d’un accord avec les 

EUB, notamment concernant les règles d’utilisation précisées ici. 

Pour les oeuvres soumises à la législation belge en matière de droit d’auteur, les EUB auront pris le soin de 
conclure un accord avec leurs ayant droits afin de permettre la mise en ligne des copies numériques.  

 

2. Responsabilité 
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des copies numériques, certaines 

défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs dans les fichiers, un 

défaut empêchant l’accès au document, etc. -. 
Les EUB et les Bibliothèques de l’ULB déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et 

dépenses, y compris des honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des copies numériques. De plus, 

les EUB et les Bibliothèques de l’ULB ne pourront être mis en cause dans l’exploitation subséquente des copies 
numériques ; et la dénomination des EUB et des ‘Bibliothèques de l’ULB’, ne pourra être ni utilisée, ni ternie, au 

prétexte d’utiliser des copies numériques mises à disposition par eux. 

 

3. Localisation 
Chaque copie numérique dispose d'un URL (uniform resource locator) stable de la forme 

<http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document ; l’adresse physique 

ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les bibliothèques de l’ULB encouragent les 
utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à une copie numérique. 

 

Utilisation 

 

4. Gratuité 
Les EUB et les Bibliothèques de l’ULB mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques 
d’œuvres littéraires sélectionnées par les EUB : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour 

leur consultation, ni au prétexte du droit d’auteur. 
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